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I. Sur la sincérité de la loi de finances 

- Normes de référence 

1. Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789 

- Article 14 

Tous les Citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de la 
contribution publique, de la consentir librement, d'en suivre l'emploi, et d'en déterminer la quotité, l'assiette, le 
recouvrement et la durée. 

- Article 15 

La Société a le droit de demander compte à tout Agent public de son administration. 
 

2. Loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de 
finances 

TITRE III : DU CONTENU ET DE LA PRÉSENTATION DES LOIS DE FINANCES  
Chapitre Ier : Du principe de sincérité.  

- Article 32  

Les lois de finances présentent de façon sincère l'ensemble des ressources et des charges de l'Etat. Leur 
sincérité s'apprécie compte tenu des informations disponibles et des prévisions qui peuvent raisonnablement en 
découler. 
 

1. Loi organique n° 2012-1403 du 17 décembre 2012 relative à la programmation et à la 
gouvernance des finances publiques 

Chapitre IV : Dispositions relatives au mécanisme de correction  

- Article 23  

I. ― En vue du dépôt du projet de loi de règlement, le Haut Conseil des finances publiques rend un avis 
identifiant, le cas échéant, les écarts importants, au sens du II, que fait apparaître la comparaison des résultats 
de l'exécution de l'année écoulée avec les orientations pluriannuelles de solde structurel définies dans la loi de 
programmation des finances publiques. Cette comparaison est effectuée en retenant la trajectoire de produit 
intérieur brut potentiel figurant dans le rapport annexé à cette même loi. 

Cet avis est rendu public par le Haut Conseil des finances publiques et joint au projet de loi de règlement. Il 
tient compte, le cas échéant, des circonstances exceptionnelles définies à l'article 3 du traité, signé le 2 mars 
2012, précité, de nature à justifier les écarts constatés. 

Lorsque l'avis du Haut Conseil identifie de tels écarts, le Gouvernement expose les raisons de ces écarts lors 
de l'examen du projet de loi de règlement par chaque assemblée. Il présente les mesures de correction 
envisagées dans le rapport mentionné à l'article 48 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 précitée. 

II. ― Un écart est considéré comme important au regard des orientations pluriannuelles de solde structurel 
de l'ensemble des administrations publiques définies par la loi de programmation des finances publiques 
lorsqu'il représente au moins 0,5 % du produit intérieur brut sur une année donnée ou au moins 0,25 % du 
produit intérieur brut par an en moyenne sur deux années consécutives. 

― Le Gouvernement tient compte d'un écart important au plus tard dans le prochain projet de loi de 
finances de l'année ou de loi de financement de la sécurité sociale de l'année. 

Un rapport annexé au prochain projet de loi de finances de l'année et au prochain projet de loi de 
financement de la sécurité sociale de l'année analyse les mesures de correction envisagées, qui peuvent porter 

7 

 



sur l'ensemble des administrations publiques ou sur certains sous-secteurs seulement, en vue de retourner aux 
orientations pluriannuelles de solde structurel définies par la loi de programmation des finances publiques. Le 
cas échéant, ce rapport justifie les différences apparaissant, dans l'ampleur et le calendrier de ces mesures de 
correction, par rapport aux indications figurant dans la loi de programmation des finances publiques en 
application du 5° de l'article 2. 

L'avis du Haut Conseil des finances publiques mentionné à l'article 14 comporte une appréciation de ces 
mesures de correction et, le cas échéant, de ces différences. 

― A. ― Le Gouvernement peut demander au Haut Conseil des finances publiques de constater si les 
conditions mentionnées à l'article 3 du traité, signé le 2 mars 2012, précité, pour la définition des circonstances 
exceptionnelles sont réunies ou ont cessé de l'être. 

Le Haut Conseil répond sans délai, par un avis motivé et rendu public. 

B. ― L'article liminaire du premier projet de loi de finances, autre que la loi de règlement, suivant la 
publication de cet avis peut déclarer une situation de circonstances exceptionnelles ou constater que de telles 
circonstances n'existent plus. 

3. Haut Conseil des finances publiques 
 

- Avis n° HCFP-2017-4 du 24 septembre 2017 relatif aux projets de lois de finances et de 
financement de la sécurité sociale pour l'année 2018 
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4. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

- Décision n° 93-320 DC du 21 juin 1993, Loi de finances rectificative pour 1993   

. En ce qui concerne l'article 10 : 

22. Considérant qu'il est soutenu par les sénateurs, auteurs de la première saisine, que l'inscription en 
recettes du budget général de 1993, pour un montant de 18 milliards de francs du produit d'opérations de 
cession au secteur privé par l'État d'entreprises du secteur public, méconnaît la règle posée à l'article 16 de 
l'ordonnance du 2 janvier 1959, selon laquelle les recettes sont prises en compte au titre du budget de l'année 
au cours de laquelle elles sont encaissées, altérant ainsi la sincérité des chiffres contenus dans la loi ; 

23. Considérant que les ressources de l'État figurant dans les lois de finances de l'année et dans les lois de 
finances rectificatives ont un caractère prévisionnel et sont prises en compte sous forme d'évaluations ; que ces 
évaluations doivent tenir compte des effets économiques et financiers de la politique que le 
Gouvernement entend mener ; qu'eu égard au programme de privatisations présenté au titre de l'année 1993, 
l'inscription en recettes prévisionnelles d'une somme de 18 milliards de francs n'a pas méconnu la règle de 
l'article 16 de l'ordonnance susvisée ; 
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- Décision n° 2004-511 DC du 29 décembre 2004, Loi de finances pour 2005    

- SUR LA SINCÉRITÉ DE LA LOI DE FINANCES :  

2. Considérant que, selon les requérants, " la loi de finances pour 2005 doit être analysée comme 
méconnaissant le principe de sincérité " ; qu'ils dénoncent, en premier lieu, une surestimation manifeste des 
prévisions de recettes, fondées sur des hypothèses économiques dont ils contestent le réalisme ; qu'ils font 
valoir, à l'appui de ce grief, que le Gouvernement n'aurait pas pris en compte les effets de la baisse de la 
consommation de produits pétroliers, constatée au cours des débats parlementaires, sur les recettes fiscales 
attendues pour 2005 ; qu'ils mettent en cause, en second lieu, la sincérité des prévisions de dépenses ; qu'ils 
estiment, en effet, que le Gouvernement aurait surestimé les crédits inscrits sur certains chapitres budgétaires 
afin de procéder ultérieurement à des gels, annulations et redéploiements pour financer des dépenses 
délibérément sous-estimées, comme la Cour des comptes l'aurait déjà observé à plusieurs reprises ; que, selon 
eux, l'annonce, avant la clôture des débats parlementaires, de la constitution d'une " réserve de précaution " dès 
le début de l'année prochaine révèlerait d'ores et déjà l'intention du Gouvernement de recourir à de telles 
pratiques ;  

3. Considérant qu'aux termes de l'article 32 de la loi organique du 1er août 2001 susvisée, applicable depuis 
le 1er janvier 2002 : " Les lois de finances présentent de façon sincère l'ensemble des ressources et des charges 
de l'État. Leur sincérité s'apprécie compte tenu des informations disponibles et des prévisions qui peuvent 
raisonnablement en découler " ; que, s'agissant de la loi de finances de l'année, la sincérité se caractérise par 
l'absence d'intention de fausser les grandes lignes de l'équilibre ;  

4. Considérant que les prévisions de recettes doivent être initialement établies par le Gouvernement au 
regard des informations disponibles à la date du dépôt du projet de loi de finances ; qu'il lui appartient 
d'informer le Parlement, au cours de l'examen de ce projet de loi, lorsque surviennent des circonstances 
de droit ou de fait de nature à les remettre en cause et, en pareille hypothèse, de procéder aux 
corrections nécessaires ; qu'il incombe au législateur, lorsqu'il arrête les prévisions de recettes, de 
prendre en compte l'ensemble des données dont il a connaissance et qui ont une incidence sur l'article 
d'équilibre ;  

5. Considérant, toutefois, que les prévisions de recettes sont inévitablement affectées des aléas inhérents 
à de telles estimations et des incertitudes relatives à l'évolution de l'économie ; qu'il ne ressort pas des 
éléments soumis au Conseil constitutionnel que les évaluations pour 2005, y compris en ce qui concerne la 
taxe intérieure de consommation sur les produits pétroliers, soient entachées d'une erreur manifeste ;  
 

- Décision n° 2009-599 DC du 29 décembre 2009, Loi de finances pour 2010 

- SUR LA SINCÉRITÉ DE LA LOI DE FINANCES : 
2. Considérant que les requérants soutiennent que la loi déférée méconnaît le principe de sincérité budgétaire ; 

3. Considérant que l'article 32 de la loi organique du 1er août 2001 susvisée dispose : " Les lois de finances 
présentent de façon sincère l'ensemble des ressources et des charges de l'État. Leur sincérité s'apprécie compte 
tenu des informations disponibles et des prévisions qui peuvent raisonnablement en découler " ; qu'il en résulte 
que la sincérité de la loi de finances de l'année se caractérise par l'absence d'intention de fausser les grandes 
lignes de l'équilibre qu'elle détermine ; 

4. Considérant, en premier lieu, que les requérants soutiennent que les hypothèses économiques de 
croissance qui fondent la loi de finances ont été sous-évaluées de sorte que l'affectation des recettes 
supplémentaires serait soustraite à l'appréciation du Parlement ; 

5. Considérant, d'une part, qu'il ne ressort pas des éléments soumis au Conseil constitutionnel que les 
évaluations de recettes pour 2010 soient entachées d'une volonté délibérée de les sous-estimer, compte tenu 
des aléas inhérents à leur évaluation et des incertitudes particulières relatives à l'évolution de l'économie en 
2010 ; que, d'autre part, en application du 10° du paragraphe I de l'article 34 de la loi organique du 1er août 
2001 susvisée, le paragraphe IV de l'article 67 de la loi déférée dispose que les éventuels surplus des 
impositions de toutes natures " sont utilisés dans leur totalité pour réduire le déficit budgétaire " ; 

6. Considérant, en deuxième lieu, que, selon les requérants, les autorisations de crédits votées en loi de 
finances méconnaissent le principe de sincérité budgétaire compte tenu, d'une part, de la sous-dotation de 
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certaines missions et, d'autre part, de la mise en réserve de crédits qui pourrait être " utilisée finalement pour 
financer en cours de gestion les besoins de crédits manifestement sous-estimés " ; 

7. Considérant, d'une part, qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, qui ne dispose pas d'un pouvoir 
général d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement, d'apprécier le montant des 
autorisations d'engagement et des crédits de paiement votés ; qu'à les supposer établies, les insuffisances 
dénoncées ne sont pas manifestement incompatibles avec les besoins prévisibles ; que, d'autre part, l'indication 
jointe au projet de loi de finances du taux de mise en réserve pour les crédits limitatifs répond aux dispositions 
de l'article 51 de la loi organique du 1er août 2001 susvisée ; 

8. Considérant, en troisième lieu, que les requérants font valoir qu'en n'inscrivant pas en loi de finances 
initiale le " grand emprunt " de 35 milliards d'euros annoncé par le Gouvernement, la loi déférée a méconnu le 
principe de sincérité budgétaire ; 

9. Considérant que les informations données par le Gouvernement en cours d'examen de la loi de finances 
sur les mesures envisagées d'un recours supplémentaire à l'emprunt, qui devront donner lieu à un projet de loi 
de finances rectificative en application de l'article 35 de la loi organique du 1er août 2001 susvisée, n'affectent 
pas la sincérité de la loi de finances initiale ; 

10. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs tirés du défaut de sincérité de la loi déférée 
doivent être écartés ; 

 

 

- Décision n° 2011-638 DC du 28 juillet 2011, Loi de finances rectificative pour 2011  

- SUR LA SINCÉRITÉ DE LA LOI DE FINANCES :  

2. Considérant que l'article 26 de la loi déférée et l'état législatif annexé A auquel il renvoie fixent les 
montants de ressources et de dépenses et le solde en résultant découlant des différents mouvements rectifiés 
par rapport à la loi de finances initiale pour 2011 ; que l'article 27 et l'état législatif annexé B auquel il renvoie 
fixent, par mission et par programme, les ouvertures et annulations d'autorisations d'engagement et de crédits 
de paiement au titre du budget général rectifié ; que l'article 12 modifie le régime fiscal des « pactes 
d'actionnaires » fixé aux articles 787 B et 885 I bis du code général des impôts ; que l'article 39 de la loi 
déférée modifie le régime, défini aux articles 885 N, 885 O et 885 O bis du même code, d'exonération des 
biens professionnels applicable à l'activité économique des redevables de l'impôt de solidarité sur la fortune ;  

. En ce qui concerne la sincérité des évaluations de charges :  

3. Considérant que les requérants soutiennent que les articles 26 et 27 de la loi et les états législatifs annexés 
A et B auxquels ces articles renvoient, en ne tenant pas compte de l'évolution des dépenses prévisibles liées, 
d'une part, aux opérations extérieures des forces armées et, d'autre part, à la mise en place d'un plan de soutien 
aux agriculteurs victimes de la sécheresse, méconnaissent le principe de sincérité ;  

4. Considérant que l'article 32 de la loi organique du 1er août 2001 susvisée dispose : « Les lois de finances 
présentent de façon sincère l'ensemble des ressources et des charges de l'État. Leur sincérité s'apprécie compte 
tenu des informations disponibles et des prévisions qui peuvent raisonnablement en découler » ; qu'il en résulte 
que la sincérité de la loi de finances de l'année se caractérise par l'absence d'intention de fausser les grandes 
lignes de l'équilibre qu'elle détermine ;  

5. Considérant que, d'une part, les montants des autorisations d'engagement et crédits de paiement ouverts 
par la loi de finances de l'année dans le programme « Préparation et emploi des forces » au sein de la mission « 
Défense » n'ont pas été modifiés par la loi déférée ; que, d'autre part, ni les montants des autorisations 
d'engagement et crédits de paiement ouverts par la loi de finances de l'année dans le programme « Économie et 
développement durable de l'agriculture, de la pêche et des territoires » au sein de la mission « Agriculture, 
pêche, alimentation, forêt et affaires rurales », ni ceux ouverts dans la mission « Remboursements et 
dégrèvements » n'ont été modifiés par la loi déférée ; qu'aucune disposition fiscale tendant à alléger le poids 
des prélèvements pesant sur les agriculteurs victimes de la sécheresse n'a été adoptée dans la loi déférée ;  

6. Considérant qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, qui ne dispose pas d'un pouvoir 
général d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement, d'apprécier le montant 
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des crédits de paiement et des autorisations d'engagement ouverts en lois de finances ; qu'à les supposer 
établies, les insuffisances dénoncées ne sont pas d'une ampleur telle que, rapportées aux masses 
budgétaires, les évaluations soient entachées d'une erreur manifeste d'appréciation de nature à fausser 
les grandes lignes de l'équilibre déterminé par la loi de finances ;  

. En ce qui concerne la sincérité des évaluations de ressources :  

7. Considérant que les requérants font valoir que les articles 12 et 39, faute d'avoir fait l'objet d'une 
évaluation préalable sur le fondement du 4° de l'article 53 de la loi organique du 1er août 2001 susvisée, 
méconnaissent le principe de sincérité ;  

8. Considérant que, selon le 4° de l'article 53 de la loi organique du 1er août 2001 susvisée, « une évaluation 
préalable comportant les documents visés aux dix derniers alinéas de l'article 8 de la loi organique n° 2009-
403 du 15 avril 2009 relative à l'application des articles 34-1, 39 et 44 de la Constitution » est jointe à tout 
projet de loi de finances pour les dispositions relatives aux ressources de l'État qui affectent l'équilibre 
budgétaire, pour les dispositions relatives à l'assiette, au taux et aux modalités de recouvrement des 
impositions de toute nature qui n'affectent pas l'équilibre budgétaire, pour celles qui affectent directement les 
dépenses budgétaires de l'année, pour celles qui définissent les modalités de répartition des concours de l'État 
aux collectivités territoriales, qui approuvent des conventions financières, qui sont relatives à l'information et 
au contrôle du Parlement sur la gestion des finances publiques ou qui sont relatives à la comptabilité de l'État 
et au régime de la responsabilité pécuniaire des agents des services publics ; qu'un éventuel retard dans la mise 
en distribution de tout ou partie des documents exigés ne saurait faire obstacle à la mise en discussion d'un 
projet de loi de finances rectificative ; que la conformité d'une loi de finances à la Constitution doit alors être 
appréciée au regard tant des exigences de la continuité de la vie nationale que de l'impératif de sincérité qui 
s'attache à l'examen d'une loi de finances pendant toute la durée de celui-ci ; qu'il en va de même dans le cas 
où les circonstances ne permettraient pas le dépôt de tout ou partie d'un des documents précités ;  

9. Considérant qu'en l'espèce, il ressort des travaux parlementaires que le Gouvernement a communiqué au 
Parlement les informations nécessaires en cours d'examen de la loi de finances rectificative ; que ces éléments, 
qui n'ont pas été contestés au cours des débats parlementaires, montrent que les conséquences des 
modifications apportées par ses articles 12 et 39 n'étaient, en termes budgétaires, pas significatives ; qu'ainsi, 
les griefs formulés à l'encontre de ces articles doivent être écartés ;  

10. Considérant qu'en tout état de cause, si l'évolution des charges ou des ressources était telle qu'elle 
modifierait les grandes lignes de l'équilibre budgétaire, il appartiendrait au Gouvernement de soumettre au 
Parlement un nouveau projet de loi de finances rectificative ; qu'il résulte de tout ce qui précède que les griefs 
tirés du défaut de sincérité de la loi déférée doivent être rejetés ; 
 
 

- Décision n° 2011-644 DC du 28 décembre 2011, Loi de finances pour 2012   

(...) 

- SUR LA SINCÉRITÉ DE LA LOI DE FINANCES :  

2. Considérant que, selon les requérants, les prévisions de croissance économique sur lesquelles est fondée 
la loi de finances conduisent à fausser de plusieurs milliards d'euros l'équilibre de celle-ci ; qu'ils soutiennent 
que le Gouvernement aurait dû modifier ces prévisions de croissance avant la fin de la discussion de la loi 
déférée et prendre les mesures correctrices nécessaires ; que, faute de telles mesures, la loi déférée 
méconnaîtrait le principe de sincérité de la loi de finances ;  

3. Considérant que l'article 32 de la loi organique du 1er août 2001 susvisée dispose : « Les lois de finances 
présentent de façon sincère l'ensemble des ressources et des charges de l'État. Leur sincérité s'apprécie compte 
tenu des informations disponibles et des prévisions qui peuvent raisonnablement en découler » ; qu'il en résulte 
que la sincérité de la loi de finances de l'année se caractérise par l'absence d'intention de fausser les grandes 
lignes de l'équilibre qu'elle détermine ;  

4. Considérant, en premier lieu, qu'il ressort des travaux parlementaires qu'après le vote par l'Assemblée 
nationale de la première partie de la loi de finances, le Gouvernement a été amené à modifier les prévisions 
économiques initiales associées à ce projet ; que, pour assurer la sincérité de la loi de finances et préserver 
l'équilibre que cette dernière détermine, il a, d'une part, présenté des amendements sur la seconde partie du 
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projet de loi de finances et, d'autre part, tiré les conséquences des nouvelles mesures fiscales insérées dans le 
projet de loi de finances rectificative alors en discussion ;  

5. Considérant, en second lieu, qu'il ne ressort pas des éléments soumis au Conseil constitutionnel que, 
compte tenu des incertitudes particulières relatives à l'évolution de l'économie en 2012, les hypothèses 
économiques de croissance finalement retenues soient entachées d'une intention de fausser les grandes lignes 
de l'équilibre de la loi déférée ;  

6. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le grief tiré du défaut de sincérité de la loi de finances doit 
être écarté ;  
 
 
 

- Décision n° 2012-653 DC du 9 août 2012, Traité sur la stabilité, la coordination et la 
gouvernance au sein de l'Union économique et monétaire 

26. Considérant que les institutions indépendantes prévues par le traité doivent vérifier le respect de 
l'ensemble des règles figurant au paragraphe 1 de l'article 3 ; que leur avis portera sur le respect des règles 
d'équilibre budgétaire et, le cas échéant, sur le mécanisme de correction « déclenché automatiquement » ; 
qu'aucune exigence constitutionnelle ne fait obstacle à ce qu'une ou plusieurs institutions indépendantes soient 
chargées, au niveau national, de vérifier le respect des règles énoncées au paragraphe 1 de l'article 3 du traité ; 

27. Considérant que le Conseil constitutionnel est chargé de contrôler la conformité à la Constitution des 
lois de programmation relatives aux orientations pluriannuelles des finances publiques, des lois de finances et 
des lois de financement de la sécurité sociale ; que, saisi dans le cadre de l'article 61 de la Constitution, il doit 
notamment s'assurer de la sincérité de ces lois ; qu'il aura à exercer ce contrôle en prenant en compte 
l'avis des institutions indépendantes préalablement mises en place ; 
 

- Décision n° 2012-658 DC du 13 décembre 2012, Loi organique relative à la programmation et à 
la gouvernance des finances publiques   

En ce qui concerne le domaine exclusif des lois de programmation des finances publiques :  

10. Considérant que l'article 1er de la loi organique prévoit que la loi de programmation des finances 
publiques fixe l'objectif à moyen terme des administrations publiques, détermine les trajectoires de soldes 
structurels et effectifs annuels des comptes des administrations publiques ainsi que l'effort structurel au titre de 
chacun des exercices de la période de programmation ; que cet article définit l'objectif à moyen terme des 
administrations publiques par référence à l'article 3 du traité précité ; qu'il définit également le solde structurel 
et l'effort structurel au sens et pour l'application de la loi de programmation des finances publiques ;  

11. Considérant que l'article 2 complète le contenu des orientations pluriannuelles des finances publiques 
définies par la loi de programmation des finances publiques ; qu'il énumère des orientations pluriannuelles 
obligatoires ainsi que des orientations pluriannuelles facultatives ;  

12. Considérant que les orientations pluriannuelles ainsi définies par la loi de programmation des 
finances publiques n'ont pas pour effet de porter atteinte à la liberté d'appréciation et d'adaptation que 
le Gouvernement tient de l'article 20 de la Constitution dans la détermination et la conduite de la 
politique de la Nation ; qu'elles n'ont pas davantage pour effet de porter atteinte aux prérogatives du 
Parlement lors de l'examen et du vote des projets de loi de finances et des projets de loi de financement 
de la sécurité sociale ou de tout autre projet ou proposition de loi ; que, dans ces conditions, les articles 1er 
et 2 ne sont pas contraires à la Constitution ;  

. En ce qui concerne la durée de programmation des lois de programmation des finances publiques :  

13. Considérant que l'article 3 fixe la durée minimale de programmation de la loi de programmation des 
finances publiques et prévoit que chacune des orientations pluriannuelles figurant dans cette loi devra être 
définie pour une période déterminée ;  
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14. Considérant que cet article ne fait pas obstacle à ce que le législateur modifie, au cours de la 
période de programmation, une loi de programmation des finances publiques ou en adopte une nouvelle 
qui s'y substitue ; qu'il ne contrevient à aucun principe ni à aucune règle de valeur constitutionnelle ; 

(...) 

. En ce qui concerne les rapports et annexes des projets de loi de finances et des projets de loi de 
financement de la sécurité sociale :  

27. Considérant que le paragraphe I de l'article 9 complète le contenu du rapport annexé au projet de loi de 
finances de l'année, afin que ce rapport présente l'évaluation prévisionnelle de l'effort structurel et du solde 
effectif détaillés par sous-secteur des administrations publiques ; que le paragraphe II du même article 
complète le contenu du rapport annexé au projet de loi de financement de la sécurité sociale, afin que ce 
rapport présente l'évaluation prévisionnelle de l'effort structurel des régimes obligatoires de base de sécurité 
sociale pour l'année à venir ; que le 3° du paragraphe I de l'article 24 modifie par coordination l'article 50 de la 
loi organique du 1er août 2001 et que le 1° du paragraphe III de l'article 24 modifie par coordination l'article 
L.O. 111-4 du code de la sécurité sociale ;  

28. Considérant que le dernier alinéa du paragraphe I de l'article 23 complète les dispositions devant figurer 
dans le rapport annexé au projet de loi de règlement prévu par l'article 48 de la loi organique du 1er août 2001 
en cas d'écart important au regard des orientations pluriannuelles de solde structurel de l'ensemble des 
administrations publiques tel que défini par le paragraphe II de l'article 23 ; qu'il prévoit que le rapport annexé 
devra présenter les mesures de correction envisagées ;  

29. Considérant que le deuxième alinéa du paragraphe III de l'article 23 crée un rapport annexé au projet de 
loi de finances de l'année et au projet de loi de financement de la sécurité sociale de l'année en cas d'écart 
important au regard des orientations pluriannuelles de solde structurel de l'ensemble des administrations 
publiques tel que défini par le paragraphe II de l'article 23 ; que le 4° du paragraphe I de l'article 24 modifie 
par coordination l'article 51 de la loi organique du 1er août 2001 et que le 2° du paragraphe III de l'article 24 
modifie par coordination l'article L.O. 111-4 du code de la sécurité sociale ; que ce rapport annexé « analyse 
les mesures de correction envisagées, qui peuvent porter sur l'ensemble des administrations publiques ou sur 
certains sous-secteurs seulement, en vue de retourner aux orientations pluriannuelles de solde structurel 
définies par la loi de programmation des finances publiques » et, le cas échéant, « justifie les différences 
apparaissant, dans l'ampleur et le calendrier de ces mesures de correction, par rapport aux indications figurant 
dans la loi de programmation des finances publiques en application du 5° de l'article 2 » ;  

30. Considérant que les dispositions des rapports annexés prévues par le dernier alinéa du paragraphe I et le 
deuxième alinéa du paragraphe III de l'article 23 n'ont pas pour effet de porter atteinte à la liberté 
d'appréciation et d'adaptation que le Gouvernement tient de l'article 20 de la Constitution dans la détermination 
et la conduite de la politique de la Nation ; 
 
 

II. Article 5 - Dégrèvement de la taxe d’habitation sur la 
résidence principale 

A. Le régime de la taxe d’habitation  

1. Code général des impôts  
Livre premier : Assiette et liquidation de l'impôt  

Deuxième Partie : Impositions perçues au profit des collectivités locales et de divers organismes  

Titre premier : Impositions communales  

Chapitre premier : Impôts directs et taxes assimilées  

Section III : Taxe d'habitation  

I : Locaux imposables 
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- Article 1407  

Modifié par LOI n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 - art. 2 (V)  

Modifié par Décret n°2016-775 du 10 juin 2016 - art. 1  

I. – La taxe d'habitation est due :  

1° Pour tous les locaux meublés affectés à l'habitation ;  

2° Pour les locaux meublés conformément à leur destination et occupés à titre privatif par les sociétés, 
associations et organismes privés et qui ne sont pas retenus pour l'établissement de la cotisation foncière des 
entreprises ;  

3° Pour les locaux meublés sans caractère industriel ou commercial occupés par les organismes de l'Etat, 
des départements et des communes, ainsi que par les établissements publics autres que ceux visés au 1° du II 
de l'article 1408.  

II. – Ne sont pas imposables à la taxe :  

1° Les locaux passibles de la cotisation foncière des entreprises lorsqu'ils ne font pas partie de l'habitation 
personnelle des contribuables ;  

2° Les bâtiments servant aux exploitations rurales ;  

3° Les locaux destinés au logement des élèves dans les écoles et pensionnats ;  

4° Les bureaux des fonctionnaires publics ;  

5° Les locaux affectés au logement des étudiants dans les résidences universitaires lorsque la gestion de ces 
locaux est assurée par un centre régional des oeuvres universitaires et scolaires ou par un organisme en 
subordonnant la disposition à des conditions financières et d'occupation analogues. Un décret fixe les 
justifications à produire par ces organismes.  

III. – Dans les zones de revitalisation rurale mentionnées à l'article 1465 A, les communes peuvent, par une 
délibération de portée générale prise dans les conditions prévues au I de l'article 1639 A bis, exonérer :  

1° (abrogé) ;  

2° Les locaux classés meublés de tourisme dans les conditions prévues à l'article L. 324-1 du code du 
tourisme ;  

3° Les chambres d'hôtes au sens de l'article L. 324-3 du code du tourisme.  

La délibération prise par la commune produit ses effets pour la détermination de la part de la taxe 
d'habitation afférente à ces locaux revenant à la commune et, le cas échéant, à l'établissement public de 
coopération intercommunale doté d'une fiscalité propre dont elle est membre. Elle peut concerner une ou 
plusieurs catégories de locaux.  

Pour bénéficier de cette exonération, le redevable de la taxe d'habitation adresse au service des impôts du 
lieu de situation du bien, avant le 1er janvier de chaque année au titre de laquelle l'exonération est applicable, 
une déclaration accompagnée de tous les éléments justifiant de l'affectation des locaux. 

 

 

- Article 1407  

Modifié par LOI n°2016-1917 du 29 décembre 2016 - art. 96  

Les communes autres que celles visées à l'article 232 peuvent, par une délibération prise dans les conditions 
prévues à l'article 1639 A bis, assujettir à la taxe d'habitation, pour la part communale et celle revenant aux 
établissements publics de coopération intercommunale sans fiscalité propre, les logements vacants depuis plus 
de deux années au 1er janvier de l'année d'imposition. La vacance s'apprécie au sens des V et VI de l'article 
232.  
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Le premier alinéa est applicable aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre, mentionnés aux I ou II de l'article 1379-0 bis, lorsqu'ils ont adopté un programme local de l'habitat 
défini à l'article L. 302-1 du code de la construction et de l'habitation. La délibération prise par l'établissement 
public de coopération intercommunale n'est pas applicable sur le territoire de ses communes membres ayant 
délibéré pour instaurer cette taxe conformément au premier alinéa ainsi que sur celui des communes 
mentionnées à l'article 232.  

Les abattements, exonérations et dégrèvements prévus aux articles 1411 et 1413 bis à 1414 A ne sont pas 
applicables. Toutefois, sont exonérés les logements détenus par les organismes d'habitations à loyer modéré et 
les sociétés d'économie mixte, destinés à être attribués sous conditions de ressources. 

En cas d'imposition erronée liée à l'appréciation de la vacance, les dégrèvements en résultant sont à la 
charge de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. Ils 
s'imputent sur les attributions mentionnées aux articles L. 2332-2 et L. 3332-1-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

- Article 1407 ter  

I. – Dans les communes classées dans les zones géographiques mentionnées au premier alinéa du I de 
l'article 232, le conseil municipal peut, par une délibération prise dans les conditions prévues à l'article 1639 A 
bis, majorer d'un pourcentage compris entre 5 % et 60 % la part lui revenant de la cotisation de taxe 
d'habitation due au titre des logements meublés non affectés à l'habitation principale. 

Le produit de la majoration mentionnée au premier alinéa du présent I est versé à la commune l'ayant 
instituée. 

Cette majoration n'est pas prise en compte pour l'application des articles 1636 B sexies et 1636 B decies. 
Toutefois, la somme du taux de taxe d'habitation de la commune et du taux de taxe d'habitation de la commune 
multiplié par le taux de la majoration ne peut excéder le taux plafond de taxe d'habitation prévu à l'article 1636 
B septies. 

II. – Sur réclamation présentée dans le délai prévu à l'article R. * 196-2 du livre des procédures fiscales et 
dans les formes prévues par ce même livre, bénéficient d'un dégrèvement de la majoration : 

1° Pour le logement situé à proximité du lieu où elles exercent leur activité professionnelle, les personnes 
contraintes de résider dans un lieu distinct de celui de leur habitation principale ; 

2° Pour le logement qui constituait leur résidence principale avant qu'elles soient hébergées durablement 
dans un établissement ou service mentionné au premier alinéa de l'article 1414 B du présent code, les 
personnes qui bénéficient des dispositions du même article ; 

3° Les personnes autres que celles mentionnées aux 1° et 2° qui, pour une cause étrangère à leur volonté, ne 
peuvent affecter le logement à un usage d'habitation principale. 

Les dégrèvements résultant de l'application des 1° à 3° sont à la charge de la commune ; ils s'imputent sur 
les attributions mentionnées à l'article L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales. 

NOTA : Conformément au II de l'article 97 de la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 et par dérogation à 
l'article 1639 A bis du code général des impôts, les communes peuvent délibérer jusqu'au 28 février 2017 pour 
instituer ou moduler la majoration de taxe d'habitation due à compter de 2017 au titre des logements meublés 
non affectés à l'habitation principale, dans les conditions prévues à l'article 1407 ter du même code. 

 

II : Personnes imposables 

- Article 1408  

I. – La taxe est établie au nom des personnes qui ont, à quelque titre que ce soit, la disposition ou la 
jouissance des locaux imposables. Toutefois, pour l'imposition mentionnée à l'article 1407 bis, la taxe est 
établie au nom du propriétaire, de l'usufruitier, du preneur du bail à construction ou à réhabilitation ou de 
l'emphytéote qui dispose du local depuis le début de la période de vacance. 
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Les fonctionnaires et les employés civils et militaires logés gratuitement dans les bâtiments appartenant à 
l'Etat, aux départements, aux communes ou aux hospices sont imposables pour les locaux affectés à leur 
habitation personnelle. 

Les sociétés d'attribution d'immeubles en jouissance à temps partagé sont redevables de la taxe d'habitation 
afférente aux locaux attribués en jouissance à leurs membres. 

II. – Sont exonérés : 

1° Les établissements publics scientifiques, d'enseignement et d'assistance, ainsi que les établissements 
visés aux articles 12 et 13 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 

2° Les habitants reconnus indigents par la commission communale des impôts directs, d'accord avec l'agent 
de l'administration fiscale ; 

3° Les ambassadeurs et autres agents diplomatiques de nationalité étrangère dans la commune de leur 
résidence officielle et pour cette résidence seulement, dans la mesure où les pays qu'ils représentent concèdent 
des avantages analogues aux ambassadeurs et agents diplomatiques français. 

La situation des consuls et agents consulaires est réglée conformément aux conventions intervenues avec le 
pays représenté, l'exonération de la taxe d'habitation ne pouvant, en tout état de cause, être accordée que dans 
la commune de la résidence officielle et pour cette résidence seulement. 

 
III : Assiette de la taxe 

- Article 1409  

La taxe d'habitation est calculée d'après la valeur locative des habitations et de leurs dépendances, telles que 
garages, jardins d'agrément, parcs et terrains de jeux.  

Cette valeur locative est déterminée selon les règles définies aux articles 1494 à 1508 et 1516 à 1518 A ter. 

- Article 1411  

I. – La valeur locative afférente à l'habitation principale de chaque contribuable est diminuée d'un 
abattement obligatoire pour charges de famille.  

Elle peut également être diminuée d'abattements facultatifs à la base.  

II. – 1. L'abattement obligatoire pour charges de famille est fixé, pour les personnes à charge à titre exclusif 
ou principal à 10 % de la valeur locative moyenne des habitations de la commune pour chacune des deux 
premières personnes à charge et à 15 % pour chacune des suivantes.  

Ces taux peuvent être majorés d'un ou plusieurs points sans excéder 10 points par le conseil municipal.  

2. L'abattement facultatif à la base, que le conseil municipal peut instituer, est égal à un certain pourcentage, 
ce pourcentage pouvant varier de un pour cent à plusieurs pour cent sans excéder 15 % de la valeur locative 
moyenne des habitations de la commune.  

3. Sans préjudice de l'application de l'abattement prévu au 2, le conseil municipal peut accorder un 
abattement à la base égal à un pourcentage de la valeur locative moyenne des habitations de la commune, 
exprimé en nombre entier, ne pouvant excéder 15 %, aux contribuables dont le montant des revenus de l'année 
précédente n'excède pas la limite prévue à l'article 1417 et dont l'habitation principale a une valeur locative 
inférieure à 130 % de la moyenne communale. Ce dernier pourcentage est augmenté de 10 points par personne 
à charge à titre exclusif ou principal.  

3 bis Sans préjudice de l'abattement prévu aux 2 et 3, les conseils municipaux peuvent, par une délibération 
prise dans les conditions prévues à l'article 1639 A bis, instituer un abattement en pourcentage de la valeur 
locative moyenne des habitations de la commune, exprimé en nombre entier entre 10 et 20 points, aux 
contribuables qui sont :  
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1° Titulaires de l'allocation supplémentaire d'invalidité mentionnée à l'article L. 815-24 du code de la 
sécurité sociale ;  

2° Titulaires de l'allocation aux adultes handicapés mentionnée aux articles L. 821-1 et suivants du code de 
la sécurité sociale ;  

3° Atteints d'une infirmité ou d'une invalidité les empêchant de subvenir par leur travail aux nécessités de 
l'existence ;  

4° Titulaires de la carte “ mobilité inclusion ” portant la mention “ invalidité ” mentionnée à l'article L. 241-
3 du code de l'action sociale et des familles ;  

5° Ou qui occupent leur habitation avec des personnes visées aux 1° à 4°.  

Pour l'application du présent article, le contribuable adresse au service des impôts de sa résidence 
principale, avant le 1er janvier de la première année au titre de laquelle il peut bénéficier de l'abattement, une 
déclaration comportant tous les éléments justifiant de sa situation ou de l'hébergement de personnes 
mentionnées au 5°. Lorsque la déclaration est souscrite hors délai, l'abattement s'applique à compter du 1er 
janvier de l'année suivant celle au cours de laquelle la déclaration est déposée.  

Au titre des années suivantes, les justificatifs sont adressés à la demande de l'administration. En l'absence de 
réponse ou en cas de réponse insuffisante, l'abattement est supprimé à compter de l'année au cours de laquelle 
les justificatifs ont été demandés.  

Lorsque le contribuable ne remplit plus les conditions requises pour bénéficier de l'abattement, il doit en 
informer l'administration au plus tard le 31 décembre de l'année au cours de laquelle il ne satisfait plus à ces 
conditions. L'abattement est supprimé à compter de l'année suivante.  

4. La valeur locative moyenne est déterminée en divisant le total des valeurs locatives d'habitation de la 
commune, abstraction faite des locaux exceptionnels, par le nombre des locaux correspondants.  

5. A compter de 1981, sauf décision contraire des conseils municipaux, les abattements supérieurs au niveau 
maximum de droit commun sont ramenés à ce niveau par parts égales sur cinq ans.  

Pour les impositions établies au titre de 1995 et des années suivantes, les conseils municipaux peuvent, par 
délibération prise dans les conditions prévues à l'article 1639 A bis, décider de ramener, immédiatement ou 
progressivement, les abattements supérieurs au niveau maximum de droit commun au niveau des abattements 
de droit commun.  

II bis. – Pour le calcul de la taxe d'habitation que perçoivent les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, les organes délibérants de ces établissements publics peuvent, dans les 
conditions prévues au présent article et à l'article 1639 A bis, décider de fixer eux-mêmes le montant des 
abattements applicables aux valeurs locatives brutes.  

Dans ce cas, la valeur locative moyenne servant de référence pour le calcul des abattements est la valeur 
locative moyenne des habitations de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre.  

En l'absence de délibération, les abattements applicables sont ceux résultant des votes des conseils 
municipaux, calculés sur la valeur locative moyenne de la commune.  

II ter. – 1. Les taux visés au 1 du II et leurs majorations votées par les conseils municipaux et les organes 
délibérants des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, la majoration visée au 
3 du II ainsi que le montant de l'abattement obligatoire pour charges de famille fixé en valeur absolue 
conformément au 5 du II sont divisés par deux pour les enfants réputés à charge égale de l'un et l'autre de leurs 
parents.  

2. Lorsque le nombre total de personnes à charge est supérieur à deux, les enfants réputés à charge égale de 
l'un et l'autre de leurs parents sont décomptés en premier pour le calcul de l'abattement obligatoire pour 
charges de famille.  

II quater. – Pour les communes et établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
bénéficiaires en 2011 du transfert de la taxe d'habitation départementale, le montant de chacun des abattements 
mentionnés au II est, à compter de 2011, corrigé d'un montant égal à la différence entre :  

1° D'une part, la somme de l'abattement en 2010 de la commune ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre bénéficiaire du transfert et de l'abattement départemental en 2010, chacun de 

18 

 



ces abattements étant affecté du rapport entre le taux de la collectivité territoriale ou de l'établissement public 
de coopération intercommunale concerné et la somme des taux de la commune ou de l'établissement public de 
coopération intercommunale et du département en 2010 ;  

2° Et, d'autre part, le montant en 2010 de l'abattement de la commune ou de l'établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre bénéficiaire du transfert.  

Le montant de l'abattement ainsi corrigé ne peut être inférieur à zéro.  

Lorsque le territoire d'un établissement public de coopération intercommunale se situe sur plusieurs 
départements, la correction de l'abattement intercommunal est effectuée pour chaque partie de son territoire 
appartenant à chacun des départements.  

En cas de fusion d'établissements publics de coopération intercommunale réalisée dans les conditions 
prévues à l'article L. 5211-41-3 du code général des collectivités territoriales, la correction des abattements 
intercommunaux prévue au présent II quater continue à s'appliquer sur le territoire des établissements publics 
de coopération intercommunale préexistant à la fusion.  

Par dérogation aux dispositions du présent II quater, lorsqu'une commune qui n'était pas membre en 2011 
d'un établissement public de coopération intercommunale qui faisait application en 2011 de l'article 1609 
nonies C rejoint, à la suite soit d'un rattachement volontaire, soit d'une transformation dans les conditions 
prévues à l'article L. 5211-41-1 du code général des collectivités territoriales, soit d'une fusion visée à la 
seconde phrase du premier alinéa du III de l'article 1638-0 bis du présent code, un établissement public de 
coopération intercommunale faisant application de l'article 1609 nonies C, les abattements communaux 
mentionnés au II du présent article cessent d'être corrigés à compter de l'année suivant celle du rattachement 
ou de la fusion.  

En cas de création de commune, les corrections prévues au présent II quater sont supprimées à compter de 
l'année au cours de laquelle les abattements appliqués sur son territoire sont harmonisés.  

II quinquies. – Sans préjudice des dispositions du II quater, pour les communes membres de la métropole du 
Grand Paris qui étaient membres au 1er janvier 2015 d'un établissement public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre, le montant de chacun des abattements de taxe d'habitation est corrigé d'un montant égal à la 
différence entre :  

1° D'une part, la somme de l'abattement communal applicable en 2015 et de l'abattement intercommunal 
appliqué en 2015, chacun de ces abattements étant affecté du rapport entre le taux de la commune ou de 
l'établissement public de coopération intercommunal concerné et la somme des taux communal et 
intercommunal appliqués en 2015 ;  

2° Et, d'autre part, le montant de l'abattement communal appliqué en 2015.  

Le montant de l'abattement ainsi corrigé ne peut être inférieur à 0.  

II sexies. – Les conseils municipaux et les organes délibérants des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre qui délibèrent pour fixer le montant des abattements applicables sur leur 
territoire conformément aux II et II bis du présent article peuvent délibérer, dans les conditions prévues au I de 
l'article 1639 A bis, afin de supprimer les corrections des abattements prévues aux II quater et II quinquies du 
présent article.  

Pour les communes situées sur le territoire de la métropole du Grand Paris, la suppression de la correction 
prévue au II quater entraîne la suppression de celle prévue au II quinquies et réciproquement.  

III. – Sont considérés comme personnes à la charge du contribuable :  

ses enfants ou les enfants qu'il a recueillis lorsqu'ils répondent à la définition donnée pour le calcul de 
l'impôt sur le revenu ;  

ses ascendants ou ceux de son conjoint âgés de plus de soixante dix ans ou infirmes lorsqu'ils résident avec 
lui et que leurs revenus de l'année précédente n'excèdent pas la limite prévue à l'article 1417.  

IV. – La valeur locative moyenne servant de base au calcul de l'abattement obligatoire pour charges de 
famille et des abattements facultatifs à la base est majorée chaque année proportionnellement à la variation des 
valeurs locatives des logements résultant de l'application des articles 1518 et 1518 bis.  
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Les abattements, fixés en valeur absolue conformément au 5 du II, sont majorés proportionnellement à la 
variation des valeurs locatives des logements résultant de l'application des articles 1518 et 1518 bis.  

V. – La valeur locative moyenne ainsi que les abattements, le cas échéant après application du II quater, 
sont arrondis à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1. 

 

 

IV : Exonérations et dégrèvements d'office 

Article 1413 Modifié par LOI n°2015-1785 du 29 décembre 2015 - art. 75  

Les dispositions du 2° du I et du I bis de l'article 1414 et de l'article 1414 A ne sont pas applicables aux 
contribuables passibles de l'impôt de solidarité sur la fortune au titre de l'année précédant celle de l'imposition 
à la taxe d'habitation. 

- Article 1414  

Modifié par LOI n°2015-1785 du 29 décembre 2015 - art. 75  

I. – Sont exonérés de la taxe d'habitation afférente à leur habitation principale lorsqu'ils occupent cette 
habitation dans les conditions prévues à l'article 1390 :  

1° Les titulaires de l'allocation de solidarité aux personnes âgées mentionnée à l'article L. 815-1 du code de 
la sécurité sociale ou de l'allocation supplémentaire d'invalidité mentionnée à l'article L. 815-24 du même code 
;  

1° bis Les titulaires de l'allocation aux adultes handicapés mentionnée aux articles L. 821-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, lorsque le montant de leurs revenus de l'année précédente n'excède pas la limite 
prévue au I de l'article 1417 ;  

2° les contribuables âgés de plus de 60 ans ainsi que les veuves et veufs dont le montant des revenus de 
l'année précédente n'excède pas la limite prévue à l'article 1417 ;  

3° les contribuables atteints d'une infirmité ou d'une invalidité les empêchant de subvenir par leur travail 
aux nécessités de l'existence lorsque le montant de leurs revenus de l'année précédente n'excède pas la limite 
prévue à l'article 1417 ;  

4° (Abrogé).  

L'exonération résultant du présent I est applicable aux personnes qui bénéficient du maintien des 
dégrèvements prévu au III de l'article 17 de la loi de finances pour 1968 (n° 67-1114 du 21 décembre 1967).  

I bis. – Les contribuables qui ne bénéficient plus de l'une des exonérations prévues au I du présent article et 
qui occupent leur habitation principale dans les conditions prévues au I de l'article 1390 :  

1° Sont exonérés de la taxe d'habitation afférente à leur habitation principale la première et la deuxième 
années suivant celle au titre de laquelle ils ont bénéficié de l'une des exonérations prévues au I du présent 
article pour la dernière fois ;  

2° Bénéficient, pour le calcul de la taxe d'habitation afférente à leur habitation principale et avant 
application des abattements prévus à l'article 1411, d'un abattement sur la valeur locative de deux tiers la 
troisième année et d'un tiers la quatrième année suivant celle au titre de laquelle ils ont bénéficié de l'une des 
exonérations prévues au I du présent article pour la dernière fois.  

II. – Sont dégrevés d'office :  

1° Les gestionnaires de foyers de jeunes travailleurs, de foyers de travailleurs migrants et des logements-
foyers dénommés résidences sociales, à raison des logements situés dans ces foyers ;  

2° Les organismes ne se livrant pas à une exploitation ou à des opérations de caractère lucratif, lorsqu'ils 
sont agréés dans les conditions prévues à l'article 92 L par le représentant de l'Etat dans le département ou 
lorsqu'ils ont conclu une convention avec l'Etat conformément à l'article L. 851-1 du code de la sécurité 
sociale, à raison des logements qu'ils louent en vue de leur sous-location ou de leur attribution à titre 

20 

 



temporaire aux personnes défavorisées mentionnées à l'article 1er de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 modifiée 
visant à la mise en oeuvre du droit au logement.  

Les obligations déclaratives à la charge des personnes ou organismes entrant dans le champ d'application 
des premier à troisième alinéas sont fixées par décret.  

III. – (Abrogé).  

IV. – Les contribuables visés au 2° du I sont également dégrevés de la taxe d'habitation afférente à leur 
habitation principale lorsqu'ils occupent cette habitation avec leurs enfants majeurs lorsque ceux-ci sont 
inscrits comme demandeurs d'emploi et ne disposent pas de ressources supérieures au montant de l'abattement 
fixé au I de l'article 1414 A.  

V. – Les contribuables relogés en raison de la démolition de leur logement dans le cadre d'un projet 
conventionné au titre du programme national de rénovation urbaine prévu par la loi n° 2003-710 du 1er août 
2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine bénéficient pendant trois ans d'un 
dégrèvement égal à la différence entre leur imposition à la taxe d'habitation postérieure à leur relogement, et 
leur imposition à la taxe d'habitation acquittée au titre de l'année de leur relogement. 

- Article 1414 A  

Modifié par Décret n°2017-698 du 2 mai 2017 - art. 1  

I. – Les contribuables autres que ceux mentionnés à l'article 1414, dont le montant des revenus de l'année 
précédente n'excède pas la limite prévue au II de l'article 1417, sont dégrevés d'office de la taxe d'habitation 
afférente à leur habitation principale pour la fraction de leur cotisation qui excède 3,44 % de leur revenu au 
sens du IV de l'article 1417 diminué d'un abattement fixé à :  

a. 5 461 € pour la première part de quotient familial, majoré de 1 580 € pour les quatre premières demi-parts 
et de 2 793 € pour chaque demi-part supplémentaire à compter de la cinquième, en France métropolitaine ;  

b. 6 557 € pour la première part de quotient familial, majoré de 1 580 € pour les deux premières demi-parts 
et de 2 793 € pour chaque demi-part supplémentaire à compter de la troisième, dans les départements de la 
Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion ;  

c. 7 281 € pour la première part de quotient familial, majoré de 1 213 € pour les deux premières demi-parts 
et de 2 909 € pour chaque demi-part supplémentaire à compter de la troisième, dans le département de la 
Guyane.  

d. 8 002 € pour la première part de quotient familial, majoré de 1 333 € pour les deux premières demi-parts 
et de 3 197 € pour chaque demi-part supplémentaire à compter de la troisième, dans le département de 
Mayotte.  

Ces montants d'abattements sont, chaque année, indexés comme la limite supérieure de la première tranche 
du barème de l'impôt sur le revenu.  

Les majorations d'abattements mentionnées aux a, b, c et d sont divisées par deux pour les quarts de part.  

II. – 1. Pour l'application du I :  

a. Le revenu s'entend du revenu du foyer fiscal du contribuable au nom duquel la taxe est établie ;  

b. Lorsque la taxe d'habitation est établie au nom de plusieurs personnes appartenant à des foyers fiscaux 
distincts, le revenu s'entend de la somme des revenus de chacun des foyers fiscaux de ces personnes ;  

c. Lorsque les personnes mentionnées aux a et b cohabitent avec des personnes qui ne font pas partie de leur 
foyer fiscal et pour lesquelles la résidence constitue leur habitation principale, le revenu s'entend de la somme 
des revenus de chacun des foyers fiscaux des personnes au nom desquelles l'imposition est établie ainsi que 
des revenus de chacun des foyers fiscaux des cohabitants dont les revenus, au sens du IV de l'article 1417, 
excèdent la limite prévue au I du même article ;  

d. L'abattement est déterminé en tenant compte de la somme des parts retenues pour l'établissement de 
l'impôt sur le revenu de chacun des foyers fiscaux dont le revenu est retenu pour le calcul du dégrèvement.  

2. (Périmé)  
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III. – 1. A compter de 2011, le montant du dégrèvement prévu au I est réduit d'un montant égal au produit 
de la base nette imposable au profit des communes et de leurs établissements publics de coopération 
intercommunale par la différence entre le taux global de taxe d'habitation constaté dans la commune au titre de 
l'année d'imposition et ce même taux global constaté en 2000, multiplié par un coefficient de 1,034.  

A Mayotte, à compter de 2014, le montant du dégrèvement prévu au I est réduit d'un montant égal au 
produit de la base nette imposable au profit des communes mahoraises et de leurs établissements publics de 
coopération intercommunale par la différence entre le taux global de taxe d'habitation constaté dans la 
commune au titre de l'année d'imposition et ce même taux global constaté en 2014.  

Pour l'application des deux précédents alinéas :  

a. Lorsque les bases nettes imposables au profit de la commune, et de l'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre sont différentes, la base la moins élevée est retenue. Toutefois, lorsque les 
abattements départementaux en vigueur en 2010 étaient plus favorables que les abattements de la commune ou 
de l'établissement public de coopération intercommunale bénéficiaire du transfert de la part départementale de 
la taxe d'habitation, la base retenue est celle déterminée en fonction des abattements du département en 2010 ;  

b. Le taux global de taxe d'habitation comprend le taux des taxes spéciales d'équipement additionnelles à la 
taxe d'habitation ;  

b bis. Lorsque la procédure d'intégration fiscale progressive prévue à l'article 1638 est appliquée, le taux 
global de taxe d'habitation constaté en 2000 sur le territoire des communes préexistantes est majoré, chaque 
année, de la différence positive entre le taux communal de taxe d'habitation issu de l'intégration fiscale 
progressive et le taux communal de taxe d'habitation de l'année précédant celle où la création prend 
fiscalement effet. Le taux issu de l'intégration fiscale progressive s'entend de celui défini la première année 
d'intégration, réduit chaque année d'un treizième de la différence mentionnée au deuxième alinéa du I de 
l'article 1638.  

La majoration prévue au premier alinéa s'applique lorsque :  

1° La différence positive définie au même premier alinéa résulte de l'homogénéisation des abattements 
appliqués pour le calcul de la taxe d'habitation ;  

2° Le taux communal de taxe d'habitation issu de l'intégration fiscale progressive pour l'année où la création 
prend fiscalement effet est supérieur au taux moyen pondéré harmonisé de l'ensemble des communes 
participant à l'opération. Ce taux moyen pondéré harmonisé est égal au rapport entre, d'une part, la somme des 
produits de taxe d'habitation perçus par les communes participant à l'opération au titre de l'année précédente et, 
d'autre part, la somme des bases correspondantes après application des abattements harmonisés.  

Pour l'application du présent b bis, le taux issu de l'intégration fiscale progressive s'entend du taux 
déterminé avant prise en compte, le cas échéant, des variations de taux décidées par la commune nouvelle.  

c. La réduction n'est pas applicable si elle est inférieure à 15 €.  

2. Lorsqu'une commune ou un établissement public de coopération intercommunale au profit desquels 
l'imposition est établie ont supprimé un ou plusieurs des abattements prévus au II de l'article 1411 et en 
vigueur en 2003 ou en ont réduit un ou plusieurs taux par rapport à ceux en vigueur en 2003, le montant du 
dégrèvement calculé dans les conditions prévues au II et au 1 du présent III est réduit d'un montant égal à la 
différence positive entre, d'une part, le montant du dégrèvement ainsi déterminé et, d'autre part, le montant de 
celui calculé dans les mêmes conditions en tenant compte de la cotisation déterminée en faisant application des 
taux d'abattement prévus aux 1,2 et 3 du II de l'article 1411 et en vigueur en 2003 pour le calcul de la part 
revenant à la commune ou à l'établissement public de coopération intercommunale.  

A Mayotte, lorsqu'une commune ou un établissement public de coopération intercommunale mahorais au 
profit desquels l'imposition est établie ont supprimé un ou plusieurs des abattements prévus au II de l'article 
1411 et en vigueur en 2014 ou en ont réduit un ou plusieurs taux par rapport à ceux en vigueur en 2014, le 
montant du dégrèvement calculé dans les conditions prévues au II et au 1 du présent III est réduit d'un montant 
égal à la différence positive entre, d'une part, le montant du dégrèvement ainsi déterminé et, d'autre part, le 
montant de celui calculé dans les mêmes conditions en tenant compte de la cotisation déterminée en faisant 
application des taux d'abattement prévus aux 1,2 et 3 du II de l'article 1411 et en vigueur en 2014 pour le 
calcul de la part revenant à la commune ou à l'établissement public de coopération intercommunale.  
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Cette disposition est également applicable lorsque les abattements sont fixés en valeur absolue 
conformément au 5 du II de l'article 1411. Dans ce cas, les abattements afférents à l'année 2003 ou, à Mayotte, 
à l'année 2014 sont majorés dans les conditions prévues au deuxième alinéa du IV dudit article.  

Pour le calcul de la réduction prévue aux premier et troisième alinéas, le montant de l'abattement de 2003 
tient compte de la correction opérée en 2011 en application du II quater de l'article 1411. 

3. Lorsque la cotisation de taxe d'habitation du contribuable résulte exclusivement de l'application des 
dispositions prévues aux 1 et 2, le dégrèvement prévu au I est, après application de ces dispositions, majoré 
d'un montant égal à la fraction de cette cotisation excédant le rapport entre le montant des revenus déterminé 
conformément au II et celui de l'abattement mentionné au I. 

NOTA :  
Modifications effectuées en conséquence de l’article 2-I-2° de la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016.  

 
Section IV : Dispositions communes aux taxes foncières et à la taxe d'habitation 

- Article 1415  

La taxe foncière sur les propriétés bâties, la taxe foncière sur les propriétés non bâties et la taxe d'habitation 
sont établies pour l'année entière d'après les faits existants au 1er janvier de l'année de l'imposition. 

- Article 1416  

Lorsqu'il n'y a pas lieu à l'établissement de rôles particuliers (1), les contribuables omis ou insuffisamment 
imposés au rôle primitif sont inscrits dans un rôle supplémentaire qui peut être mis en recouvrement au plus 
tard le 31 décembre de l'année suivant celle de l'imposition. 

NOTA :  

(1) Voir l'article 1508. 

Article 1417 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par Décret n°2017-698 du 2 mai 2017 - art. 1  

I. – Les dispositions des articles 1391 et 1391 B, du 3 du II et du III de l'article 1411, des 1° bis, 2° et 3° du 
I de l'article 1414 sont applicables aux contribuables dont le montant des revenus de l'année précédant celle au 
titre de laquelle l'imposition est établie n'excède pas la somme de 10 708 €, pour la première part de quotient 
familial, majorée de 2 859 € pour chaque demi-part supplémentaire, retenues pour le calcul de l'impôt sur le 
revenu afférent auxdits revenus. Pour la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion, les montants des revenus 
sont fixés à 12 671 € pour la première part, majorés de 3 027 € pour la première demi-part et 2 859 € pour 
chaque demi-part supplémentaire à compter de la deuxième. Pour la Guyane ces montants sont fixés 
respectivement à 13 248 €, 3 647 € et 2 859 €. Pour Mayotte, ces montants sont fixés, respectivement, à 19 
853 €, 5 463 € et 4 283 €. 

I bis. – Par dérogation au I du présent article, l'article 1391 et le 2° du I de l'article 1414 sont applicables aux 
contribuables qui remplissent les conditions prévues aux mêmes articles et qui ont bénéficié de l'exonération 
prévue au I de l'article 28 de la loi n° 2014-891 du 8 août 2014 de finances rectificative pour 2014 lorsque le 
montant des revenus de l'année précédant celle au titre de laquelle l'imposition est établie n'excède pas la 
somme de 13 567 €, pour la première part de quotient familial, majorée de 2 859 € pour chaque demi-part 
supplémentaire à compter de la deuxième, retenues pour le calcul de l'impôt sur le revenu afférent auxdits 
revenus. Pour la Martinique, la Guadeloupe et La Réunion, les montants de revenus sont fixés à 15 698 € pour 
la première part, majorés de 2 859 € pour chaque demi-part supplémentaire à compter de la deuxième. Pour la 
Guyane et Mayotte, ces montants sont fixés, respectivement, à 16 895 € et 2 859 €. 

II. – Les dispositions de l'article 1414 A sont applicables aux contribuables dont le montant des revenus de 
l'année précédant celle au titre de laquelle l'imposition est établie n'excède pas la somme de 25 180 €, pour la 
première part de quotient familial, majorée de 5 883 € pour la première demi-part et 4 631 € à compter de la 
deuxième demi-part supplémentaire, retenues pour le calcul de l'impôt sur le revenu afférent auxdits revenus. 
Pour la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion, les montants des revenus sont fixés à 30 431 €, pour la 
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première part, majorés de 6 455 € pour la première demi-part, 6 155 € pour la deuxième demi-part et 4 631 € 
pour chaque demi-part supplémentaire à compter de la troisième. Pour la Guyane ces montants sont fixés à 33 
349 € pour la première part, majorés de 6 455 € pour chacune des deux premières demi-parts, 5 496 € pour la 
troisième demi-part et 4 631 € pour chaque demi-part supplémentaire à compter de la quatrième. Pour 
Mayotte, ces montants sont fixés à 36 648 € pour la première part, majorés de 7 094 € pour chacune des deux 
premières demi-parts, 6 040 € pour la troisième demi-part et 5 088 € pour chaque demi-part supplémentaire à 
compter de la quatrième. 

III. – Les montants de revenus prévus aux I, I bis et II sont indexés, chaque année, comme la limite 
supérieure de la première tranche du barème de l'impôt sur le revenu. 

Les majorations mentionnées aux I et II sont divisées par deux pour les quarts de part. 

IV. – 1° Pour l'application du présent article, le montant des revenus s'entend du montant net après 
application éventuelle des règles de quotient définies à l'article 163-0 A des revenus et plus-values retenus 
pour l'établissement de l'impôt sur le revenu au titre de l'année précédente. 

Ce montant est majoré : 

a) du montant des charges déduites en application de l'article 163 duovicies ainsi que du montant des 
cotisations ou des primes déduites en application de l'article 163 quatervicies ; 

a bis) du montant de l'abattement mentionné au 2° du 3 de l'article 158, du montant des plus-values en 
report d'imposition en application de l'article 150-0 B quater, du montant de l'abattement prévu au 1 de l'article 
150-0 D, du montant de l'abattement prévu à l'article 150-0 D ter et du montant des plus-values soumises au 
prélèvement prévu à l'article 244 bis B ; 

b) du montant des bénéfices exonérés en application des articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 octies, 44 octies 
A, 44 terdecies à 44 quindecies, ainsi que de l'article 93-0 A et du 9 de l'article 93 ; 

c) du montant des revenus soumis aux prélèvements libératoires prévus au II de l'article 125-0 A, aux I bis, 
II, III, second alinéa du 4° et deuxième alinéa du 9° du III bis de l'article 125 A et au II de l'article 163 bis, de 
ceux soumis aux versements libératoires prévus par l'article 151-0 retenus pour leur montant diminué, selon le 
cas, de l'abattement prévu au 1 de l'article 50-0 ou de la réfaction forfaitaire prévue au 1 de l'article 102 ter, de 
ceux visés aux articles 81 A, 81 D et 155 B, de ceux perçus par les fonctionnaires des organisations 
internationales, de ceux exonérés par application d'une convention internationale relative aux doubles 
impositions ainsi que de ceux exonérés en application des articles 163 quinquies B à 163 quinquies C bis ; 

d) Du montant des plus-values exonérées en application des 1 et 1 bis (1) du III de l'article 150-0 A ; 

e) Des sommes correspondant aux droits visés à l'article L. 3152-4 du code du travail. 

2°) Abrogé (à compter des impositions établies au titre de 2000.) 

 

 

 

 

 

 

 

 

B. Sur les principes d’égalité devant la loi et d’égalité devant les 
charges publiques 

1.  Normes de référence 
a. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 
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- Article 6 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou 
par leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle 
punisse. (...) 

- Article 13 

Pour l’entretien de la force publique, et pour les dépenses d’administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs. 

 

b. Constitution du 4 octobre 1958 
Titre V - Des rapports entre le Parlement et le Gouvernement 

- Article 34 

La loi fixe les règles concernant : 

(…)  

- l’assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures ; le régime 
d’émission de la monnaie. 

(…)  

Les lois de finances déterminent les ressources et les charges de l’Etat dans les conditions et sous les 
réserves prévues par une loi organique. 

2. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision n° 97-393 DC du 18 décembre 1997, Loi de financement de la sécurité sociale pour 1998 

. En ce qui concerne l'atteinte alléguée au principe d'égalité :  

35. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 
situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des motifs d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et 
l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ;  

36. Considérant que les députés requérants font valoir, en premier lieu, que la différence de traitement 
introduite par l'article 23 entre les familles se trouvant en-dessous et au-dessus du plafond de ressources est 
sans lien avec l'objet de la disposition qui l'institue et qu'elle est, de ce fait, inconstitutionnelle ;  

37. Considérant que, par la disposition critiquée, le législateur, auquel il appartient d'apprécier les 
conditions dans lesquelles les droits de la famille doivent être conciliés avec d'autres impératifs d'intérêt 
général, a entendu rétablir l'équilibre financier de la branche famille du régime général de la sécurité sociale, 
en suspendant le versement des allocations familiales aux familles dont le niveau de ressources est le plus 
élevé ; qu'en disposant, à cet effet, que les allocations familiales, ainsi que les majorations pour âge, "sont 
attribuées au ménage ou à la personne dont les ressources n'excèdent pas un plafond qui varie en fonction du 
nombre des enfants à charge", en évitant certains effets de seuil liés à l'établissement du plafond par l'octroi 
d'allocations familiales différentielles dues lorsque les ressources excèdent le plafond d'un montant inférieur à 
une somme déterminée, et en marquant en outre le caractère transitoire de la mesure, laquelle doit s'appliquer 
"jusqu'à ce que soit décidée une réforme d'ensemble des prestations et des aides fiscales aux familles", le 
législateur a fondé la différence de traitement qu'il a établie sur des critères objectifs et rationnels en rapport 
avec les buts de la loi ;  

38. Considérant, en deuxième lieu, que serait également contraire au principe d'égalité, selon les députés, le 
quatrième alinéa de l'article 23 qui prévoit une majoration du plafond de ressources à partir duquel les 
allocations familiales ne sont plus versées, lorsque la charge des enfants est assumée par une seule personne ou 
lorsque chacun des membres du couple dispose d'un revenu professionnel ;  
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39. Considérant que, même à revenu et nombre d'enfants égaux, la charge liée à la présence d'enfants au 
foyer est sensiblement différente selon qu'un seul membre du couple exerce une activité professionnelle ou 
selon qu'il s'agit d'une personne seule ou d'un couple dont les deux membres exercent une activité 
professionnelle effective, en raison des contraintes spécifiques liées à ces deux dernières situations ; qu'il 
appartient au pouvoir réglementaire de fixer le revenu professionnel minimal ouvrant droit à la majoration de 
manière à ne pas introduire de discriminations injustifiées ;  

40. Considérant, enfin, que les députés requérants soutiennent que la mise sous condition de ressources des 
allocations familiales entraînera une rupture d'égalité entre couples mariés et concubins ; qu'en effet les 
seconds, présentant des déclarations de revenus séparées, pourront se trouver en dessous du plafond de 
ressources et bénéficier ainsi du versement des allocations familiales, alors que les premiers, astreints à 
l'obligation d'une déclaration de revenus commune, s'en verraient privés à revenus identiques ;  

41. Considérant que le régime des allocations familiales répond à l'exigence constitutionnelle de solidarité 
nationale en faveur de la famille ; que les charges familiales sont indépendantes de l'état civil des membres du 
couple ; que, par suite, les ressources à prendre en compte pour déterminer le droit au bénéfice des allocations 
familiales sont celles des deux membres du couple qui ont en charge l'entretien et l'éducation des enfants, 
indépendamment du fait que les intéressés sont ou non mariés ; que, sous cette réserve, le grief doit être écarté 
;  

 

- Décision n° 98-404 DC du 18 décembre 1998, Loi de financement de la sécurité sociale pour 1999   

- SUR L'ARTICLE 10 :  

2. Considérant que cet article modifie le mode de calcul d'une contribution exceptionnelle mise à la charge 
des entreprises assurant l'exploitation d'une ou plusieurs spécialités pharmaceutiques, au profit de la Caisse 
nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés, par le III de l'article 12 de l'ordonnance susvisée du 24 
janvier 1996, relative aux mesures urgentes tendant au rétablissement de l'équilibre financier de la sécurité 
sociale ; qu'en vertu de cette disposition, l'assiette de la contribution, définie comme le chiffre d'affaires hors 
taxes réalisé en France, au titre des spécialités remboursables, par les entreprises redevables, entre le 1er 
janvier 1995 et le 31 décembre 1995, pouvait être minorée des charges comptabilisées au cours de la même 
période au titre des dépenses de recherche réalisées en France ;  

3. Considérant que l'article 10 a pour objet de supprimer cette possibilité de déduction ; qu'en conséquence 
de l'élargissement de l'assiette de la contribution qui en résulte, son taux est abaissé à 1,47 % ; que les sommes 
dues par les entreprises en application de ce dispositif seront imputées sur les sommes acquittées en 1996, 
l'Agence centrale des organismes de sécurité sociale étant chargée, selon le cas, de recouvrer ou de reverser le 
solde résultant du nouveau mode de calcul de la contribution ;  

4. Considérant que les auteurs des deux requêtes critiquent le caractère rétroactif de cet article, qui, selon les 
députés, "va bien au-delà des textes habituels en matière de rétroactivité fiscale", puisqu'il "modifie l'assiette 
d'un impôt déjà versé par les sociétés, et bouleverse une situation déjà soldée" ; que cette disposition 
méconnaîtrait les exigences constitutionnelles relatives aux validations législatives et à la rétroactivité des lois 
fiscales ; qu'elle serait contraire aux principes de sécurité juridique et de confiance légitime garantis selon eux 
par les articles 2 et 16 de la Déclaration de 1789, au principe de consentement à l'impôt garanti par l'article 14 
de la même Déclaration, ainsi qu'au principe d'annualité de la loi de financement de la sécurité sociale ; que les 
sénateurs ajoutent que "l'importance des conséquences financières de l'article 10, pour de nombreux 
laboratoires français, évaluée à 66 millions de francs, n'apparaît pas proportionnée par rapport au risque 
d'annulation contentieuse de l'ordonnance" du 24 janvier 1996 ; qu'il est également fait grief à cet article d'être 
entaché d'incompétence négative ; que l'article 10 violerait en outre le principe d'égalité devant les charges 
publiques en raison des modifications intervenues depuis 1996 dans l'industrie pharmaceutique, certaines 
entreprises ayant pu disparaître, notamment par l'effet de fusions ou d'absorptions ;  

5. Considérant que le principe de non-rétroactivité des lois n'a valeur constitutionnelle, en vertu de l'article 8 
de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, qu'en matière répressive ; que, néanmoins, si le 
législateur a la faculté d'adopter des dispositions fiscales rétroactives, il ne peut le faire qu'en considération 
d'un motif d'intérêt général suffisant et sous réserve de ne pas priver de garanties légales des exigences 
constitutionnelles ;  
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6. Considérant que la disposition critiquée aurait pour conséquence de majorer, pour un nombre significatif 
d'entreprises, une contribution qui n'était due qu'au titre de l'exercice 1995 et a été recouvrée au cours de 
l'exercice 1996 ;  

7. Considérant que le souci de prévenir les conséquences financières d'une décision de justice censurant le 
mode de calcul de l'assiette de la contribution en cause ne constituait pas un motif d'intérêt général suffisant 
pour modifier rétroactivement l'assiette, le taux et les modalités de versement d'une imposition, alors que celle-
ci avait un caractère exceptionnel, qu'elle a été recouvrée depuis deux ans et qu'il est loisible au législateur de 
prendre des mesures non rétroactives de nature à remédier aux dites conséquences ; que, dès lors, et sans qu'il 
soit besoin de statuer sur les autres griefs, l'article 10 doit être déclaré contraire à la Constitution ;  

 

 
- Décision n° 99-416 DC du 23 juillet 1999, Loi portant création d'une couverture maladie 

universelle   

9. Considérant, par ailleurs, que le législateur s'est fixé pour objectif, selon les termes de l'article L. 380-1 
précité, d'offrir une couverture de base aux personnes n'ayant " droit à aucun autre titre aux prestations en 
nature d'un régime d'assurance maladie et maternité " ; que le principe d'égalité ne saurait imposer au 
législateur, lorsqu'il s'efforce, comme en l'espèce, de réduire les disparités de traitement en matière de 
protection sociale, de remédier concomitamment à l'ensemble des disparités existantes ; que la différence de 
traitement dénoncée par les requérants entre les nouveaux bénéficiaires de la couverture maladie universelle et 
les personnes qui, déjà assujetties à un régime d'assurance maladie, restent obligées, à revenu équivalent, de 
verser des cotisations, est inhérente aux modalités selon lesquelles s'est progressivement développée 
l'assurance maladie en France ainsi qu'à la diversité corrélative des régimes, que la loi déférée ne remet pas en 
cause ;  

10. Considérant, en second lieu, s'agissant de la couverture complémentaire sur critère de ressources prévue 
par l'article L. 861-1 du code de la sécurité sociale, que le législateur a choisi d'instituer au profit de ses 
bénéficiaires, compte tenu de la faiblesse de leurs ressources et de la situation de précarité qui en résulte, une 
prise en charge intégrale des dépenses de santé et une dispense d'avance de frais, l'organisme prestataire 
bénéficiant d'une compensation financière de la part d'un établissement public créé à cet effet par l'article 27 
de la loi ; que le choix d'un plafond de ressources, pour déterminer les bénéficiaires d'un tel régime, est en 
rapport avec l'objet de la loi ; qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel de rechercher si les objectifs que 
s'est assignés le législateur auraient pu être atteints par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la 
loi ne sont pas manifestement inappropriées ; qu'en l'espèce, en raison tout à la fois des options prises, du fait 
que la protection instituée par la loi porte sur des prestations en nature et non en espèces, du fait que ces 
prestations ont un caractère non contributif, et eu égard aux difficultés auxquelles se heurterait en conséquence 
l'institution d'un mécanisme de lissage des effets de seuil, le législateur ne peut être regardé comme ayant 
méconnu le principe d'égalité ;  

11. Considérant, toutefois, qu'il appartiendra au pouvoir réglementaire de fixer le montant des plafonds de 
ressources prévus par les articles L. 380-2 et L. 861-1 du code de la sécurité sociale, ainsi que les modalités de 
leur révision annuelle, de façon à respecter les dispositions précitées du Préambule de la Constitution de 1946 ; 
que, sous cette réserve, le grief doit être écarté ;  

 

- Décision n° 2000-432 DC du 12 juillet 2000, Loi de finances rectificative pour 2000  

3. Considérant que les sénateurs requérants soutiennent que ces dispositions porteraient atteinte à plusieurs 
titres au principe de libre administration des collectivités territoriales affirmé à l'article 72 de la Constitution ; 
qu'ils allèguent, en premier lieu, que "la suppression de la part régionale de la taxe d'habitation ampute de 22,5 
% les recettes de fiscalité directe perçues par les régions et de 7,2 % leurs recettes totales hors emprunt" ; qu'ils 
soutiennent, en deuxième lieu, que cette suppression n'est que partiellement compensée par l'Etat, la 
compensation étant indexée sur la dotation globale de fonctionnement dont la progression depuis 1990 a été 
plus faible que celle des bases de la taxe d'habitation ; qu'enfin, ils font valoir que la suppression de la part 
régionale de la taxe d'habitation ajoute ses effets à ceux de la réforme de la taxe professionnelle résultant de la 
loi de finances pour 1999 et qu'"il convient de fixer une limite au remplacement des impôts locaux par des 
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dotations de l'Etat, dès lors que la capacité de mobilisation autonome des ressources est un élément de la libre 
administration des collectivités territoriales" ;  

4. Considérant que si, en vertu de l'article 72 de la Constitution, les collectivités territoriales "s'administrent 
librement par des conseils élus", chacune d'elles le fait "dans les conditions prévues par la loi" ; que l'article 34 
de la Constitution réserve au législateur la détermination des principes fondamentaux de la libre administration 
des collectivités locales, de leurs compétences et de leurs ressources, ainsi que la fixation des règles 
concernant l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures ;  

5. Considérant, toutefois, que les règles posées par la loi sur le fondement de ces dispositions ne sauraient 
avoir pour effet de diminuer les ressources globales des collectivités territoriales ou de réduire la part des 
recettes fiscales dans ces ressources au point d'entraver leur libre administration ;  

6. Considérant qu'en contrepartie de la suppression, à compter de 2001, de la part régionale de la taxe 
d'habitation, la loi prévoit une compensation, par le budget de l'Etat, de la perte de recettes supportée par les 
régions ; qu'il est précisé au 2 du I de l'article 11 que "Cette compensation est égale au produit des rôles 
généraux de taxe d'habitation ou de taxe spéciale d'équipement additionnelle à la taxe d'habitation émis au 
profit de chaque région et de la collectivité territoriale de Corse en 2000 revalorisé en fonction du taux 
d'évolution de la dotation globale de fonctionnement" et que, "à compter de 2002, le montant de cette 
compensation évolue chaque année comme la dotation globale de fonctionnement" ; que les dispositions 
critiquées, si elles réduisent de nouveau la part des recettes fiscales des régions dans l'ensemble de leurs 
ressources, n'ont pour effet ni de restreindre la part de ces recettes ni de diminuer les ressources globales des 
régions au point d'entraver leur libre administration ;  

- Décision n° 2000-442 DC du 28 décembre 2000, Loi de finances pour 2001   

- SUR L'ARTICLE 3 :  

2. Considérant que cet article a pour objet de supprimer l'abattement annuel sur certains revenus de capitaux 
mobiliers prévu au troisième alinéa du 3 de l'article 158 du code général des impôts " lorsque le revenu net 
imposable excède, pour les contribuables célibataires, veufs ou divorcés, le montant mentionné à la dernière 
tranche du barème de l'impôt sur le revenu... " ; que " ce montant est doublé pour les contribuables mariés 
soumis à une imposition commune " ;  

3. Considérant que, selon les sénateurs requérants, cette disposition entraînerait une rupture caractérisée de 
l'égalité devant les charges publiques à trois titres ; qu'en premier lieu, les différences de traitement qu'elle 
institue seraient sans rapport avec la " finalité économique de la loi " qui est de " favoriser le développement 
de l'épargne " ; qu'en deuxième lieu, d'" importants effets de seuil " seraient à craindre ; qu'en troisième lieu, " 
l'imposition au taux marginal du barème de l'impôt sur le revenu n'est pas un critère objectif et rationnel de la 
capacité contributive et n'a été choisie qu'en raison du contexte politique de la mesure " ;  

4. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : " 
Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable. Elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés " ; que, 
conformément à l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des 
principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles 
doivent être appréciées les facultés contributives ; que cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de 
rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; que, par ailleurs, le principe d'égalité ne fait pas 
obstacle à ce que le législateur édicte pour des motifs d'intérêt général des mesures d'incitation par l'octroi 
d'avantages fiscaux ;  

5. Considérant qu'en instituant un abattement sur certains revenus de capitaux mobiliers, en particulier ceux 
correspondant à des dividendes d'actions émises en France, le législateur a principalement entendu encourager 
l'acquisition de valeurs mobilières par de nouveaux épargnants ; qu'il lui était loisible, au regard de cet 
objectif, de supprimer cet avantage fiscal pour les contribuables dont le revenu net imposable excède le 
montant mentionné à la dernière tranche du barème de l'impôt sur le revenu ; que, loin de méconnaître 
l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, une telle limitation du champ 
d'application des abattements en cause permet de mieux prendre en compte les facultés contributives 
des redevables concernés ; que, par suite, l'article 3, dont les effets de seuil ne sont pas excessifs, est 
conforme à la Constitution ;  
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- Décision n° 2010-28 QPC du 17 septembre 2010, Association Sportive Football Club de Metz 

[Taxe sur les salaires] 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour tous, 
soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que législateur règle de 
façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, 
pourvu que dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet 
de la loi qui l'établit ;  

4. Considérant, qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force 
publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être 
également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en vertu de l'article 34 de la 
Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte 
tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés 
contributives ; qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur 
des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit 
cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ;  

5. Considérant que, pour l'application du principe d'égalité devant l'impôt, la situation des redevables 
s'apprécie au regard de chaque imposition prise isolément ; que, dans chaque cas, le législateur doit, 
pour se conformer au principe d'égalité devant l'impôt, fonder son appréciation sur des critères 
objectifs et rationnels ;  

6. Considérant qu'en application de l'article 231 du code général des impôts, l'assiette de la taxe sur les 
salaires est constituée par une partie des rémunérations versées par l'employeur, déterminée en appliquant à 
l'ensemble de ces rémunérations le rapport existant, au titre de la même année, entre le chiffre d'affaires qui n'a 
pas été passible de la taxe sur la valeur ajoutée et le chiffre d'affaires total ; que la règle selon laquelle la taxe 
sur les salaires ne frappe que les entreprises exonérées de taxe sur la valeur ajoutée ou non soumises à cette 
taxe sur au moins 90 % de leur chiffre d'affaires n'a pas pour effet de lui conférer le caractère d'une taxe sur le 
chiffre d'affaires ; qu'ainsi, la taxe sur les salaires et la taxe sur la valeur ajoutée, qui ne présentent pas les 
mêmes caractéristiques, constituent deux impositions distinctes ; que le montant de la taxe sur les salaires est 
calculé à partir d'un barème progressif appliqué à la masse salariale imposable ; que ces règles d'imposition 
sont les mêmes pour l'ensemble des entreprises relevant d'un même secteur d'activité ;  

7. Considérant, d'une part, que le barème de la taxe sur les salaires tient compte de la différence de situation 
entre les contribuables qui ne relèvent pas des mêmes secteurs d'activité ; que, dès lors, le législateur a pu 
assujettir de manière différente à la taxe sur les salaires des entreprises qui ne sont pas dans la même situation ;  

8. Considérant, d'autre part, que le Conseil constitutionnel n'a pas un pouvoir général d'appréciation et de 
décision de même nature que celui du Parlement ; qu'il ne saurait rechercher si les objectifs que s'est assignés 
le législateur auraient pu être atteints par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont 
pas manifestement inappropriées à l'objectif visé ; qu'en retenant la masse salariale des entreprises comme 
critère de capacité contributive, le législateur n'a commis aucune erreur manifeste d'appréciation ; que, par 
suite, le grief dirigé contre la base d'imposition de la taxe sur les salaires doit être écarté ;  

 
- Décision n° 2010-99 QPC du 11 février 2011,  Mme Laurence N. [Impôt de solidarité sur la 

fortune - Plafonnement] 

4. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : 
« Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; que cette 
exigence ne serait pas respectée si l'impôt revêtait un caractère confiscatoire ou faisait peser sur une catégorie 
de contribuables une charge excessive au regard de leurs facultés contributives ; qu'en vertu de l'article 34 de 
la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels 
et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées 
les facultés contributives ; qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder 
son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette 
appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ;  
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5. Considérant que l'impôt de solidarité sur la fortune ne figure pas au nombre des impositions sur le revenu 
; qu'en instituant un tel impôt, le législateur a entendu frapper la capacité contributive que confère la détention 
d'un ensemble de biens et de droits ; que la prise en compte de cette capacité contributive n'implique pas que 
seuls les biens productifs de revenus entrent dans l'assiette de l'impôt de solidarité sur la fortune ; qu'en 
limitant, par la disposition contestée, l'avantage tiré par les détenteurs des patrimoines les plus importants du 
plafonnement de cet impôt par rapport aux revenus du contribuable, le législateur a entendu faire obstacle à ce 
que ces contribuables n'aménagent leur situation en privilégiant la détention de biens qui ne procurent aucun 
revenu imposable ; qu'il a fondé son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en rapport avec les 
facultés contributives de ces contribuables ; que cette appréciation n'entraîne pas de rupture caractérisée de 
l'égalité devant les charges publiques ; que, dès lors, le grief tiré de la méconnaissance de l'article 13 de la 
Déclaration de 1789 doit être écarté ; 

- Décision n° 2012-662 DC du 29 décembre 2012, Loi de finances pour 2013 

18. Considérant que, d'une part, s'il convient, pour apprécier le respect du principe d'égalité devant les 
charges publiques, de prendre en compte l'ensemble de ces impositions portant sur le même revenu et 
acquittées par le même contribuable, en revanche, la contribution prévue par l'article L. 137-11 du code de la 
sécurité sociale est une imposition à la charge de l'employeur qui ne s'impute pas sur le montant de la rente 
versée ; que, dès lors, il ne convient pas de la prendre en compte pour cette appréciation ; 

- Décision n° 2014-708 DC du 29 décembre 2014, Loi de finances rectificative pour 2014  

- SUR CERTAINES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 31 :  

5. Considérant que le 3° du paragraphe I de l'article 31 insère dans le code général des impôts un article 
1407 ter ; que le paragraphe I de cet article permet au conseil municipal, dans les communes classées dans les 
zones géographiques mentionnées au premier alinéa du paragraphe I de l'article 232 du même code, de décider 
une majoration forfaitaire de la part communale de « la cotisation de taxe d'habitation due au titre des 
logements meublés non affectés à l'habitation principale » ; que le paragraphe II de l'article 1407 ter permet 
aux contribuables remplissant certaines conditions de bénéficier d'un dégrèvement de cette majoration 
forfaitaire sur présentation d'une réclamation ; qu'en particulier, le 3° du paragraphe II permet aux personnes « 
qui, pour une cause étrangère à leur volonté, ne peuvent affecter le logement à un usage d'habitation principale 
» de bénéficier de ce dégrèvement ;  

6. Considérant que les députés requérants contestent le critère de dégrèvement institué par le 3° du 
paragraphe II de l'article 1407 ter du code général des impôts ; que ce critère serait insuffisamment précis et 
méconnaîtrait l'étendue de la compétence du législateur ;  

7. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : « La loi fixe les règles 
concernant... l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures » ;  

8. Considérant qu'en prévoyant que le conseil municipal pourra instituer la majoration forfaitaire de la part 
communale de taxe d'habitation due au titre des logements meublés non affectés à l'habitation principale dans 
les communes classées dans les zones géographiques mentionnées au premier alinéa du paragraphe I de 
l'article 232 du code général des impôts, le législateur a précisément fixé les règles d'assiette de la nouvelle 
majoration ; qu'il a également précisément défini les contribuables qui pourront obtenir, sur réclamation, un 
dégrèvement de cette majoration ; qu'à cette occasion, le contribuable pourra demander le bénéfice de 
l'application des dispositions de l'article L. 277 du livre des procédures fiscales ; qu'en particulier, en vertu du 
3° du paragraphe II de l'article 1407 ter du code général des impôts, le dégrèvement de la majoration instituée 
par le paragraphe I du même article pourra être obtenu notamment par le contribuable se trouvant dans 
l'impossibilité d'affecter le logement à un usage d'habitation principale imputable à une cause étrangère à sa 
volonté ; que le grief tiré de ce que le législateur n'aurait pas épuisé sa compétence doit être écarté ;  

9. Considérant, en second lieu, qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le 
principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que législateur règle de façon différente des situations différentes ni à ce 
qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de 
traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ;  
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10. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force 
publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être 
également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; que cette exigence ne serait pas 
respectée si l'impôt revêtait un caractère confiscatoire ou faisait peser sur une catégorie de contribuables une 
charge excessive au regard de leurs facultés contributives ; qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, il 
appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des 
caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives ; 
qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères 
objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas 
entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ;  

11. Considérant que l'objet de la majoration instituée par l'article 1407 ter du code général des impôts est 
d'inciter la personne occupant un logement à un titre autre que celui de la résidence principale dans une zone 
qui se caractérise par la tension du marché immobilier à donner à ce logement un usage de résidence principale 
; qu'il résulte des principes constitutionnels d'égalité devant la loi et les charges publiques que la différence de 
traitement fiscal instaurée par cet article n'est conforme à la Constitution que si les critères d'assujettissement 
retenus sont en rapport direct avec l'objectif poursuivi ; que ladite majoration de la taxe d'habitation ne peut, 
dès lors, frapper que des logements meublés habitables, qui ne sont pas affectés à l'habitation principale et 
dont l'absence d'affectation à l'habitation principale tient à la seule volonté de leur occupant ;  

12. Considérant qu'il ressort du 1° du paragraphe II de l'article 1407 ter du code général des impôts que sont 
dégrevées de la majoration les personnes contraintes de résider dans un lieu distinct de celui de leur habitation 
principale « pour le logement situé à proximité du lieu où elles exercent leur activité professionnelle » ; qu'il 
ressort du 3° du même paragraphe II que sont également dégrevés les contribuables notamment pour des 
logements ayant vocation, dans un délai proche, à disparaître ou à faire l'objet de travaux dans le cadre 
d'opérations d'urbanisme, de réhabilitation ou de démolition ou pour des logements mis en location ou en 
vente au prix du marché et ne trouvant pas preneur ; que, dans ces conditions, les critères légaux de 
dégrèvement de la majoration de la part communale de la taxe d'habitation pouvant être décidée par le conseil 
municipal ne sont pas contraires aux principes d'égalité devant la loi et les charges publiques ;  

 

- Décision n° 2015-498 QPC du 20 novembre 2015,  Société SIACI Saint-Honoré SAS et autres 
[Contribution patronale additionnelle sur les « retraites chapeau »] 

4. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force 
publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être 
également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; que cette exigence ne serait pas 
respectée si l'impôt revêtait un caractère confiscatoire ou faisait peser sur une catégorie de contribuables une 
charge excessive au regard de leurs facultés contributives ; qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, il 
appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des 
caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives ; 
qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères 
objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas 
entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ;  

5. Considérant, en premier lieu, que l'appréciation du caractère confiscatoire de la contribution additionnelle 
instituée par les dispositions contestées s'opère en rapportant le total des impositions que l'employeur doit 
acquitter à la somme de ce total et des rentes versées ; que la contribution prévue par le paragraphe I de 
l'article L. 137-11 du code de la sécurité sociale est assise, sur option de l'employeur, soit sur les rentes versées 
aux bénéficiaires, au taux de 16 % lorsque la retraite a été liquidée entre le 1er janvier 2001 et le 1er janvier 
2013 ou au taux de 32 % lorsque la retraite a été liquidée à compter du 1er janvier 2013, soit, quand l'assiette 
porte sur les primes versées à un organisme d'assurance, une institution de prévoyance ou une mutuelle, au 
taux de 24 %, soit, en cas de gestion interne, sur les dotations aux provisions ou les montants des engagements 
mentionnés en annexe au bilan pour leur fraction correspondant au coût des services rendus au cours de 
l'exercice, au taux de 48 % ; que le paragraphe II bis de l'article L. 137-11 prévoit que s'ajoute à cette 
contribution, quelle que soit l'option exercée par l'employeur, une contribution additionnelle de 45 % sur les 
rentes excédant huit fois le plafond annuel de la sécurité sociale défini à l'article L. 241-3 du même code ; que, 
dans ces conditions, quelles que soient les règles d'assiette et de taux de la contribution prévue par le 
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paragraphe I de l'article L. 137-11, le niveau de taxation que doit supporter l'employeur du fait du cumul de la 
contribution prévue à ce paragraphe I et de la contribution additionnelle prévue au paragraphe II bis du même 
article ne fait pas peser sur une catégorie de contribuables une charge excessive ;  

6. Considérant, en second lieu, qu'en instituant les dispositions contestées, le législateur a entendu soumettre 
à une contribution d'un montant élevé les rentes les plus importantes ; qu'en prévoyant que la contribution 
additionnelle s'applique au versement des rentes excédant huit fois le plafond annuel défini à l'article L. 241-3 
du code de la sécurité, le législateur s'est fondé sur un critère objectif et rationnel en rapport direct avec l'objet 
de la loi ;  

7. Considérant, toutefois, que, par l'effet du paragraphe II bis de l'article L. 137-11 du code de la sécurité 
sociale dans la rédaction que lui a donné le paragraphe I de l'article 17 de la loi du 22 décembre 2014, la 
contribution additionnelle s'applique au taux de 45 % à l'intégralité du montant de la rente versée au cours de 
l'année dès lors que ce montant excède huit fois le plafond annuel défini à l'article L. 241-3 du code de la 
sécurité sociale ; qu'aucun mécanisme n'atténue l'effet de seuil provoqué par l'application de ce taux ; que, 
pour apprécier l'ampleur d'un effet de seuil résultant de l'imposition principale et d'une imposition 
additionnelle, il convient de rapporter cet effet au total de cette imposition additionnelle et de l'imposition 
principale ; qu'en l'espèce, les effets de seuil qui résultent de l'institution de la contribution additionnelle au 
taux de 45 % sont excessifs, quelle que soit l'option retenue par l'employeur pour le calcul de la contribution 
prévue au paragraphe I de l'article L. 137-11 ; qu'ainsi, les dispositions contestées créent une rupture 
caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; que, par suite et pour ce motif, les dispositions du 
paragraphe II bis de l'article L. 137-11 du code de la sécurité sociale doivent être déclarées contraires à la 
Constitution ;  

- Décision n° 2017-638 QPC du 16 juin 2017, M. Gérard S. [Sursis d'imposition en cas d'échanges 
de titres avec soulte]   

2. Le requérant reproche, en premier lieu, aux dispositions contestées de méconnaître le principe d'égalité 
devant les charges publiques. En effet, en subordonnant le bénéfice du sursis d'imposition prévu au premier 
alinéa de l'article 150-0 B du code général des impôts au fait que le montant de la soulte reçue à l'occasion de 
l'opération d'échanges de titres ne dépasse pas 10 % de la valeur nominale des titres reçus, le troisième alinéa 
du même article 150-0 B créerait un effet de seuil excessif. Ce dernier serait manifestement contraire à 
l'objectif poursuivi et ne tiendrait pas compte des capacités contributives des assujettis. En second lieu, le 
requérant soutient que les dispositions contestées créeraient, en méconnaissance du principe d'égalité devant la 
loi, une différence de traitement injustifiée entre des opérations d'échanges de titres d'un même montant, selon 
qu'elles s'accompagnent ou non de l'émission d'une prime.  

3. Selon l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même 
pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur 
règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt 
général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct 
avec l'objet de la loi qui l'établit. Il n'en résulte pas pour autant que le principe d'égalité oblige à traiter 
différemment des personnes se trouvant dans des situations différentes.  

4. Selon l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses 
d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les 
citoyens, en raison de leurs facultés ». Cette exigence ne serait pas respectée si l'impôt revêtait un caractère 
confiscatoire ou faisait peser sur une catégorie de contribuables une charge excessive au regard de leurs 
facultés contributives. En vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, 
dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles 
selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives. En particulier, pour assurer le respect du 
principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts 
qu'il se propose. Cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant 
les charges publiques.  

5. En application de l'article 150-0 A du code général des impôts, la plus-value qu'une personne physique 
retire d'une cession de titres est soumise à l'impôt sur le revenu au titre de l'année de sa réalisation. Toutefois, 
le contribuable peut bénéficier, en vertu de l'article 150-0 B du même code, d'un sursis d'imposition si cette 
cession intervient, notamment, dans le cadre d'une opération d'échange de titres. Selon le troisième alinéa de 
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ce même article, sont cependant exclus du bénéfice de ce sursis d'imposition les échanges avec soulte, lorsque 
le montant de la soulte reçue par le contribuable excède 10 % de la valeur nominale des titres reçus.  

6. En premier lieu, en instaurant le sursis d'imposition prévu à l'article 150-0 B du code général des impôts, 
le législateur a entendu favoriser les restructurations d'entreprises susceptibles d'intervenir par échanges de 
titres. Toutefois, il a voulu éviter, au nom de la lutte contre l'évasion fiscale, que bénéficient d'un tel sursis 
d'imposition celles de ces opérations qui ne se limitent pas à un échange de titres, mais dégagent également 
une proportion significative de liquidités. À cette fin, poursuivant ces buts d'intérêt général, il a prévu que les 
plus-values résultant de tels échanges avec soulte soient soumises à l'impôt sur le revenu au titre de l'année de 
l'échange, lorsque le montant des liquidités correspondant à la soulte dépasse une certaine limite.  

7. En deuxième lieu, le Conseil constitutionnel n'a pas un pouvoir général d'appréciation et de décision 
de même nature que celui du Parlement. Il ne saurait rechercher si les objectifs que s'est assignés le 
législateur auraient pu être atteints par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne 
sont pas manifestement inappropriées à l'objectif visé. En faisant référence, pour définir la limite au-delà 
de laquelle le sursis d'imposition est exclu, à la valeur nominale des titres reçus en échange, le législateur a 
retenu un élément qui rend compte de l'importance de l'opération d'échange de titres au regard du capital social 
de l'entreprise qui fait l'objet de la restructuration. Le législateur n'était à cet égard pas tenu de définir cette 
limite en fonction de la valeur vénale des titres reçus en échange, laquelle tient compte de la prime d'émission. 
Dès lors, en fixant à 10 % de la valeur nominale le montant de la soulte au-delà duquel il n'est pas possible de 
bénéficier du sursis d'imposition, il s'est fondé sur un critère objectif et rationnel en rapport avec l'objectif 
poursuivi. Les dispositions contestées, qui ne créent pas d'effets de seuil manifestement disproportionnés, 
ne font pas peser sur les assujettis, s'agissant de conditions requises pour bénéficier d'un sursis 
d'imposition, une charge excessive au regard de leurs facultés contributives.  

8. En troisième lieu, le principe d'égalité devant la loi n'imposait pas au législateur de traiter différemment 
les opérations d'échange de titres selon qu'elles s'accompagnent ou non de l'émission d'une prime.  

9. Il résulte de ce qui précède que les dispositions contestées n'entraînent pas de rupture caractérisée de 
l'égalité devant la loi et devant les charges publiques. Les griefs tirés de la méconnaissance de ces principes 
doivent être écartés.  

 

- Décision n° 2017-755 DC du 29 novembre 2017, Loi de finances rectificative pour 2017   

. En ce qui concerne les griefs tirés de la méconnaissance des principes d'égalité devant la loi et devant les 
charges publiques :  

27. Les sénateurs et députés requérants critiquent tout d'abord les paragraphes I et II de l'article 1er en ce 
qu'ils soumettent aux contributions contestées les seules entreprises dont le chiffre d'affaires est supérieur à un 
ou trois milliards d'euros. Compte tenu de l'objet de ces contributions qui est de préserver l'équilibre 
budgétaire, il en résulterait une différence de traitement injustifiée entre leurs redevables et les autres 
redevables de l'impôt sur les sociétés et, plus largement avec les autres personnes morales et les personnes 
physiques, en méconnaissance du principe d'égalité devant la loi.  

28. Les sénateurs et députés requérants soutiennent également que ce critère d'assujettissement entraîne une 
rupture de l'égalité devant les charges publiques. D'une part, les contributions contestées pèseraient sur un 
nombre très restreint de redevables. D'autre part, le choix d'y assujettir ces seules entreprises serait incohérent 
avec l'objectif poursuivi par le législateur. En effet, son intention est de compenser le coût du remboursement 
par l'État des sommes versées au titre de la contribution additionnelle à l'impôt sur les sociétés instaurée par 
l'article 235 ter ZCA du code général des impôts. Or, toutes les sociétés assujetties, notamment les entreprises 
mutualistes, ne bénéficieraient pas ou bénéficieraient peu de ces remboursements.  

29. Les sénateurs et députés requérants estiment que le critère du chiffre d'affaires ne permet pas de tenir 
compte de la capacité contributive des redevables ni de caractériser une grande entreprise. En outre, il créerait 
des effets de seuil excessifs. Les sénateurs et députés requérants soutiennent que les dispositions des 1 et 2 du 
paragraphe III de l'article 1er méconnaissent le principe d'égalité devant les charges publiques en ce que, pour 
les groupes fiscalement intégrés, le chiffre d'affaires s'entend de la somme des chiffres d'affaires de chacune 
des sociétés membres de ce groupe sans déduction du chiffre d'affaires interne au groupe, alors que celui-ci 
n'est pas générateur de profits. Il en résulterait, par ailleurs, selon les députés requérants, une rupture d'égalité 
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au détriment des groupes mutualistes dès lors que les établissements affiliés sont tenus de rejoindre le groupe 
intégré lorsque l'organe central ou une caisse départementale ou interdépartementale opte pour l'intégration 
fiscale.  

30. Les députés requérants contestent enfin les taux de ces contributions prévus aux paragraphes I et II de 
l'article 1er dans la mesure où il en résulterait, pour certains contribuables, une imposition confiscatoire.  

31. Selon l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit 
qu'elle punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 
situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et 
l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit.  

32. Selon l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses 
d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les 
citoyens, en raison de leurs facultés ». Cette exigence ne serait pas respectée si l'impôt revêtait un caractère 
confiscatoire ou faisait peser sur une catégorie de contribuables une charge excessive au regard de leurs 
facultés contributives. En vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, 
dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles 
selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives. En particulier, pour assurer le respect du 
principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts 
qu'il se propose. Cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant 
les charges publiques.  

33. En premier lieu, il est loisible au législateur, lorsqu'il institue un impôt, de ne pas le faire reposer sur 
l'ensemble des contribuables, à la condition de ne pas créer de différence de traitement injustifiée. En l'espèce, 
le législateur n'était pas tenu d'étendre aux personnes physiques les impositions auxquelles il a assujetti 
certaines personnes morales.  

34. En deuxième lieu, en prévoyant que sont assujettis à ces contributions les redevables de l'impôt sur les 
sociétés réalisant un chiffre d'affaires supérieur à un milliard d'euros ou égal ou supérieur à trois milliards 
d'euros, le législateur a entendu imposer spécialement les grandes entreprises.  

35. Le Conseil constitutionnel n'a pas un pouvoir général d'appréciation et de décision de même nature que 
celui du Parlement. Il ne saurait rechercher si les objectifs que s'est assignés le législateur auraient pu être 
atteints par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont pas manifestement 
inappropriées à l'objectif visé. En retenant comme critère d'assujettissement un chiffre d'affaires élevé, le 
législateur s'est fondé sur un critère objectif et rationnel, qui caractérise une différence de situation entre les 
redevables de l'impôt sur les sociétés de nature à justifier une différence de traitement en rapport avec l'objet 
de la loi. La circonstance que tous les redevables des contributions contestées ne bénéficient pas ou 
bénéficieraient peu des dégrèvements et remboursements de la taxe prévue par l'article 235 ter ZCA est sans 
incidence à cet égard.  

36. En troisième lieu, d'une part, le législateur a fixé des conditions d'assujettissement spécifiques pour les 
sociétés membres de groupes fiscalement intégrés au sens des articles 223 A et 223 A bis du code général des 
impôts. En précisant, dans ces cas, que le chiffre d'affaires s'entend de la somme des chiffres d'affaires de 
chacune des sociétés membres du groupe, le législateur a entendu tenir compte de ce que la société mère est 
seule redevable de l'impôt sur les sociétés dû par l'ensemble des sociétés du groupe. En retenant comme seuil 
d'assujettissement la somme des chiffres d'affaires de chacune des sociétés membres du groupe, le législateur 
s'est fondé sur un critère objectif et rationnel en rapport avec le but poursuivi. Il n'était, à cet égard, pas obligé 
de tenir compte du fait que les sociétés de certains groupes n'ont pas consenti à leur intégration.  

37. D'autre part, eu égard à la définition de l'assiette des contributions contestées, les règles 
d'assujettissement des sociétés membres d'un groupe fiscalement intégré ne font pas peser sur la société mère 
une charge excessive au regard de ses facultés contributives et n'entraînent pas de rupture caractérisée de 
l'égalité devant les charges publiques.  

38. En quatrième lieu, ne créent pas d'effets de seuil manifestement disproportionnés les dispositions 
contestées, qui prévoient un mécanisme d'atténuation en vertu duquel, au voisinage du seuil d'assujettissement, 
le taux des contributions est multiplié par le rapport entre, au numérateur, la différence entre le chiffre 
d'affaires du redevable et le seuil pertinent et, au dénominateur, 100 millions d'euros.  
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39. En dernier lieu, les contributions contestées, qui s'appliquent au taux de 15 % non pas aux résultats du 
contribuable mais à l'impôt sur les sociétés dû, déterminé avant imputation des réductions et crédits d'impôt et 
des créances fiscales de toutes natures, ne créent pas d'imposition confiscatoire sur les résultats des redevables 
de l'impôt sur les sociétés. Contrairement à ce qui est soutenu, il n'y a pas lieu de prendre en compte, dans 
l'appréciation du caractère confiscatoire de l'imposition pesant sur les bénéfices d'une société, les diverses 
impositions auxquelles sont assujettis cette société et ses actionnaires à raison d'autres opérations.  
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C. Sur le principe d’autonomie des collectivités territoriales 

1. Normes de référence 
a. Constitution du 4 octobre 1958 

- Article 34 

La loi détermine les principes fondamentaux :  

- de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs ressources  

(...) 

- Article 72-2 

Les collectivités territoriales bénéficient de ressources dont elles peuvent disposer librement dans les 
conditions fixées par la loi.  

Elles peuvent recevoir tout ou partie du produit des impositions de toutes natures. La loi peut les autoriser à 
en fixer l'assiette et le taux dans les limites qu'elle détermine.  

Les recettes fiscales et les autres ressources propres des collectivités territoriales représentent, pour chaque 
catégorie de collectivités, une part déterminante de l'ensemble de leurs ressources. La loi organique fixe les 
conditions dans lesquelles cette règle est mise en oeuvre.  

Tout transfert de compétences entre l'État et les collectivités territoriales s'accompagne de l'attribution de 
ressources équivalentes à celles qui étaient consacrées à leur exercice. Toute création ou extension de 
compétences ayant pour conséquence d'augmenter les dépenses des collectivités territoriales est accompagnée 
de ressources déterminées par la loi.  

La loi prévoit des dispositifs de péréquation destinés à favoriser l'égalité entre les collectivités territoriales 

 

b. Code général des collectivités territoriales 
PREMIÈRE PARTIE : DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

LIVRE Ier : PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA DÉCENTRALISATION  

TITRE UNIQUE : LIBRE ADMINISTRATION DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES  

CHAPITRE IV : Autonomie financière  

- Article L. O. 1114-2 

Loi organique n° 2004-758 du 29 juillet 2004 prise en application de l'article 72-2 de la Constitution relative 
à l'autonomie financière des collectivités territoriales- art. 1er et art. 3  

Au sens de l'article 72-2 de la Constitution, les ressources propres des collectivités territoriales sont 
constituées du produit des impositions de toutes natures dont la loi les autorise à fixer l'assiette, le taux ou le 
tarif, ou dont elle détermine, par collectivité, le taux ou une part locale d'assiette, des redevances pour services 
rendus, des produits du domaine, des participations d'urbanisme, des produits financiers et des dons et legs.  

Pour la catégorie des communes, les ressources propres sont augmentées du montant de celles qui, 
mentionnées au premier alinéa, bénéficient aux établissements publics de coopération intercommunale. 

- Article L. O. 1114-3  

Loi organique n° 2004-758 du 29 juillet 2004 prise en application de l'article 72-2 de la Constitution relative 
à l'autonomie financière des collectivités territoriales- art. 1er et art. 4 

Pour chaque catégorie de collectivités, la part des ressources propres est calculée en rapportant le montant 
de ces dernières à celui de la totalité de leurs ressources, à l'exclusion des emprunts, des ressources 
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correspondant au financement de compétences transférées à titre expérimental ou mises en oeuvre par 
délégation et des transferts financiers entre collectivités d'une même catégorie.  

Pour la catégorie des communes, la totalité des ressources mentionnées à l'alinéa précédent est augmentée 
du montant de la totalité des ressources dont bénéficient les établissements publics de coopération 
intercommunale, à l'exclusion des emprunts, des ressources correspondant au financement de compétences 
transférées à titre expérimental ou mises en oeuvre par délégation. Cet ensemble est minoré du montant des 
transferts financiers entre communes et établissements publics de coopération intercommunale.  

Pour chaque catégorie, la part des ressources propres ne peut être inférieure au niveau constaté au titre de 
l'année 2003. 

- Article L. O. 1114-4  

Loi organique n° 2004-758 du 29 juillet 2004 prise en application de l'article 72-2 de la Constitution relative 
à l'autonomie financière des collectivités territoriales- art. 1er et art. 5 

Le Gouvernement transmet au Parlement, pour une année donnée, au plus tard le 1er juin de la deuxième 
année qui suit, un rapport faisant apparaître, pour chaque catégorie de collectivités territoriales, la part des 
ressources propres dans l'ensemble des ressources ainsi que ses modalités de calcul et son évolution.  

Si, pour une catégorie de collectivités territoriales, la part des ressources propres ne répond pas aux règles 
fixées à l'article LO 1114-3, les dispositions nécessaires sont arrêtées, au plus tard, par une loi de finances pour 
la deuxième année suivant celle où ce constat a été fait. 

 

2. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision n° 2004-500 DC du 29 juillet 2004, Loi organique relative à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales   

SUR LA MISE EN OEUVRE DE LA GARANTIE D'AUTONOMIE FINANCIÈRE :  

19. Considérant que l'article 5 de la loi organique, qui donne une nouvelle rédaction à l'article L.O. 1114-4 
du code général des collectivités territoriales, tend à garantir la pérennité de l'autonomie financière des 
collectivités territoriales ; qu'il prévoit que le Gouvernement transmettra au Parlement, pour une année donnée, 
au plus tard le 1er juin de la deuxième année qui suit, « un rapport faisant apparaître, pour chaque catégorie de 
collectivités territoriales, la part des ressources propres dans l'ensemble des ressources ainsi que ses modalités 
de calcul et son évolution » ; qu'il indique que « si, pour une catégorie de collectivités territoriales, la part des 
ressources propres ne répond pas aux règles fixées à l'article L.O. 1114-3, les dispositions nécessaires sont 
arrêtées, au plus tard, par une loi de finances pour la deuxième année suivant celle où ce constat a été fait » ;  

20. Considérant qu'en prévoyant que le rapport transmis par le Gouvernement présentera, pour chaque 
catégorie de collectivités, non seulement la part des ressources propres dans l'ensemble des ressources mais 
également ses « modalités de calcul », le législateur organique a nécessairement voulu que le Parlement soit 
mis à même de connaître cette part pour chaque collectivité territoriale et d'évaluer ainsi sa capacité de libre 
administration ;  

21. Considérant, en outre, que ces dispositions s'entendent sans préjudice de la possibilité pour le Conseil 
constitutionnel de censurer, le cas échéant, des actes législatifs ayant pour effet de porter atteinte au caractère 
déterminant de la part des ressources propres d'une catégorie de collectivités territoriales ;  

 

- Décision n° 2005-530 DC du 29 décembre 2005, Loi de finances pour 2006   

94. Considérant que, pour assurer la mise en oeuvre de cette disposition, la loi organique n° 2004-758 du 29 
juillet 2004 a inséré dans le code général des collectivités territoriales les articles L.O. 1114-1 à L.O. 1114-4 ;  

95. Considérant qu'aux termes du troisième alinéa de l'article L.O. 1114-3 du code général des collectivités 
territoriales, pour chacune des catégories de collectivités territoriales définies à l'article L.O. 1114-1 du même 
code, " la part des ressources propres ne peut être inférieure au niveau constaté au titre de l'année 2003 " ;  
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96. Considérant qu'en vertu de ces dispositions organiques, le Conseil constitutionnel ne pourrait que censurer 
des actes législatifs ayant pour conséquence nécessaire de porter atteinte au caractère déterminant de la part 
des ressources propres d'une catégorie de collectivités territoriales, tel qu'il est défini par lesdites dispositions ; 
que, cependant, l'article contesté n'emportera pas, de son seul fait, des conséquences d'une ampleur telle que le 
degré d'autonomie financière d'une catégorie de collectivités territoriales se dégradera dans une proportion 
incompatible avec la règle fixée par l'article L.O. 1114-3 ; 

96. Considérant qu'en vertu de ces dispositions organiques, le Conseil constitutionnel ne pourrait que 
censurer des actes législatifs ayant pour conséquence nécessaire de porter atteinte au caractère déterminant de 
la part des ressources propres d'une catégorie de collectivités territoriales, tel qu'il est défini par lesdites 
dispositions ; que, cependant, l'article contesté n'emportera pas, de son seul fait, des conséquences d'une 
ampleur telle que le degré d'autonomie financière d'une catégorie de collectivités territoriales se dégradera 
dans une proportion incompatible avec la règle fixée par l'article L.O. 1114-3 ;  

97. Considérant, en tout état de cause, que l'article L.O. 1114-4 du code général des collectivités territoriales 
tend à garantir la pérennité de l'autonomie financière des collectivités territoriales ; qu'il prévoit à cet effet que 
le Gouvernement transmettra au Parlement, pour une année donnée, au plus tard le 1er juin de la deuxième 
année qui suit, " un rapport faisant apparaître, pour chaque catégorie de collectivités territoriales, la part des 
ressources propres dans l'ensemble des ressources ainsi que ses modalités de calcul et son évolution " ; qu'il 
indique que " si, pour une catégorie de collectivités territoriales, la part des ressources propres ne répond pas 
aux règles fixées à l'article L.O. 1114-3, les dispositions nécessaires sont arrêtées, au plus tard, par une loi de 
finances pour la deuxième année suivant celle où ce constat a été fait " ;  

98. Considérant, dès lors, que, si, au vu de ce rapport, il apparaissait que, en raison de l'évolution des 
circonstances, et notamment par l'effet de l'article contesté, éventuellement conjugué à d'autres causes, la part 
des ressources propres dans l'ensemble des ressources d'une catégorie de collectivités territoriales devenait 
inférieure au seuil minimal déterminé par l'article L.O. 1114-3 du code général des collectivités territoriales, il 
appartiendrait à la loi de finances pour la deuxième année suivant celle de ce constat d'arrêter les mesures 
appropriées pour rétablir le degré d'autonomie financière de cette catégorie au niveau imposé par le législateur 
organique ;  

99. Considérant, en outre, que, si ce rapport révélait que la mesure contestée entravait la gestion d'une 
collectivité territoriale au point de porter à sa libre administration une atteinte d'une gravité telle que serait 
méconnu l'article 72 de la Constitution, il appartiendrait aux pouvoirs publics de prendre les mesures 
correctrices appropriées ;  

 

 

 

- Décision n° 2009-599 DC du 29 décembre 2009, Loi de finances pour 2010 

. En ce qui concerne le taux d'autonomie financière des collectivités territoriales :  

75. Considérant qu'aux termes du troisième alinéa de l'article 72-2 de la Constitution : " Les recettes fiscales 
et les autres ressources propres des collectivités territoriales représentent, pour chaque catégorie de 
collectivités, une part déterminante de l'ensemble de leurs ressources. La loi organique fixe les conditions dans 
lesquelles cette règle est mise en œuvre " ; qu'aux termes du troisième alinéa de l'article L.O. 1114-3 du code 
général des collectivités territoriales, pour chacune des catégories de collectivités territoriales définies à 
l'article L.O. 1114-1 du même code : " La part des ressources propres ne peut être inférieure au niveau constaté 
au titre de l'année 2003 " ; qu'en vertu de ces dispositions organiques, le Conseil constitutionnel ne pourrait 
que censurer des actes législatifs ayant pour conséquence nécessaire de porter atteinte au caractère déterminant 
de la part des ressources propres d'une catégorie de collectivités territoriales, tel qu'il est défini par lesdites 
dispositions ;  

76. Considérant toutefois, qu'il ne ressort pas des éléments fournis au Conseil constitutionnel que 
l'instauration de la contribution économique territoriale portera la part des ressources propres de chaque 
catégorie de collectivités territoriales à un niveau inférieur à celui de 2003 ; que, dès lors, le grief tiré de la 
méconnaissance de l'autonomie financière des collectivités territoriales doit être écarté ;  
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- SUR LA MAJORATION DE LA TAXE INTÉRIEURE DE CONSOMMATION :  

90. Considérant que le I de l'article 94 de la loi déférée insère, dans le code des douanes, un article 265 A 
bis ; que cet article ouvre aux conseils régionaux et à l'assemblée de Corse la faculté d'augmenter le tarif de la 
taxe intérieure de consommation applicable aux carburants vendus aux consommateurs sur leur territoire, dans 
la limite de 0,73 euro par hectolitre pour les supercarburants et de 1,35 euro par hectolitre pour le gazole ; que 
les recettes issues de ces majorations devront être exclusivement affectées au financement d'une infrastructure 
de transport durable, ferroviaire ou fluvial, mentionnée aux articles 11 et 12 de la loi de programmation du 3 
août 2009 susvisée ;  

91. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions méconnaissent les principes de libre 
administration et d'autonomie fiscale des collectivités territoriales au motif que les infrastructures à financer 
sont définies et programmées par l'État ; qu'en outre, elles ne respecteraient pas le principe d'universalité 
budgétaire énoncé à l'article 6 de la loi organique du 1er août 2001 susvisée et, en particulier, la règle de non-
affectation des recettes aux dépenses, applicables au budget de l'État comme à celui des collectivités 
territoriales ;  

92. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes des premier et quatrième alinéas de l'article 72 de la 
Constitution : " Les collectivités territoriales de la République sont les communes, les départements, les 
régions, les collectivités à statut particulier et les collectivités d'outre-mer régies par l'article 74... - Dans les 
conditions prévues par la loi, ces collectivités s'administrent librement par des conseils élus et disposent d'un 
pouvoir réglementaire pour l'exercice de leurs compétences " ;  

93. Considérant que les dispositions contestées ouvrent seulement aux conseils régionaux et à l'assemblée 
de Corse une faculté dont ils ne sont pas contraints d'user ; que, par suite, elles ne sauraient porter atteinte au 
principe de libre administration des collectivités territoriales ;  

94. Considérant, en deuxième lieu, qu'aux termes des deux premiers alinéas de l'article 72-2 de la 
Constitution : " Les collectivités territoriales bénéficient de ressources dont elles peuvent disposer librement 
dans les conditions fixées par la loi. - Elles peuvent recevoir tout ou partie du produit des impositions de toutes 
natures. La loi peut les autoriser à en fixer l'assiette et le taux dans les limites qu'elle détermine " ; que ces 
dispositions ne garantissent aucun principe d'autonomie fiscale des collectivités territoriales ; que, par suite, le 
grief tiré de la violation de ce principe par les dispositions contestées est inopérant ; 

 
 

- Décision n° 2012-255/265 QPC du 29 juin 2012, Départements de la Seine-Saint-Denis et du Var 
[Fonds national de péréquation des droits de mutation à titre onéreux perçus par les 
départements]   

6. Considérant qu'aux termes des trois premiers alinéas de l'article 72-2 de la Constitution : « Les 
collectivités territoriales bénéficient de ressources dont elles peuvent disposer librement dans les conditions 
fixées par la loi. - Elles peuvent recevoir tout ou partie du produit des impositions de toutes natures. La loi 
peut les autoriser à en fixer l'assiette et le taux dans les limites qu'elle détermine. - Les recettes fiscales et les 
autres ressources propres des collectivités territoriales représentent, pour chaque catégorie de collectivités, une 
part déterminante de l'ensemble de leurs ressources. . .» ; que l'article L.O. 1114-2 du code général des 
collectivités territoriales définit, au sens du troisième alinéa de l'article 72-2 de la Constitution, la notion de « 
ressources propres des collectivités territoriales » ; qu'il prévoit que ces ressources « sont constituées du 
produit des impositions de toutes natures dont la loi les autorise à fixer l'assiette, le taux ou le tarif, ou dont 
elle détermine, par collectivité, le taux ou une part locale d'assiette. . . » ; qu'il ressort de la combinaison de ces 
dispositions que les recettes fiscales qui entrent dans la catégorie des ressources propres des collectivités 
territoriales s'entendent, au sens de l'article 72-2 de la Constitution, du produit des impositions de toutes 
natures non seulement lorsque la loi autorise ces collectivités à en fixer l'assiette, le taux ou le tarif ou qu'elle 
en détermine, par collectivité, le taux ou une part locale d'assiette, mais encore lorsqu'elle procède à une 
répartition de ces recettes fiscales au sein d'une catégorie de collectivités territoriales ;  

7. Considérant qu'aux termes du dernier alinéa de l'article 72-2 de la Constitution : « La loi prévoit des 
dispositifs de péréquation destinés à favoriser l'égalité entre les collectivités territoriales » ; qu'il est loisible au 
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législateur de mettre en œuvre une péréquation financière entre ces collectivités en les regroupant par 
catégories, dès lors que la définition de celles-ci repose sur des critères objectifs et rationnels ; que cette 
péréquation peut corriger non seulement les inégalités affectant les ressources, mais également les inégalités 
relatives aux charges ; qu'elle peut être mise en œuvre par une dotation de l'État ou grâce à un fonds alimenté 
par des ressources des collectivités territoriales ; que les règles fixées par la loi sur le fondement du dernier 
alinéa de l'article 72-2 de la Constitution ne doivent pas restreindre les ressources des collectivités territoriales 
au point de dénaturer le principe de libre administration de ces collectivités, tel qu'il est défini par l'article 72 
de la Constitution ;  

8. Considérant, d'une part, que, pour assurer la mise en œuvre du dernier alinéa de l'article 72-2 de la 
Constitution, le législateur a institué, à l'article L. 3334-18 du code général des collectivités territoriales, un 
dispositif de péréquation des recettes provenant de la part départementale des droits de mutation à titre 
onéreux ; qu'il a ainsi entendu assurer une redistribution de ces recettes qui sont réparties très inégalement à 
l'échelle du territoire national ; que, pour fixer la liste des départements devant contribuer au Fonds national de 
péréquation des droits de mutation à titre onéreux ainsi que le montant des prélèvements à opérer sur une 
fraction de ces recettes, les dispositions contestées retiennent uniquement des critères fondés sur les inégalités 
affectant le montant et la croissance des recettes de droits de mutation à titre onéreux des départements ; que la 
proportion des recettes provenant des droits de mutation à titre onéreux perçus par un département pouvant 
faire l'objet de ces prélèvements est plafonnée à 10 % ; que le seul critère défini pour retenir les départements 
devant bénéficier des versements du Fonds est le potentiel financier des départements ; que le critère défini 
pour fixer le montant des versements est également celui du potentiel financier, partiellement pondéré par le 
critère de la population départementale et par celui du produit des droits de mutation à titre onéreux perçus 
dans chaque département ; que les critères de détermination des départements contributeurs et des 
départements bénéficiaires comme les critères de redistribution retenus sont objectifs et rationnels ; qu'ils sont 
en lien direct avec l'objectif poursuivi par le législateur de redistribuer les recettes provenant de la part 
départementale des droits de mutation à titre onéreux ; qu'il n'en résulte pas de rupture caractérisée de l'égalité 
des collectivités territoriales devant les charges publiques ; qu'il n'est pas davantage porté atteinte à la libre 
administration des départements ;  

9. Considérant, d'autre part, que les dispositions contestées portent sur des ressources perçues par les 
départements à partir d'une assiette locale et en fonction de taux pouvant être modulés par chaque conseil 
général ; qu'elles conduisent à redistribuer une fraction de cette ressource propre des départements au sein de 
cette catégorie de collectivités territoriales ; qu'elles n'ont donc pas pour effet de modifier la part déterminante 
des ressources propres de cette catégorie ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance du principe 
d'autonomie financière des départements doit être écarté ;  

 

 

 

 

 

  

40 

 



III. Article 28 - Prélèvement forfaitaire unique  

A. Sur le principe de clarté et de sincérité du débat parlementaire 

1. Normes de référence 
a. Loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances 

- Article 34  

Outre l'article liminaire mentionné à l'article 7 de la loi organique n° 2012-1403 du 17 décembre 2012 
relative à la programmation et à la gouvernance des finances publiques, la loi de finances de l'année comprend 
deux parties distinctes.  

I. Dans la première partie, la loi de finances de l'année :  

2° Comporte les dispositions relatives aux ressources de l'Etat qui affectent l'équilibre budgétaire ;  

(...) 

7° Peut :  

a) Comporter des dispositions relatives à l'assiette, au taux et aux modalités de recouvrement des 
impositions de toute nature qui n'affectent pas l'équilibre budgétaire ;  

b) Comporter des dispositions affectant directement les dépenses budgétaires de l'année ;  

c) Définir les modalités de répartition des concours de l'Etat aux collectivités territoriales ;  

d) Approuver des conventions financières ;  

e) Comporter toutes dispositions relatives à l'information et au contrôle du Parlement sur la gestion des 
finances publiques ;  

f) Comporter toutes dispositions relatives à la comptabilité de l'Etat et au régime de la responsabilité 
pécuniaire des agents des services publics.  

- Article 51 

Sont joints au projet de loi de finances de l'année : (...) 

8° Pour les dispositions relevant du 2° du I et du 7° du II de l'article 34, une évaluation préalable comportant 
les documents visés aux dix derniers alinéas de l'article 8 de la loi organique n° 2009-403 du 15 avril 2009 
relative à l'application des articles 34-1,39 et 44 de la Constitution. 

 

b. Loi organique n° 2009-403 du 15 avril 2009 relative à l'application des articles 34-
1, 39 et 44 de la Constitution 

- Article 8 

Modifié par LOI organique n° 2010-704 du 28 juin 2010 - art. 3  

Les projets de loi font l'objet d'une étude d'impact [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution 
par la décision du Conseil constitutionnel n° 2009-579 DC du 9 avril 2009]. Les documents rendant compte de 
cette étude d'impact sont joints aux projets de loi dès leur transmission au Conseil d'Etat. Ils sont déposés sur 
le bureau de la première assemblée saisie en même temps que les projets de loi auxquels ils se rapportent.  

Ces documents définissent les objectifs poursuivis par le projet de loi, recensent les options possibles en 
dehors de l'intervention de règles de droit nouvelles et exposent les motifs du recours à une nouvelle 
législation.  

Ils exposent avec précision :  
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― l'articulation du projet de loi avec le droit européen en vigueur ou en cours d'élaboration, et son impact 
sur l'ordre juridique interne ;  

― l'état d'application du droit sur le territoire national dans le ou les domaines visés par le projet de loi ;  

― les modalités d'application dans le temps des dispositions envisagées, les textes législatifs et 
réglementaires à abroger et les mesures transitoires proposées ;  

― les conditions d'application des dispositions envisagées dans les collectivités régies par les articles 73 et 
74 de la Constitution, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises, en 
justifiant, le cas échéant, les adaptations proposées et l'absence d'application des dispositions à certaines de ces 
collectivités ;  

― l'évaluation des conséquences économiques, financières, sociales et environnementales, ainsi que des 
coûts et bénéfices financiers attendus des dispositions envisagées pour chaque catégorie d'administrations 
publiques et de personnes physiques et morales intéressées, en indiquant la méthode de calcul retenue ;  

― l'évaluation des conséquences des dispositions envisagées sur l'emploi public ;  

― les consultations qui ont été menées avant la saisine du Conseil d'Etat ; 

-s'il y a lieu, les suites données par le Gouvernement à l'avis du Conseil économique, social et 
environnemental ;  

 

 

2. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision n° 2017-756 DC du 21 décembre 2017, Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2018  

. En ce qui concerne la procédure d'adoption de l'article 15 :  

S'agissant de la méconnaissance des exigences de clarté et de sincérité du débat parlementaire et des 
exigences de présentation des projets de loi de financement de la sécurité sociale :  

22. Selon les députés auteurs de la première saisine, la réforme de la protection sociale des travailleurs 
indépendants proposée par cet article aurait été insuffisamment éclairée par les annexes jointes au projet de loi 
de financement de la sécurité sociale pour 2018. Par ailleurs, elle serait d'une ampleur trop importante pour 
être débattue dans les délais d'examen d'un projet de loi de financement de la sécurité sociale. Il en résulterait 
une méconnaissance des exigences de clarté et de sincérité du débat parlementaire.  

23. Aux termes du 10° du paragraphe III de l'article L.O. 111-4 du code de la sécurité sociale, sont jointes 
au projet de loi de financement de la sécurité sociale de l'année des annexes : « Comportant, pour les 
dispositions relevant du V de l'article L.O. 111-3, les documents visés aux dix derniers alinéas de l'article 8 de 
la loi organique n° 2009-403 du 15 avril 2009 relative à l'application des articles 34-1, 39 et 44 de la 
Constitution ».  

24. D'une part, les exigences du 10° du paragraphe III de l'article L.O. 111-4 du code de la sécurité sociale 
relatives aux annexes comportant l'évaluation de certaines mesures du projet de loi de financement de la 
sécurité sociale n'ont, en tout état de cause, pas été méconnues en ce qui concerne l'article 15 de la loi déférée.  

25. D'autre part, les délais d'examen du texte, rappelés au paragraphe 5 de la présente décision, ont été 
conformes à ceux prévus par les articles L.O. 111-6 et L.O. 111-7 du code de la sécurité sociale. Ils n'ont pas 
fait obstacle à l'exercice effectif, par les membres du Parlement, de leur droit d'amendement. Par conséquent, 
la procédure d'adoption de l'article 15 n'a pas méconnu les exigences constitutionnelles de clarté et de sincérité 
du débat parlementaire.  

26. Il résulte de ce qui précède que l'article 15 a été adopté selon une procédure conforme à la Constitution.  
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A. Sur les principes d’égalité devant la loi et d’égalité devant les 
charges publiques 

1.  Normes de référence 
a. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 

- Article 6 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou 
par leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle 
punisse. (...) 

- Article 13 

Pour l’entretien de la force publique, et pour les dépenses d’administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs. 

 

- Constitution du 4 octobre 1958 

Titre V - Des rapports entre le Parlement et le Gouvernement 

a. Article 34 

La loi fixe les règles concernant : 

(…)  

- l’assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures ; le régime 
d’émission de la monnaie. 

 

 

2. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

- Décision n° 93-320 DC du 21 juin 1993, Loi de finances rectificative pour 1993   

. En ce qui concerne l'article 42 :  

28. Considérant que l'article 42 de la loi a pour objet de porter, à compter du 1er juillet 1993, de 1, 1 % à 2, 
4 % du revenu global imposable, le taux de la contribution sociale généralisée perçue respectivement sur les 
revenus d'activité et de remplacement, les revenus du patrimoine, et les produits de placement ; qu'il prévoit en 
outre, pour la détermination des bases d'imposition à l'impôt sur le revenu, les conditions dans lesquelles la 
contribution est admise en déduction du revenu global imposable, à concurrence d'une partie de son montant 
correspondant à l'augmentation de son taux ; que cette déduction est limitée à un montant annuel de 3 000 
francs pour les contribuables, célibataires, veufs ou divorcés, et de 6 000 francs pour les contribuables mariés 
soumis à une imposition commune ;  

29. Considérant que les auteurs des saisines soutiennent que cette déduction méconnaît le principe d'égalité 
devant les charges publiques, résultant de l'article 13 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen, et 
porterait atteinte à la règle de progressivité de l'impôt sur le revenu ;  

30. Considérant qu'en vertu de l'article 13 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789, 
la contribution commune aux charges de la Nation "doit être également répartie entre tous les citoyens, en 
raison de leurs facultés" ; que, conformément à l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de 
déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, 
les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives des contribuables ;  
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31. Considérant que la fixation à 2, 4 % du taux de la contribution sociale généralisée ne méconnaît pas 
l'article 13 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen ;  

32. Considérant que le principe d'égalité devant les charges publiques ne fait pas obstacle à ce que le 
législateur, dans l'exercice des compétences qu'il tient de l'article 34 de la Constitution, rende déductible un 
impôt de l'assiette d'un autre impôt, dès lors qu'en allégeant ainsi la charge pesant sur les contribuables, il 
n'entraîne pas de rupture caractérisée de l'égalité entre ceux-ci ; qu'en l'espèce, la déduction opérée par la loi, 
qui est au demeurant partielle et limitée dans son montant par un mécanisme de plafonnement, ne remet pas en 
cause le caractère progressif du montant de l'imposition globale du revenu des personnes physiques ; qu'elle ne 
saurait, par suite, être regardée comme contraire à l'article 13 de la Déclaration de 1789 ;  

 

- Décision n° 2011-638 DC du 28 juillet 2011, Loi de finances rectificative pour 2011  

- SUR L'ARTICLE 1er :  

15. Considérant que l'article 1er de la loi déférée, qui réforme l'impôt de solidarité sur la fortune, modifie les 
articles 885 U, 885 V et 885 W du code général des impôts ; qu'il abroge l'article 885 V bis ; qu'il modifie, par 
coordination, les articles 885 I bis, 885 I quater, 885 Z, 1723 ter-00 A et 1730 du même code et les articles L. 
23 A, L. 66, L. 180 et L. 253 du livre des procédures fiscales ; qu'en particulier, il substitue, à l'article 885 U, 
au barème constitué de sept tranches, avec des taux s'échelonnant de 0 % pour une valeur nette taxable 
n'excédant pas 800 000 euros à 1,80 % pour une valeur nette taxable supérieure à 16,79 millions d'euros, un 
barème constitué de deux tranches, avec un taux de 0,25 % applicable sur l'ensemble du patrimoine dès lors 
que sa valeur nette taxable est égale ou supérieure à 1,3 million d'euros et inférieure à 3 millions d'euros et un 
taux de 0,50 % pour une valeur nette taxable égale ou supérieure à 3 millions d'euros ; que, dans l'article 885 
U, il porte de 150 euros à 300 euros par personne à charge la somme venant en réduction du montant de 
l'impôt de solidarité sur la fortune ;  

16. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions, en tant qu'elles réduisent la progressivité et le 
produit de l'impôt de solidarité sur la fortune, portent atteinte au principe d'égalité devant les charges publiques 
garanti par l'article 13 de la Déclaration de droits de l'homme et du citoyen de 1789 ainsi qu'à l'exigence de 
bon emploi des deniers publics qui découle de ses articles 14 et 15 ; qu'ils font valoir que méconnaît également 
ces exigences le doublement de la réduction d'impôt d'un faible montant liée au nombre de personnes à charge, 
en tant qu'il n'est accordé qu'aux foyers disposant des patrimoines les plus importants ;  

17. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force 
publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être 
également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en vertu de l'article 34 de la 
Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte 
tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés 
contributives ; que le principe d'égalité ne fait pas obstacle à ce que soient établies des impositions spécifiques 
ayant pour objet d'inciter les redevables à adopter des comportements conformes à des objectifs d'intérêt 
général, pourvu que les règles que le législateur fixe à cet effet soient justifiées au regard desdits objectifs ; 
que, dans tous les cas, il ne doit pas en résulter de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques 
;  

18. Considérant que le législateur, en modifiant le barème de l'impôt de solidarité sur la fortune, a entendu 
éviter que la suppression concomitante du plafonnement prévu par l'article 885 V bis du code général des 
impôts et du droit à restitution des impositions directes en fonction du revenu prévu par les articles 1er et 1649 
0 A du même code aboutisse à faire peser sur une catégorie de contribuables une charge excessive au regard de 
leurs facultés contributives ;  

19. Considérant, d'une part, que le Conseil constitutionnel n'a pas un pouvoir général d'appréciation et de 
décision de même nature que celui du Parlement ; qu'il ne saurait rechercher si les objectifs que s'est assignés 
le législateur auraient pu être atteints par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont 
pas manifestement inappropriées à l'objectif visé ; qu'en réduisant le nombre de tranches et en abaissant les 
taux de l'impôt de solidarité sur la fortune, le législateur n'a commis aucune erreur manifeste d'appréciation ; 
qu'en allégeant ainsi la charge pesant globalement sur les contribuables, il n'a pas créé de rupture caractérisée 
de l'égalité entre eux ; qu'en tout état de cause, il n'a pas supprimé toute progressivité du barème de cet impôt ;  

44 

 



20. Considérant, d'autre part, qu'en doublant l'avantage fiscal lié au nombre de personnes à charge venant en 
réduction du montant de l'impôt de solidarité sur la fortune, le législateur a entendu tenir compte des charges 
familiales des redevables de cet impôt ; qu'en réservant le bénéfice de cette modification aux redevables de 
l'impôt de solidarité sur la fortune, le législateur a institué avec ceux qui n'en sont pas redevables une 
différence de traitement en rapport direct avec l'objet de la loi ; 

- SUR L'ARTICLE 41 :  

25. Considérant que l'article 41 de la loi déférée, qui modifie l'article 163 bis du code général des impôts, 
aménage les modalités retenues par la loi de finances rectificative pour 2010 susvisée pour l'imposition des 
prestations de retraite de source étrangère ou française versées sous forme de capital ; qu'il soumet ces 
prestations de retraite à un taux de prélèvement libératoire de 7,5 %, assis sur le montant du capital diminué 
d'un abattement de 10 % ;  

26. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions méconnaissent le principe d'égalité entre les 
bénéficiaires de prestations de retraite selon qu'elles sont versées sous forme de rente ou de capital ; qu'elles 
seraient contraires au principe de progressivité de l'impôt sur le revenu ;  

27. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, 
de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions, 
dès lors que, ce faisant, il ne prive pas de garanties légales des exigences constitutionnelles ;  

28. Considérant qu'en distinguant le mode d'imposition des prestations de retraite selon qu'elles sont versées 
sous forme de capital ou sous forme de rente, le législateur a fondé son appréciation sur des critères objectifs 
et rationnels ; que tous les contribuables percevant leurs prestations de retraite sous forme de capital seront 
imposables dans les mêmes conditions ; que les modalités retenues par le législateur ne remettent pas en cause 
le caractère progressif du montant de l'imposition globale du revenu des personnes physiques ; que, dès lors, le 
grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité doit être écarté ; que l'article 41 n'est pas contraire à la 
Constitution ;  

 

- Décision n° 2012-662 DC du 29 décembre 2012, Loi de finances pour 2013  

- SUR L'ARTICLE 9 :  

36. Considérant que l'article 9 a principalement pour objet de soumettre au barème de l'impôt sur le revenu 
les revenus distribués par les sociétés ainsi que les produits de placement en supprimant la possibilité de leur 
appliquer un prélèvement forfaitaire libératoire de l'impôt sur le revenu ; qu'il modifie la fraction de la 
contribution sociale généralisée acquittée sur les revenus du patrimoine et les produits de placement déductible 
de l'assiette de l'impôt sur le revenu ; qu'il modifie également les abattements sur les dividendes assujettis au 
barème de l'impôt sur le revenu ;  

37. Considérant que, selon les sénateurs et députés requérants, en soumettant au barème de l'impôt sur le 
revenu les revenus distribués par les sociétés ainsi que les produits de placement perçus en 2012 pour lesquels 
les contribuables avaient opté pour le prélèvement forfaitaire libératoire de l'impôt sur le revenu, le législateur 
a adopté des dispositions fiscales rétroactives qui ne seraient pas justifiées par un motif d'intérêt général 
suffisant ; que, selon les députés requérants, la transformation du prélèvement forfaitaire libératoire en un 
acompte porte également atteinte au droit de propriété ainsi qu'à la liberté d'entreprendre ;  

38. Considérant que les députés requérants mettent également en cause la modification de la fraction de la 
contribution sociale généralisée acquittée sur les revenus du patrimoine et les produits de placement déductible 
de l'assiette de l'impôt sur le revenu, qui créerait une rupture d'égalité devant les charges publiques ;  

39. Considérant, enfin, que les députés requérants font valoir que l'assujettissement au barème de l'impôt sur 
le revenu des dividendes et produits de placement crée une rupture d'égalité devant les charges publiques en ce 
que, d'une part, ces revenus subissent des prélèvements sociaux à des taux supérieurs à ceux des prélèvements 
sociaux sur les revenus d'activité et de remplacement et que, d'autre part, leur assiette au titre de l'imposition 
des revenus est plus large que celle des revenus d'activité et de remplacement ;  

40. Considérant, en premier lieu, que le A du paragraphe IV de l'article 9 a pour objet de soumettre, sauf 
exceptions, à l'impôt sur le revenu au titre de l'année 2012 les revenus de capitaux mobiliers pour lesquels les 
prélèvements forfaitaires libératoires de l'impôt sur le revenu prévus au paragraphe I des articles 117 quater et 
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125 A du code général des impôts ont été opérés à compter du 1er janvier 2012 ; que le B du même paragraphe 
IV institue un crédit d'impôt au titre de ces prélèvements pour l'établissement de l'impôt sur le revenu au titre 
de l'année 2012, afin d'éviter une double imposition de ces revenus ;  

41. Considérant qu'aux termes du A du paragraphe IV : « À compter du 1er janvier 2012, les prélèvements 
prévus au I des articles 117 quater et 125 A du code général des impôts ne libèrent plus les revenus auxquels 
ils s'appliquent de l'impôt sur le revenu » ; que, par suite, les dispositions du paragraphe IV ont pour effet de 
mettre en cause de manière rétroactive le caractère libératoire des prélèvements forfaitaires prévus au 
paragraphe I des articles 117 quater et 125 A du code général des impôts ;  

42. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, 
de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions ; 
que, ce faisant, il ne saurait priver de garanties légales des exigences constitutionnelles ; qu'en particulier, il 
méconnaîtrait la garantie des droits proclamée par l'article 16 de la Déclaration de 1789 s'il portait aux 
situations légalement acquises une atteinte qui ne soit justifiée par un motif d'intérêt général suffisant ;  

43. Considérant que les dispositions du paragraphe IV auraient pour effet de majorer l'imposition à acquitter 
au titre de leurs revenus de capitaux mobiliers perçus en 2012 par certains contribuables alors même que ces 
contribuables se sont, en application de la loi, déjà acquittés d'un impôt qui les a libérés de leurs obligations 
fiscales au titre de ces revenus ;  

44. Considérant que la volonté du législateur d'assurer en 2013 des recettes supplémentaires liées à la 
réforme des modalités d'imposition des revenus de capitaux mobiliers ne constitue pas un motif d'intérêt 
général suffisant pour mettre en cause rétroactivement une imposition à laquelle le législateur avait attribué un 
caractère libératoire et qui était déjà acquittée ; que, dès lors, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, 
le paragraphe IV de l'article 9 doit être déclaré contraire à la Constitution ; que, par coordination, il convient 
également de déclarer contraires à la Constitution les mots : « du E », au paragraphe VI du même article, et de 
limiter, pour les revenus versés en 2012, l'application du 2° du H au même paragraphe VI à sa partie 
correspondant à l'abrogation du 5° du 3 de l'article 158 du code général des impôts ;  

45. Considérant, en deuxième lieu, que le 2° du G du paragraphe I de l'article 9 abaisse de 5,8 % à 5,1 % la 
part de la contribution sociale généralisée sur les revenus du patrimoine et les produits de placement qui est 
admise en déduction du revenu imposable de l'année de son paiement ; que le taux de déductibilité est ainsi 
identique à celui de la contribution sociale généralisée sur les revenus d'activité alors même que le taux de la 
contribution sociale généralisée sur les revenus du patrimoine et les produits de placement demeure supérieur, 
de 0,7 %, à celui de la contribution sociale généralisée sur les revenus d'activité ;  

46. Considérant que le principe d'égalité devant les charges publiques ne fait pas obstacle à ce que le 
législateur, dans l'exercice des compétences qu'il tient de l'article 34 de la Constitution, rende déductible un 
impôt de l'assiette d'un autre impôt ou modifie cette déductibilité, dès lors qu'en modifiant ainsi la charge 
pesant sur les contribuables, il n'entraîne pas de rupture caractérisée de l'égalité entre ceux-ci ;  

47. Considérant, en l'espèce, que la réduction de la part de la contribution sociale généralisée sur les revenus 
du patrimoine et les produits de placement admise en déduction de l'assiette de l'impôt sur le revenu a pour 
effet d'augmenter les recettes fiscales et d'accroître le caractère progressif de l'imposition globale des revenus 
du patrimoine et des produits de placement des personnes physiques ; que cette réduction de la déductibilité, 
qui ne porte que sur la contribution sociale généralisée sur les revenus du patrimoine et les produits de 
placement, demeure limitée ; que son incidence sur la majoration du taux d'imposition des revenus du 
patrimoine et des produits de placement soumis au barème de l'impôt sur le revenu ne saurait, par suite, 
conduire à la regarder comme entraînant une rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ;  

48. Considérant, en troisième lieu, que le B, le 1° du E et le 1° du H du paragraphe I de l'article 9 
assujettissent les dividendes versés par les sociétés et les produits de placement au barème de l'impôt sur le 
revenu ; qu'ainsi qu'il résulte des travaux préparatoires, le législateur a entendu procéder à un alignement de la 
fiscalité des revenus de dividendes et de produits de placement sur la fiscalité des revenus d'activité ;  

49. Considérant que, si le législateur n'a pas modifié les prélèvements sociaux qui pèsent sur ces revenus 
dont les taux sont plus élevés que ceux qui pèsent sur les revenus d'activité, il a prévu, au 2° du E du 
paragraphe I, une faculté de déroger à l'assujettissement au barème de l'impôt sur le revenu au profit d'un 
prélèvement à un taux forfaitaire de 24 %, pour les foyers fiscaux dont les produits de placement n'excèdent 
pas, au titre d'une année, 2 000 euros ; que, s'il a supprimé, au 2° du H du paragraphe I, l'abattement annuel sur 
les revenus distribués par des sociétés prévu par le 5° du 3 de l'article 158 du code général des impôts, il a 
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maintenu l'abattement de 40 % sur le montant brut des revenus distribués prévu par le 2° du 3 de cet article 
158 ;  

50. Considérant que le Conseil constitutionnel n'a pas un pouvoir général d'appréciation et de décision de 
même nature que celui du Parlement ; qu'il ne saurait rechercher si les objectifs que s'est assignés le législateur 
auraient pu être atteints par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont pas 
manifestement inappropriées à l'objectif visé ; que l'assujettissement au barème de l'impôt sur le revenu des 
revenus de capitaux mobiliers est assorti d'un certain nombre d'aménagements et de dispositifs dérogatoires ; 
qu'en modifiant ainsi la charge pesant sur les contribuables percevant des revenus de capitaux mobiliers, le 
législateur n'a pas créé une rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ;  

51. Considérant, en dernier lieu, que les e et h du 5° du E du paragraphe I de l'article 9 ont pour objet 
d'augmenter les taux du prélèvement libératoire prévu par l'article 125 A du code général des impôts qui 
s'appliquent aux produits des bons et titres pour lesquels l'identité du bénéficiaire n'est pas communiquée à 
l'administration fiscale ; que ces bons et titres sont par ailleurs assujettis aux prélèvements sociaux sur les 
produits de placement prévus par l'article 16 de l'ordonnance n° 96 50 du 24 janvier 1996 susvisée, par l'article 
L. 14-10-4 du code de l'action sociale et des familles, par l'article 1600-0 F bis du code général des impôts et 
par les articles L. 136-7 et L. 245-15 du code de la sécurité sociale ; que la modification du taux du 
prélèvement libératoire prévu par l'article 125 A du code général des impôts a pour effet de porter le taux 
d'imposition sur les produits de ces bons et titres à 90,5 % ; que, par suite, cette modification fait peser sur les 
détenteurs de bons et titres dont l'identité n'est pas communiquée à l'administration fiscale une charge 
excessive au regard de cette capacité contributive et est contraire au principe d'égalité devant les charges 
publiques ; que, dès lors, les dispositions des e et h du 5° du E du paragraphe I de l'article 9 doivent être 
déclarées contraires à la Constitution ;  

52. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les e et h du 5° du E du paragraphe I, le paragraphe IV et 
les mots : « du E » au paragraphe VI doivent être déclarés contraires à la Constitution ; qu'afin d'assurer 
l'intelligibilité du paragraphe VI, il y a également lieu de limiter l'application du 2° du H de ce paragraphe à sa 
partie correspondant à l'abrogation du 5° du 3 de l'article 158 du code général des impôts ; que, pour le 
surplus, l'article 9 est conforme à la Constitution ;  
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IV. Article 31 - Création de l'impôt sur la fortune 
immobilière et suppression de l'impôt de solidarité sur 

la fortune (ISF) 

A. Le régime de l’impôt de solidarité sur la fortune 

1. Code général des impôts 
Livre premier : Assiette et liquidation de l'impôt  

Première Partie : Impôts d'État  

Titre IV : Enregistrement, publicité foncière. Impôt de solidarité sur la fortune, timbre  

Chapitre I bis : Impôt de solidarité sur la fortune  

Section I : Champ d'application  

1° : Personnes imposables 

- Article 885 A  

Sont soumises à l'impôt annuel de solidarité sur la fortune, lorsque la valeur de leurs biens est supérieure à 
la limite de la première tranche du tarif fixé à l'article 885 U : 

1° Les personnes physiques ayant leur domicile fiscal en France, à raison de leurs biens situés en France ou 
hors de France ; 

2° Les personnes physiques n'ayant pas leur domicile fiscal en France, à raison de leurs biens situés en 
France. 

Sauf dans les cas prévus aux a et b du 4 de l'article 6, les couples mariés font l'objet d'une imposition 
commune. 

Les conditions d'assujettissement sont appréciées au 1er janvier de chaque année. 

Les biens professionnels définis aux articles 885 N à 885 P et ((885 R)) (M) ne sont pas pris en compte pour 
l'assiette de l'impôt de solidarité sur la fortune. 

Section II : Assiette de l'impôt 

- Article 885 D  

L'impôt de solidarité sur la fortune est assis et les bases d'imposition déclarées selon les mêmes règles et 
sous les mêmes sanctions que les droits de mutation par décès sous réserve des dispositions particulières du 
présent chapitre. 

- Article 885 E     

L'assiette de l'impôt de solidarité sur la fortune est constituée par la valeur nette, au 1er janvier de l'année, 
de l'ensemble des biens, droits et valeurs imposables appartenant aux personnes visées à l'article 885 A, ainsi 
qu'à leur conjoint et à leurs enfants mineurs lorsqu'ils ont l'administration légale des biens de ceux-ci. 

Dans le cas de concubinage notoire, l'assiette de l'impôt est constituée par la valeur nette, au 1er janvier de 
l'année, de l'ensemble des biens, droits et valeurs imposables appartenant à l'un et l'autre concubins et aux 
enfants mineurs mentionnés au premier alinéa. 

- Article 885 F     

Les primes versées au titre des contrats d'assurance en cas de décès visés à l'article 757 B sont ajoutées au 
patrimoine de celui qui les a versées. 

- Article 885 G     
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Les biens ou droits grevés d'un usufruit, d'un droit d'habitation ou d'un droit d'usage accordé à titre 
personnel sont compris dans le patrimoine de l'usufruitier ou du titulaire du droit pour leur valeur en pleine 
propriété. Toutefois, les biens grevés de l'usufruit ou du droit d'usage ou d'habitation sont compris 
respectivement dans les patrimoines de l'usufruitier ou du nu-propriétaire suivant les proportions fixées par 
l'article 762 dans les cas énumérés ci-après, et à condition, pour l'usufruit, que le droit constitué ne soit ni 
vendu, ni cédé à titre gratuit par son titulaire : 

a. Lorsque la constitution de l'usufruit résulte de l'application des articles 767, 1094 ou 1098 du code civil. 
Les biens dont la propriété est démembrée en application d'autres dispositions, et notamment de l'article 1094-
1 du code civil, ne peuvent faire l'objet de cette imposition répartie (1). 

b. Lorsque le démembrement de propriété résulte de la vente d'un bien dont le vendeur s'est réservé 
l'usufruit, le droit d'usage ou d'habitation et que l'acquéreur n'est pas l'une des personnes visées à l'article 751 ; 

c. Lorsque l'usufruit ou le droit d'usage ou d'habitation a été réservé par le donateur d'un bien ayant fait 
l'objet d'un don ou legs à l'Etat, aux départements, aux communes ou syndicats de communes et à leurs 
établissements publics, aux établissements publics nationaux à caractère administratif et aux associations 
reconnues d'utilité publique. 

(1) Cette disposition a un caractère interprétatif pour l'application de l'impôt de solidarité sur la fortune et de 
l'impôt sur les grandes fortunes. 

Section III : Biens exonérés 

- Article 885 H     

Les exonérations prévues en matière de droits de mutation par décès par l'article 793-1 et 2-3° et par l'article 
795 A ne sont pas applicables à l'impôt de solidarité sur la fortune. Il en est de même des règles d'évaluation 
propres aux droits de succession tenant au lieu de situation des immeubles et de l'absence de sanction pour 
défaut de déclaration pour le paiement de ces droits. Toutefois les dispositions du 1-3° du même article 
relatives aux parts d'intérêts détenues dans un groupement forestier sont applicables lorsque ces parts sont 
représentatives d'apports constitués par des biens mentionnés audit 3°. 

Les biens donnés à bail à long terme dans les conditions prévues aux articles L. 416-1 à L. 416-6, L. 416-8 
et L. 416-9 du code rural, qui n'entrent pas dans le champ d'application de l'article 885 P, sont exonérés 
d'impôt de solidarité sur la fortune à concurrence des trois quarts lorsque la valeur totale des biens loués quel 
que soit le nombre de baux n'excède pas 500.000 F et pour moitié au-delà de cette limite, sous réserve que la 
durée du bail soit au minimum de dix-huit ans et que les descendants du preneur ne soient pas 
contractuellement privés de la faculté de bénéficier des dispositions de l'article L. 411-35 du code rural. 

Sous les conditions prévues à l'article 793-1-4°, les parts de groupements fonciers agricoles et de 
groupements agricoles fonciers, soumis aux dispositions de la loi complémentaire à la loi d'orientation agricole 
n° 62-933 du 8 août 1962 et de la loi n° 70-1299 du 31 décembre 1970 relative aux groupements fonciers 
agricoles, qui n'entrent pas dans le champ d'application de l'article 885 Q sont, sous réserve que ces parts 
soient représentatives d'apports constitués par des immeubles ou des droits immobiliers à destination agricole 
et que les baux à long terme consentis par le groupement répondent aux conditions prévues à l'alinéa 
précédent, exonérées à concurrence des trois quarts, si la valeur totale des parts détenues n'excède pas 500.000 
F et pour moitié au-delà de cette limite. 

- Article 885 I     

Les objets d'antiquité, d'art ou de collection et les droits de la propriété littéraire et artistique ne sont pas 
compris dans les bases d'imposition à l'impôt de solidarité sur la fortune. Les droits de la propriété industrielle 
ne sont pas compris dans la base d'imposition à l'impôt de solidarité sur la fortune de leur inventeur. 

- Article 885 J     

La valeur de capitalisation des rentes viagères constituées dans le cadre d'une activité professionnelle auprès 
d'organismes institutionnels, moyennant le versement de primes périodiques et régulièrement échelonnées 
pendant une durée d'au moins quinze ans et dont l'entrée en jouissance est subordonnée à la cessation de 
l'activité professionnelle à raison de laquelle les primes ont été versées, n'entre pas dans le calcul de l'assiette 
de l'impôt. 
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- Article 885 K     

Les rentes ou indemnités perçues en réparation de dommages corporels sont exclues du patrimoine des 
personnes bénéficiaires. 

- Article 885 L     

Les personnes physiques qui n'ont pas en France leur domicile fiscal ne sont pas imposables sur leurs 
placements financiers. 

Ne sont pas considérées comme placements financiers les actions ou parts détenues par ces personnes dans 
une société ou personne morale dont l'actif est principalement constitué d'immeubles ou de droits immobiliers 
situés sur le territoire français, et ce à proportion de la valeur de ces biens par rapport à l'actif total de la 
société. 

Section IV : Biens professionnels 

- Article 885 N     

Les biens nécessaires à l'exercice, à titre principal, tant par leur propriétaire que par le conjoint de celui-ci, 
d'une profession industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale sont considérés comme des biens 
professionnels. 

- Article 885 O     

Sont également considérées comme des biens professionnels les parts de sociétés de personnes soumises à 
l'impôt sur le revenu visées aux articles 8 et 8 ter lorsque le redevable exerce dans la société son activité 
professionnelle principale. 

- Article 885 O bis     

Les parts et actions de sociétés soumises à l'impôt sur les sociétés, de plein droit ou sur option, sont 
également considérées comme des biens professionnels si leur propriétaire remplit les conditions suivantes : 

1° Etre, soit gérant nommé conformément aux statuts d'une société à responsabilité limitée ou en 
commandite par actions, soit associé en nom d'une société de personnes, soit président, directeur général, 
président du conseil de surveillance ou membre du directoire d'une société par actions. 

Les fonctions énumérées ci-dessus doivent être effectivement exercées et donner lieu à une rémunération 
normale. Celle-ci doit représenter plus de la moitié des revenus à raison desquels l'intéressé est soumis à 
l'impôt sur le revenu dans les catégories des traitements et salaires, bénéfices industriels et commerciaux, 
bénéfices agricoles, bénéfices non commerciaux, revenus des gérants et associés mentionnés à l'article 62. 

2° Posséder 25 p. 100 au moins des droits financiers et des droits de vote attachés aux titres émis par la 
société, directement ou par l'intermédiaire de son conjoint ou de leurs ascendants ou descendants ou de leurs 
frères et soeurs. Les titres détenus dans les mêmes conditions dans une société possédant une participation 
dans la société dans laquelle le redevable exerce ses fonctions sont pris en compte dans la proportion de cette 
participation ; la valeur de ces titres qui sont la propriété personnelle du redevable est exonérée à concurrence 
de la valeur réelle de l'actif brut de la société qui correspond à la participation dans la société dans laquelle le 
redevable exerce ses fonctions. Les parts ou actions détenues par une même personne dans plusieurs sociétés 
sont présumées constituer un seul bien professionnel lorsque, compte tenu de l'importance des droits détenus et 
de la nature des fonctions exercées, chaque participation, prise isolément, satisfait aux conditions prévues pour 
avoir la qualité de biens professionnels, et que les sociétés en cause ont effectivement des activités soit 
similaires, soit connexes et complémentaires. 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa du 2° du présent article, la condition de possession de 25 
p. 100 au moins du capital de la société n'est pas exigée des gérants et associés visés à l'article 62. 

Sont également considérées comme des biens professionnels les parts ou actions détenues directement par le 
gérant nommé conformément aux statuts d'une société à responsabilité limitée ou en commandite par actions, 
le président, le directeur général, le président du conseil de surveillance ou le membre du directoire d'une 
société par actions, qui remplit les conditions prévues au 1° ci-dessus, lorsque leur valeur excède 75 p. 100 de 
la valeur brute des biens imposables, y compris les parts et actions précitées. 

50 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5ED219910B3994785AC226EA4B1DBA31.tplgfr22s_1?idArticle=LEGIARTI000006310916&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=19891230
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5ED219910B3994785AC226EA4B1DBA31.tplgfr22s_1?idArticle=LEGIARTI000006310920&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=19891230
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5ED219910B3994785AC226EA4B1DBA31.tplgfr22s_1?idArticle=LEGIARTI000006310930&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=19990331
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5ED219910B3994785AC226EA4B1DBA31.tplgfr22s_1?idArticle=LEGIARTI000006310932&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=19990331
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5ED219910B3994785AC226EA4B1DBA31.tplgfr22s_1?idArticle=LEGIARTI000006305575&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=19990331


Sont également considérées comme des biens professionnels, dans la limite d'un million de francs, les parts 
ou actions acquises par un salarié lors de la constitution d'une société créée pour le rachat de tout ou partie du 
capital d'une entreprise dans les conditions mentionnées aux articles 220 quater ou 220 quater A tant que le 
salarié exerce son activité professionnelle principale dans la société rachetée et que la société créée bénéficie 
du crédit d'impôt prévu à ces articles. 

- Article 885 O ter     

Seule la fraction de la valeur des parts ou actions correspondant aux éléments du patrimoine social 
nécessaires à l'activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale de la société est considérée 
comme un bien professionnel. 

- Article 885 O quater     

Ne sont pas considérées comme des biens professionnels les parts ou actions de sociétés ayant pour activité 
principale la gestion de leur propre patrimoine mobilier ou immobilier. 

- Article 885 O quinquies     

Le redevable qui transmet les parts ou actions d'une société avec constitution d'un usufruit sur ces parts et 
actions à son profit peut retenir, pour l'application de l'article 885 G, la qualification professionnelle pour ces 
titres, à hauteur de la quotité de la valeur en pleine propriété des titres ainsi démembrés correspondant à la 
nue-propriété lorsque les conditions suivantes sont remplies : 

a) Le redevable remplissait, depuis trois ans au moins, avant le démembrement, les conditions requises pour 
que les parts et actions aient le caractère de biens professionnels ; 

b) La nue-propriété est transmise à un ascendant, un descendant, un frère ou une soeur du redevable ou de 
son conjoint ; 

c) Le nu-propriétaire exerce les fonctions et satisfait les conditions définies au 1° de l'article 885 O bis ; 

d) Dans le cas de transmission de parts sociales ou d'actions d'une société à responsabilité limitée, ou d'une 
société par actions, le redevable doit, soit détenir directement ou par l'intermédiaire de son conjoint ou de leurs 
ascendants ou descendants ou de leur frère ou soeur, en usufruit ou en pleine propriété, 25 % au moins du 
capital de la société transmise, soit détenir directement des actions ou parts sociales qui représentent au moins 
75 % de la valeur brute de ses biens imposables, y compris les parts et actions précitées. 

- Article 885 P     

Les biens donnés à bail à long terme dans les conditions prévues aux articles L. 416-1 à L. 416-6, L. 416-8 
et L. 416-9 du code rural sont considérés comme des biens professionnels à condition que la durée du bail soit 
au minimum de dix-huit ans, qu'il ait été consenti par le bailleur à son conjoint, à leurs ascendants ou 
descendants, ou à leurs frères ou soeurs, et que le bien soit utilisé par le preneur dans l'exercice de sa 
profession principale. 

- Article 885 Q     

Sous les conditions prévues au 4° du 1 de l'article 793, les parts de groupements fonciers agricoles et de 
groupements agricoles fonciers soumis aux dispositions de la loi complémentaire à la loi d'orientation agricole 
n° 62-933 du 8 août 1962 et de la loi n° 70-1299 du 31 décembre 1970 relative aux groupements fonciers 
agricoles sont considérées comme des biens professionnels, sous réserve que ces parts soient représentatives 
d'apports constitués par des immeubles ou des droits immobiliers à destination agricole, que les baux à long 
terme consentis par le groupement répondent aux conditions prévues à l'article 885 P, qu'ils aient été consentis 
au détenteur de parts, à son conjoint, à leurs ascendants ou descendants, ou à leurs frères ou soeurs, et que le 
bien loué soit utilisé par le preneur dans l'exercice de sa profession principale. 

- Article 885 R     

Sont considérés comme des biens professionnels au titre de l'impôt de solidarité sur la fortune les locaux 
d'habitation loués meublés ou destinés à être loués meublés par des personnes louant directement ou 
indirectement ces locaux, qui, inscrites au registre du commerce et des sociétés en qualité de loueurs 
professionnels, réalisent plus de 150 000 F de recettes annuelles et retirent de cette activité plus de 50 % des 
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revenus à raison desquels le foyer fiscal auquel elles appartiennent est soumis à l'impôt sur le revenu dans les 
catégories des traitements et salaires, bénéfices industriels et commerciaux, bénéfices agricoles, bénéfices non 
commerciaux, revenus des gérants et associés mentionnés à l'article 62. 
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Section V : Évaluation des biens 

- Article 885 S     

La valeur des biens est déterminée suivant les règles en vigueur en matière de droits de mutation par décès. 

Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de l'article 761, un abattement de 20 % est effectué sur 
la valeur vénale réelle de l'immeuble lorsque celui-ci est occupé à titre de résidence principale par son 
propriétaire. En cas d'imposition commune, un seul immeuble est susceptible de bénéficier de l'abattement 
précité. 

- Article 885 T bis     

Les valeurs mobilières cotées sur un marché sont évaluées selon le dernier cours connu ou selon la moyenne 
des trente derniers cours qui précèdent la date d'imposition. 

Section VI : Calcul de l'impôt 

- Article 885 U     

Le tarif de l'impôt est fixé à : 

Fraction de la valeur nette taxable du patrimoine : 

N'excédant pas 4.130.000 F , Tarif applicable (en % ) 0. Fraction de la valeur nette taxable du patrimoine : 

Comprise entre 4.130.000 F et 6.710.000 F, tarif applicable : 0,5. Fraction de la valeur nette taxable du 
patrimoine : 

Comprise entre 6.710.000 F et 13.320.000 F, tarif applicable : 0,7. Comprise entre 13.320.000 F et 
20.660.000 F, tarif applicable : 0,9. Fraction de la valeur nette taxable du patrimoine : 

Comprise entre 20.660.000 F et 40.000.000 F, tarif applicable : 1,2. Fraction de la valeur nette taxable du 
patrimoine : 

Supérieure à 40.000.000 F : 1,5. 

- Article 885 V     

Le montant de l'impôt de solidarité sur la fortune calculé dans les conditions prévues à l'article 885 U est 
réduit d'un montant de 1 000 F par personne à charge au sens des articles 196 et 196 A bis. 

Section VII : Obligations des redevables 

- Article 885 V bis     

L'impôt de solidarité sur la fortune du redevable ayant son domicile fiscal en France est réduit de la 
différence entre, d'une part, le total de cet impôt et des impôts dus en France et à l'étranger au titre des revenus 
et produits de l'année précédente, calculés avant imputation de l'avoir fiscal, des crédits d'impôt et des retenues 
non libératoires, et, d'autre part, 70 p. 100 du total des revenus nets de frais professionnels soumis en France et 
à l'étranger à l'impôt sur le revenu au titre de l'année précédente et des produits soumis à un prélèvement 
libératoire de cet impôt. 

Pour l'application du premier alinéa, lorsque l'impôt sur le revenu a frappé des revenus de personnes dont 
les biens n'entrent pas dans l'assiette de l'impôt de solidarité sur la fortune du redevable, il est réduit suivant le 
pourcentage du revenu de ces personnes par rapport au revenu total. 

- Article 885 W     

I. Les redevables doivent souscrire au plus tard le 15 juin de chaque année une déclaration de leur fortune 
déposée à la recette des impôts de leur domicile au 1er janvier et accompagnée du paiement de l'impôt 

II. Les époux doivent conjointement signer la déclaration prévue au I. 
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III. En cas de décès du redevable, les dispositions de l'article 204 2 sont applicables. 

A. Sur les principes d’égalité devant la loi et d’égalité devant les 
charges publiques 

1.  Normes de référence 
a. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 

 

- Article 6 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou 
par leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle 
punisse. (...) 

 

- Article 13 

Pour l’entretien de la force publique, et pour les dépenses d’administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs. 

 

b. Constitution du 4 octobre 1958 
Titre V - Des rapports entre le Parlement et le Gouvernement 

- Article 34 

La loi fixe les règles concernant : 

(…)  

- l’assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures ; le régime 
d’émission de la monnaie. 
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B. Jurisprudence constitutionnelle 

1. Sur le contrôle opéré par le Conseil constitutionnel 
- Décision n° 89-261 DC du 28 juillet 1989, Loi relative aux conditions de séjour et d'entrée des 

étrangers en France   

Quant aux étrangers en situation irrégulière :  

14. Considérant qu'est également critiquée la suppression de la possibilité de refus de la carte de résident au 
motif que l'étranger est en situation irrégulière ; qu'il est soutenu que cette suppression fait perdre à l'étranger 
en situation régulière le bénéfice de sa spécificité et aboutit à permettre à une situation illégale d'être créatrice 
de droits, ce qui constituerait " la négation même de l'Etat de droit " ; qu'un raisonnement analogue est conduit 
à propos de l'abrogation des dispositions qui subordonnent la délivrance de la carte de résident à l'étranger 
dont le conjoint est de nationalité française à une condition de communauté de vie des deux époux ; qu'il y 
aurait ainsi une officialisation des mariages de complaisance ;  

15. Considérant que, si le Conseil constitutionnel a compétence pour statuer sur la constitutionnalité 
d'une loi soumise à son examen sur le fondement de l'article 61 de la Constitution, il ne lui appartient 
pas de se prononcer sur l'opportunité de dispositions législatives ; qu'en outre, l'appréciation de la 
constitutionnalité résulte de la confrontation de la loi contestée aux exigences constitutionnelles et ne dépend 
pas de la seule comparaison des dispositions de deux lois successives ;  

16. Considérant que les critiques susanalysées, qui ne reposent sur la violation d'aucun principe, non plus 
que d'aucune règle de valeur constitutionnelle, ne peuvent qu'être écartée 

 

 

- Décision n° 90-285 DC du 28 décembre 1990, Loi de finances pour 1991 

. En ce qui concerne la détermination des redevables des impositions : 

27. Considérant que l'article 132 de la loi énumère dans son paragraphe I les redevables de la contribution 
sociale sur les revenus du patrimoine ; qu'aux termes du paragraphe II du même article, "les contribuables dont 
la cotisation d'impôt sur le revenu est inférieure au montant mentionné au 1 bis de l'article 1657 du code 
général des impôts ne sont pas assujettis à la contribution" ; que, pour les sénateurs auteurs de la seconde 
saisine, ces dernières dispositions introduisent une inégalité de traitement car aucune référence à un seuil de 
non-imposition analogue n'est prévue par l'article 128 de la loi en faveur des revenus d'activité ; 

28. Considérant que les contributions concernant respectivement les revenus d'activité et les revenus de 
remplacement, les revenus du patrimoine, et les produits de placement constituent des impositions distinctes ; 
que, pour l'application du principe d'égalité devant l'impôt, la situation des personnes redevables 
s'apprécie au regard de chaque imposition prise isolément ; que, dans chaque cas, le législateur doit, pour 
se conformer au principe d'égalité, fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels ; 

 

- Décision n° 2010-28 QPC du 17 septembre 2010, Association Sportive Football Club de Metz 
[Taxe sur les salaires] 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour tous, 
soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que législateur règle de 
façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, 
pourvu que dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet 
de la loi qui l'établit ;  

4. Considérant, qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force 
publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être 
également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en vertu de l'article 34 de la 
Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte 
tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés 
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contributives ; qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur 
des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit 
cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ;  

5. Considérant que, pour l'application du principe d'égalité devant l'impôt, la situation des redevables 
s'apprécie au regard de chaque imposition prise isolément ; que, dans chaque cas, le législateur doit, 
pour se conformer au principe d'égalité devant l'impôt, fonder son appréciation sur des critères 
objectifs et rationnels ;  

6. Considérant qu'en application de l'article 231 du code général des impôts, l'assiette de la taxe sur les 
salaires est constituée par une partie des rémunérations versées par l'employeur, déterminée en appliquant à 
l'ensemble de ces rémunérations le rapport existant, au titre de la même année, entre le chiffre d'affaires qui n'a 
pas été passible de la taxe sur la valeur ajoutée et le chiffre d'affaires total ; que la règle selon laquelle la taxe 
sur les salaires ne frappe que les entreprises exonérées de taxe sur la valeur ajoutée ou non soumises à cette 
taxe sur au moins 90 % de leur chiffre d'affaires n'a pas pour effet de lui conférer le caractère d'une taxe sur le 
chiffre d'affaires ; qu'ainsi, la taxe sur les salaires et la taxe sur la valeur ajoutée, qui ne présentent pas les 
mêmes caractéristiques, constituent deux impositions distinctes ; que le montant de la taxe sur les salaires est 
calculé à partir d'un barème progressif appliqué à la masse salariale imposable ; que ces règles d'imposition 
sont les mêmes pour l'ensemble des entreprises relevant d'un même secteur d'activité ;  

7. Considérant, d'une part, que le barème de la taxe sur les salaires tient compte de la différence de situation 
entre les contribuables qui ne relèvent pas des mêmes secteurs d'activité ; que, dès lors, le législateur a pu 
assujettir de manière différente à la taxe sur les salaires des entreprises qui ne sont pas dans la même situation ;  

8. Considérant, d'autre part, que le Conseil constitutionnel n'a pas un pouvoir général d'appréciation et de 
décision de même nature que celui du Parlement ; qu'il ne saurait rechercher si les objectifs que s'est assignés 
le législateur auraient pu être atteints par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont 
pas manifestement inappropriées à l'objectif visé ; qu'en retenant la masse salariale des entreprises comme 
critère de capacité contributive, le législateur n'a commis aucune erreur manifeste d'appréciation ; que, par 
suite, le grief dirigé contre la base d'imposition de la taxe sur les salaires doit être écarté ;  

 

- Décision n° 2016-744 DC du 29 décembre 2016, Loi de finances pour 2017   

- Sur certaines dispositions de l'article 60 :  

56. L'article 60 instaure, à compter des revenus de l'année 2018 et pour ceux qui entrent dans son champ 
d'application, le prélèvement à la source de l'impôt sur le revenu. Ce prélèvement est opéré, pour les revenus 
salariaux et les revenus de remplacement, par l'employeur ou l'organisme versant. Pour les autres revenus, en 
particulier ceux correspondant à des bénéfices professionnels, ce prélèvement prend la forme du versement 
d'acomptes. Les dispositions du paragraphe I de l'article 60 déterminent les modalités de ce prélèvement. Les 
dispositions de son paragraphe II fixent les modalités de la transition entre les règles actuelles de paiement de 
l'impôt sur le revenu et le prélèvement à la source, afin que les contribuables ne paient pas, en 2018, à la fois, 
l'impôt sur le revenu dû à la fois sur les revenus de l'année 2017 et sur ceux de l'année 2018.  

57. Les députés requérants soutiennent que les dispositions de l'article 60 méconnaissent l'article 34 de la 
Constitution et l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi compte tenu de la 
complexité des différents taux de prélèvement à la source, et de l'imprécision de la notion de revenus « non 
exceptionnels ». Par ailleurs, selon eux, le fait que le prélèvement à la source sur les revenus salariaux ou de 
remplacement soit opéré par un tiers collecteur porte atteinte à la règle selon laquelle l'impôt ne peut être 
recouvré que par l'État. Ils soutiennent également qu'en prévoyant le « crédit d'impôt modernisation du 
recouvrement », le législateur a méconnu le principe d'égalité devant les charges publiques dès lors que 
certains contribuables sont en mesure d'optimiser le niveau de leurs revenus dans le but de minorer leur charge 
d'impôt en tirant parti de l'année de transition. Ce principe serait également méconnu par l'absence de 
compensation accordée aux tiers collecteurs pour les charges résultant de cette mission.  

. En ce qui concerne les griefs tirés de la méconnaissance de l'objectif de valeur constitutionnelle 
d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi et de l'article 34 de la Constitution :  

58. En premier lieu, les articles 204 H, 204 I, 204 J et 204 M du code général des impôts, créés par le A du 
paragraphe I de l'article 60, sont relatifs au taux du prélèvement à la source. L'article 204 H prévoit un taux de 
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droit commun, qui correspond au taux applicable à l'ensemble des revenus du foyer, et un taux par défaut, qui 
correspond au taux applicable au seul revenu faisant l'objet du prélèvement. Les salariés souhaitant, par souci 
de confidentialité, que leur taux d'imposition ne soit pas connu de leur employeur, peuvent opter pour 
l'application du taux par défaut. L'article 204 I prévoit l'évolution du taux de prélèvement pour tenir compte 
des changements de situation dans la composition du foyer. L'article 204 J permet au contribuable de 
demander la modulation, à la baisse ou à la hausse, de son taux de prélèvement. L'article 204 M permet aux 
contribuables imposés conjointement d'opter pour un taux individualisé, qui correspond à leur propre niveau 
de revenus.  

59. Les dispositions de l'article 60, qui instituent les différents taux pour l'application du prélèvement à la 
source sur les revenus salariaux et de remplacement et les modalités de leur fixation, ne sont pas 
inintelligibles.  

60. En second lieu, le A du paragraphe II de l'article 60 prévoit un « crédit d'impôt modernisation du 
recouvrement » afin d'assurer, pour les revenus non exceptionnels, l'absence de double contribution aux 
charges publiques en 2018 au titre de l'impôt sur le revenu. Le C du même paragraphe II énumère la liste des 
revenus exceptionnels. Par conséquent, en faisant référence à la notion de revenus non exceptionnels pour 
l'application du « crédit d'impôt modernisation du recouvrement », le législateur n'a pas méconnu l'étendue de 
sa compétence ni adopté des dispositions inintelligibles.  

. En ce qui concerne le grief tiré de l'atteinte au droit au respect de la vie privée :  

61. Aux termes de l'article 2 de la Déclaration de 1789 : « Le but de toute association politique est la 
conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté 
et la résistance à l'oppression ». La liberté proclamée par cet article implique le droit au respect de la vie 
privée. Par suite, la collecte, l'enregistrement, la conservation, la consultation et la communication de données 
à caractère personnel doivent être justifiés par un motif d'intérêt général et mis en œuvre de manière adéquate 
et proportionnée à cet objectif.  

62. Le premier alinéa du 1 de l'article 1671 du code général des impôts, rétabli par le 17° du B du 
paragraphe I de l'article 60, confie le prélèvement à la source sur les revenus salariaux et de remplacement au 
débiteur de ces revenus. À cette fin, la première phrase du premier alinéa du 2 de l'article 1671 du code général 
des impôts prévoit que ce dernier applique le taux calculé et transmis par l'administration.  

63. En prévoyant, en principe, la communication par l'administration au débiteur des revenus salariaux et de 
remplacement d'un taux applicable au prélèvement, le législateur a porté une atteinte au droit au respect de la 
vie privée du contribuable. Toutefois, d'une part, cette atteinte est justifiée par l'intérêt général qui s'attache à 
la mise en place du prélèvement à la source pour éviter que les contribuables subissent un décalage d'un an 
entre la perception des revenus et le paiement de l'impôt. D'autre part, le contribuable titulaire de revenus 
salariaux ou de remplacement peut, en vertu de l'article 204 H du code général des impôts, opter pour le taux 
par défaut, lequel ne révèle pas le taux d'imposition de son foyer. Par conséquent, la première phrase du 
premier alinéa du 2 de l'article 1671 du code général des impôts ne méconnaît pas le droit au respect de la vie 
privée.  

 

- Décision n° 2016-745 DC du 26 janvier 2017, Loi relative à l'égalité et à la citoyenneté   

36. En premier lieu, il ressort des travaux préparatoires que, par les dispositions contestées, le législateur a 
entendu conforter l'objectif de mixité sociale précédemment défini et accroître la production de logements 
locatifs sociaux dans les communes qui connaissent un déséquilibre important entre l'offre et la demande de 
logements. Le Conseil constitutionnel ne dispose pas d'un pouvoir général d'appréciation et de décision 
de même nature que celui du Parlement. Il ne saurait rechercher si les objectifs que s'est assigné le 
législateur auraient pu être atteints par d'autres voies dès lors que les modalités retenues par la loi ne 
sont pas manifestement inappropriées à l'objectif visé. 

 

 

2. Sur l’impôt de solidarité sur la fortune 
- Décision n° 81-133 DC du 30 décembre 1981, Loi de finances pour 1982 
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(…) 

4. Considérant que cet article dispose que les redevables de l'impôt sur les grandes fortunes sont imposables 
sur l'ensemble des biens, droits et valeurs leur appartenant ainsi que sur les biens appartenant à leur conjoint et 
à leurs enfants mineurs lorsqu'ils ont l'administration légale des biens de ceux-ci et qu'il précise en outre que 
les concubins notoires sont imposés comme les personnes mariées ; 

5. Considérant que les auteurs de la saisine du 19 décembre 1981 estiment, en premier lieu, que ces 
dispositions sont contraires à l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen dans la mesure 
où elles comprennent dans les facultés contributives du redevable la valeur de biens qui ne lui appartiennent 
pas et dont il ne peut disposer ;  

6. Considérant qu'en vertu de l'article 13 de la Déclaration des droits la contribution commune aux charges 
de la nation "doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés" ; que, 
conformément à l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des 
principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles 
doivent être appréciées les facultés contributives des redevables ;  

7. Considérant qu'en instituant un impôt sur les grandes fortunes le législateur a entendu frapper la 
capacité contributive que confère la détention d'un ensemble de biens et qui résulte des revenus en 
espèce ou en nature procurés périodiquement par ces biens, qu'ils soient ou non soumis par ailleurs à 
l'impôt sur le revenu ; qu'en effet, en raison de son taux et de son caractère annuel, l'impôt sur les 
grandes fortunes est appelé normalement à être acquitté sur les revenus des biens imposables ; qu'il est 
de fait que le centre de disposition des revenus à partir duquel peuvent être appréciées les ressources et 
les charges du contribuable est le foyer familial ; qu'en décidant que l'unité d'imposition pour l'impôt 
sur les grandes fortunes est constituée par ce foyer, le législateur n'a fait qu'appliquer une règle adaptée 
à l'objectif recherché par lui, au demeurant traditionnelle dans le droit fiscal français, et qui n'est 
contraire à aucun principe constitutionnel et, notamment, pas à celui de l'article 13 de la Déclaration 
des droits ;  

8. Considérant que les auteurs de la même saisine soutiennent, en second lieu, que l'article 3 viole le 
principe d'égalité entre les sexes dès lors qu'il fait peser la charge de l'impôt sur les hommes mariés ou vivant 
en concubinage notoire à raison de la valeur des biens de leur épouse ou concubine ;  

9. Considérant que l'article 3 n'établit aucune discrimination au détriment de l'homme ou de la femme et se 
borne à dire que l'assiette de l'impôt est constituée par la valeur nette des biens appartenant aux personnes 
visées à l'article 2 ainsi qu'à leur conjoint et à leurs enfants mineurs ; qu'il ne saurait, dès lors, être invoqué une 
violation du principe de l'égalité entre les sexes ; 

10. Considérant que cette disposition prévoit que les biens ou droits grevés d'un usufruit, d'un droit 
d'habitation ou d'un droit d'usage accordé à titre personnel sont compris dans le patrimoine de l'usufruitier ou 
du titulaire d'un de ces droits pour leur valeur en pleine propriété ;  

11. Considérant que, selon les auteurs de la saisine du 19 décembre 1981, l'article 13 de la Déclaration des 
droits ne permet pas de comprendre dans les biens d'un redevable la valeur d'un droit, en l'espèce 
essentiellement la nue-propriété, qui ne lui appartient pas et dont il ne peut disposer ;  

12. Considérant que l'impôt sur les grandes fortunes a pour objet, ainsi qu'il vient d'être rappelé à propos de 
l'article 3 de la loi, de frapper la capacité contributive que confère la détention d'un ensemble de biens et qui 
résulte des revenus en espèce ou en nature procurés par ces biens ; qu'une telle capacité contributive se trouve 
entre les mains non du nu-propriétaire mais de ceux qui bénéficient des revenus ou avantages afférents aux 
biens dont la propriété est démembrée ; que, dans ces conditions, et compte tenu des exceptions énumérées par 
le législateur, celui-ci a pu mettre, en règle générale, à la charge de l'usufruitier ou du titulaire des droits 
d'usage ou d'habitation, l'impôt sur les grandes fortunes sans contrevenir au principe de répartition de l'impôt 
selon la faculté contributive des citoyens comme le veut l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et 
du citoyen ; 

(…) 

- Décision n° 97-393 DC du 18 décembre 1997, Loi de financement de la sécurité sociale pour 1998 
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8. Considérant que l'article 9 a pour objet de substituer aux deux prélèvements de 1 %, destinés au 
financement de la sécurité sociale, dont l'un est assis sur les produits de placement à revenu fixe soumis à 
prélèvement libératoire, et l'autre est assis tant sur ces produits que sur les revenus du patrimoine, deux 
nouveaux prélèvements au taux de 2 %, dont l'assiette est élargie par référence aux articles L. 136-6 et L. 136-
7 du code de la sécurité sociale relatifs à la contribution sociale généralisée applicable à ces revenus et 
produits ; qu'il prévoit que le produit de chacun des deux prélèvements sera affecté pour moitié à la caisse 
nationale d'allocations familiales et pour moitié à la caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs 
salariés ; que l'article 9 définit, enfin, des modalités distinctes d'entrée en vigueur du nouveau dispositif selon 
la nature des prélèvements en cause ;  

9. Considérant que, selon les députés requérants, l'article 9 introduit une discrimination injustifiée entre les 
différents revenus des valeurs mobilières, en raison de la combinaison de ses effets avec ceux d'autres 
impositions prévues par le code général des impôts, notamment son article 204 A ;  

10. Considérant que le principe d'égalité devant l'impôt doit s'apprécier au regard de chaque 
imposition prise isolément ; qu'en outre, lorsque plusieurs impositions ont pour finalité commune de 
concourir à l'équilibre financier des différentes branches de la sécurité sociale, dans le cadre de la mise en 
oeuvre du principe de solidarité nationale, la détermination de leurs redevables ne saurait aboutir à une rupture 
caractérisée de l'égalité des citoyens devant les charges publiques 

 

- Décision n° 98-405 DC du 29 décembre 1998, Loi de finances pour 1999 

SUR L'ARTICLE 15 : 

24. Considérant que cet article tend, pour l'établissement de l'impôt de solidarité sur la fortune, à 
comprendre, pour leur valeur en pleine propriété, les biens ou droits dont la propriété est démembrée, à 
compter du 1er janvier 1999, dans le patrimoine de la personne qui est l'auteur de ce démembrement, qu'elle se 
soit réservé soit l'usufruit ou le droit d'usage ou d'habitation, soit la nue-propriété ; qu'il énumère toutefois les 
cas dans lesquels les biens ou droits sont compris, respectivement, dans les patrimoines du propriétaire, auteur 
du démembrement de propriété, et du bénéficiaire de celui-ci, dans les proportions déjà fixées à l'article 762 du 
code général des impôts ;  

25. Considérant que les sénateurs requérants soutiennent qu'en imposant un bien dans le patrimoine du nu-
propriétaire, cet article méconnaît les exigences de l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen, qui imposeraient que ne puisse être assujetti à l'impôt sur la fortune que celui qui perçoit les revenus 
des biens ou droits taxables ;  

26. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen la 
contribution commune "doit être également répartie entre tous les citoyens en raison de leurs facultés." ;  

27. Considérant que l'impôt de solidarité sur la fortune a pour objet de frapper la capacité contributive 
que confère la détention d'un ensemble de biens et qui résulte des revenus en espèce ou en nature 
procurés par ces biens ; qu'en effet, en raison de son taux et de son caractère annuel, l'impôt de solidarité sur 
la fortune est appelé normalement à être acquitté sur les revenus des biens imposables ;  

28. Considérant que le législateur a méconnu la règle ainsi rappelée en prévoyant que l'impôt de solidarité 
sur la fortune pourrait, dans le cas mentionné au premier alinéa du nouvel article 885 G bis, être assis sur un 
bien dont le contribuable nu-propriétaire ne tirerait aucun revenu, alors que serait prise en compte dans le 
calcul de l'impôt la valeur en pleine propriété dudit bien ; qu'il y a lieu, dès lors, de déclarer l'article 15 
contraire à la Constitution ; 

 

- Décision n° 2003-477 DC du 31 juillet 2003, Loi pour l'initiative économique   

SUR L'ARTICLE 47 :  

11. Considérant que l'article 47 crée une exonération d'impôt de solidarité sur la fortune à concurrence de la 
moitié de la valeur des parts ou actions de certaines sociétés que leurs propriétaires s'engagent collectivement à 
conserver durant au moins six ans ; que, pour ouvrir droit à cette exonération, l'engagement collectif de 
conservation doit porter sur au moins 20 % des droits sociaux s'agissant de sociétés cotées, ou sur au moins 34 
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% des parts ou actions de sociétés non cotées ; qu'en outre, l'un des associés doit exercer des fonctions 
dirigeantes au sein de la société ;  

12. Considérant qu'il est reproché à cet article de méconnaître, en premier lieu, le principe d'égalité devant 
les charges publiques en instaurant « un avantage fiscal disproportionné par rapport à l'objectif poursuivi par le 
législateur » ; qu'en effet, selon les requérants, alors que cet objectif était « d'encourager, dans les entreprises à 
structure familiale, le maintien d'un actionnariat familial », l'article 47 ne réserve pas le bénéfice de la mesure 
à l'actionnariat familial ; qu'est critiquée, en deuxième lieu, la différence de traitement entre actionnaires qui 
résulterait de ce que l'engagement collectif de conservation doit porter sur 20 % des droits sociaux s'agissant 
des sociétés cotées, alors que les titres de ces mêmes sociétés ne sont considérés comme biens professionnels 
par l'article 885 O bis du code général des impôts qu'à partir d'un seuil de 25 % ; qu'enfin, l'exclusion des 
entreprises individuelles du bénéfice du dispositif créerait une rupture caractérisée de l'égalité entre les 
redevables de l'impôt de solidarité sur la fortune ;  

13. Considérant, en premier lieu, qu'il résulte des travaux parlementaires que le législateur a entendu 
garantir la stabilité du capital des entreprises, notamment familiales, et, partant, leur pérennité ; que l'avantage 
fiscal accordé tend à inciter les actionnaires minoritaires, qui ne bénéficient pas de l'exonération des biens 
professionnels prévue par l'article 885 O bis du code général des impôts, à conserver les parts et actions qu'ils 
détiennent ; qu'eu égard aux conditions posées quant à la stabilité du capital et à la direction de l'entreprise et à 
son montant limité à la moitié de la valeur des parts et actions, contrairement à ce que prévoit l'article 885 O 
bis pour les biens professionnels, cet avantage ne peut être regardé comme entraînant une rupture caractérisée 
du principe d'égalité devant les charges publiques ;  

14. Considérant, en deuxième lieu, qu'au regard de l'objectif d'intérêt général ainsi poursuivi, il était loisible 
au législateur de retenir un seuil de détention du capital de 20 % pour les sociétés cotées et de 34 % pour les 
sociétés non cotées, compte tenu du caractère inégalement dispersé de la détention du capital dans ces deux 
catégories de sociétés ; que, si l'article 885 O bis du code général des impôts retient, pour sa part, un seuil de 
25 %, celui-ci est commun aux sociétés cotées et non cotées ;  

15. Considérant, enfin, qu'au regard de l'objectif poursuivi, les sociétés se trouvent dans une situation 
différente des entreprises individuelles, qui ne disposent pas d'un capital ouvert aux tiers et dont les 
propriétaires sont exonérés de l'impôt de solidarité sur la fortune en vertu de l'article 885 N du code général 
des impôts ;  

16. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que doivent être rejetés les griefs dirigés contre l'article 
47 ;  

 

 

- Décision n° 2007-555 DC du 16 août 2007,  Loi en faveur du travail, de l'emploi et du pouvoir 
d'achat 

SUR L'ARTICLE 16 :  

29. Considérant que l'article 16 de la loi déférée insère dans le code général des impôts un article 885-0 V 
bis qui institue des mécanismes de réduction d'impôt de solidarité sur la fortune au titre de certains 
investissements dans les petites et moyennes entreprises ; que le I de ce nouvel article 885-0 V bis permet ainsi 
aux redevables de cet impôt d'imputer sur son montant 75 % des versements qu'ils consentent à ce type 
d'entreprises au titre de souscriptions à leur capital initial ou aux augmentations de leur capital, sans que 
l'avantage fiscal ainsi obtenu ne puisse être supérieur à 50 000 € ; que le II du même article subordonne le 
bénéfice de cet avantage à la conservation des titres reçus jusqu'au 31 décembre de la cinquième année suivant 
celle de la souscription ; que son III prévoit une autre réduction d'impôt de solidarité sur la fortune pour les 
versements effectués au bénéfice d'un fonds d'investissement de proximité dont la valeur des parts est 
constituée à hauteur de 20 % au moins de titres reçus en contrepartie de souscriptions au capital de petites et 
moyennes entreprises exerçant leur activité depuis moins de cinq ans ; que cet avantage est également 
subordonné à une conservation des parts pendant cinq ans ; que les versements servant de base à son calcul 
sont retenus dans la limite du pourcentage initial de l'actif du fonds investi dans des petites et moyennes 
entreprises ; que le droit à imputation est limité à 50 % des versements effectués et l'avantage fiscal à 10 000 € 
par an ; que le cumul des deux réductions d'impôt est possible dans la limite de 50 000 € ;  
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30. Considérant que, selon les requérants, cet article instaurerait une rupture d'égalité caractérisée entre les 
contribuables en permettant à certains d'entre eux de s'exonérer de leur impôt de solidarité sur la fortune au 
moyen d'un investissement spécifique ; qu'ils considèrent que l'objectif d'intérêt général de développement des 
petites et moyennes entreprises ne peut justifier, en l'absence de risque pour l'investisseur, une réduction 
d'impôt égale à 75 % du montant de l'investissement ; qu'ils jugent cette rupture d'égalité particulièrement 
flagrante, en l'absence de risque, lorsque le contribuable n'investit pas directement dans une entreprise mais 
dans un fonds de proximité ; qu'ils font valoir, en outre, que l'assimilation de ce dispositif à une forme d'« 
impôt choisi » pourrait permettre de ne pas tenir compte de la réduction d'impôt ainsi obtenue dans le montant 
de l'impôt de solidarité sur la fortune pris en compte pour la détermination du droit à restitution ;  

31. Considérant qu'il ressort des travaux parlementaires à l'issue desquels il a été adopté que l'article 16 a 
pour objet d'inciter à l'investissement productif dans les petites et moyennes entreprises compte tenu du rôle 
joué par ce type d'entreprises dans la création d'emplois et le développement de l'économie ; qu'au regard de 
l'objectif d'intérêt général ainsi poursuivi et compte tenu du risque affectant de tels placements, il était loisible 
au législateur de prévoir, à cet effet, une réduction de l'impôt de solidarité sur la fortune ; que, contrairement à 
ce qu'affirment les requérants, celle-ci est sans incidence sur la portée du droit à restitution, l'article 1649-0 A 
du code général des impôts disposant expressément que les impositions à prendre en compte pour sa 
détermination sont celles qui ont été « payées » ;  

32. Considérant que, s'agissant des investissements directs, le législateur a posé des conditions relatives au 
pourcentage du droit à imputation, au plafonnement du montant de l'avantage fiscal et à la durée minimale de 
conservation des titres ; qu'eu égard au taux de défaillance des petites et moyennes entreprises dans leurs 
premières années et au manque de liquidité des titres concernés, l'avantage fiscal ainsi consenti n'apparaît pas 
disproportionné par rapport à l'objectif poursuivi et n'entraîne pas une rupture caractérisée du principe d'égalité 
devant les charges publiques ;  

33. Considérant que, s'agissant des versements effectués dans des fonds d'investissement de proximité, le 
législateur a posé des conditions plus strictes, notamment en ce qui concerne le pourcentage du droit à 
imputation et le plafond de l'avantage fiscal, qui tiennent compte du moindre risque affectant ces placements 
par rapport à celui encouru en cas d'investissement direct ; que, dans ces conditions, cet avantage fiscal 
n'apparaît pas non plus disproportionné au regard de l'objectif poursuivi et ne méconnaît pas davantage l'article 
13 de la Déclaration de 1789 ;  

 

 

- Décision n° 2009-599 DC du 29 décembre 2009, Loi de finances pour 2010   

- SUR LA CONTRIBUTION CARBONE :  

77. Considérant que l'article 7 de la loi déférée institue au profit du budget de l'État une contribution 
carbone sur certains produits énergétiques mis en vente, utilisés ou destinés à être utilisés comme carburant ou 
combustible ; que l'article 9 institue un crédit d'impôt en faveur des personnes physiques afin de leur 
rétrocéder de façon forfaitaire la contribution carbone qu'elles ont acquittée ainsi que la taxe sur la valeur 
ajoutée qui lui est afférente ; que l'article 10 dispose que la consommation de fioul domestique, de fioul lourd 
et de divers autres produits énergétiques par les agriculteurs fait l'objet d'un remboursement des trois quarts de 
la contribution carbone ; 

78. Considérant, en particulier, que l'article 7 fixe, pour chacune des énergies fossiles qu'il désigne, le tarif 
de la contribution sur la base de 17 euros la tonne de dioxyde de carbone émis ; que cet article et l'article 10 
instituent toutefois des exonérations, réductions, remboursements partiels et taux spécifiques ; que sont 
totalement exonérées de contribution carbone les émissions des centrales thermiques produisant de l'électricité, 
les émissions des mille dix-huit sites industriels les plus polluants, tels que les raffineries, cimenteries, 
cokeries et verreries, les émissions des secteurs de l'industrie chimique utilisant de manière intensive de 
l'énergie, les émissions des produits destinés à un double usage, les émissions des produits énergétiques 
utilisés en autoconsommation d'électricité, les émissions du transport aérien et celles du transport public 
routier de voyageurs ; que sont taxées à taux réduit les émissions dues aux activités agricoles ou de pêche, au 
transport routier de marchandises et au transport maritime ;  

79. Considérant qu'aux termes de l'article 2 de la Charte de l'environnement : " Toute personne a le devoir 
de prendre part à la préservation et à l'amélioration de l'environnement " ; que son article 3 dispose : " Toute 
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personne doit, dans les conditions définies par la loi, prévenir les atteintes qu'elle est susceptible de porter à 
l'environnement ou, à défaut, en limiter les conséquences " ; que, selon son article 4, " toute personne doit 
contribuer à la réparation des dommages qu'elle cause à l'environnement, dans les conditions définies par la loi 
" ; que ces dispositions, comme l'ensemble des droits et devoirs définis dans la Charte de l'environnement, ont 
valeur constitutionnelle ;  

80. Considérant que, conformément à l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de 
déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, 
les règles selon lesquelles doivent être assujettis les contribuables ; que le principe d'égalité ne fait pas obstacle 
à ce que soient établies des impositions spécifiques ayant pour objet d'inciter les redevables à adopter des 
comportements conformes à des objectifs d'intérêt général, pourvu que les règles qu'il fixe à cet effet soient 
justifiées au regard desdits objectifs ;  

81. Considérant qu'il ressort des travaux parlementaires que l'objectif de la contribution carbone est de " 
mettre en place des instruments permettant de réduire significativement les émissions " de gaz à effet de serre 
afin de lutter contre le réchauffement de la planète ; que, pour atteindre cet objectif, il a été retenu l'option " 
d'instituer une taxe additionnelle sur la consommation des énergies fossiles " afin que les entreprises, les 
ménages et les administrations soient incités à réduire leurs émissions ; que c'est en fonction de l'adéquation 
des dispositions critiquées à cet objectif qu'il convient d'examiner la constitutionnalité de ces dispositions ;  

82. Considérant que des réductions de taux de contribution carbone ou des tarifications spécifiques peuvent 
être justifiées par la poursuite d'un intérêt général, tel que la sauvegarde de la compétitivité de secteurs 
économiques exposés à la concurrence internationale ; que l'exemption totale de la contribution peut être 
justifiée si les secteurs économiques dont il s'agit sont spécifiquement mis à contribution par un dispositif 
particulier ; qu'en l'espèce, si certaines des entreprises exemptées du paiement de la contribution carbone sont 
soumises au système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre dans l'Union européenne, il est 
constant que ces quotas sont actuellement attribués à titre gratuit et que le régime des quotas payants n'entrera 
en vigueur qu'en 2013 et ce, progressivement jusqu'en 2027 ; qu'en conséquence, 93 % des émissions de 
dioxyde de carbone d'origine industrielle, hors carburant, seront totalement exonérées de contribution carbone 
; que les activités assujetties à la contribution carbone représenteront moins de la moitié de la totalité des 
émissions de gaz à effet de serre ; que la contribution carbone portera essentiellement sur les carburants et les 
produits de chauffage qui ne sont que l'une des sources d'émission de dioxyde de carbone ; que, par leur 
importance, les régimes d'exemption totale institués par l'article 7 de la loi déférée sont contraires à l'objectif 
de lutte contre le réchauffement climatique et créent une rupture caractérisée de l'égalité devant les charges 
publiques ;  

83. Considérant qu'il s'ensuit que l'article 7 de la loi déférée doit être déclaré contraire à la Constitution, à 
l'exception du E de son paragraphe I qui est relatif à l'exonération temporaire, dans les départements d'outre-
mer, du prélèvement supplémentaire de la taxe générale sur les activités polluantes ; qu'il en va de même, par 
voie de conséquence et sans qu'il soit besoin d'examiner les griefs des saisines, de ses articles 9 et 10 ainsi qu'à 
l'article 2, des mots : " et la contribution carbone sur les produits énergétiques " figurant au vingt et unième 
alinéa du paragraphe I de l'article 1586 sexies du code général des impôts et des mots : " et de la contribution 
carbone sur les produits énergétiques " figurant au dix-septième alinéa de son paragraphe VI ;  

 
  
 

- Décision n° 2010-44 QPC du 29 septembre 2010, Epoux M. [Impôt de solidarité sur la fortune]  

- SUR LES ARTICLES 885 A et 855 E DU CODE GÉNÉRAL DES IMPÔTS :  

7. Considérant que, selon les requérants, en instituant une différence de traitement injustifiée entre les 
contribuables mariés et les concubins notoires d'une part et les personnes ne vivant pas en concubinage notoire 
d'autre part, les articles 885 A et 885 E méconnaîtraient le principe d'égalité devant la loi fiscale ; qu'en 
incluant dans l'assiette de l'impôt de solidarité sur la fortune des biens qui ne produiraient pas de revenus, ces 
dispositions méconnaîtraient également le principe d'égalité devant les charges publiques garanti par l'article 
13 de la Déclaration de 1789 ;  

. En ce qui concerne la détermination des personnes assujetties à l'impôt de solidarité sur la fortune :  
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8. Considérant qu'il résulte des dispositions combinées du troisième alinéa de l'article 23-2 de l'ordonnance 
du 7 novembre 1958 susvisée et du troisième alinéa de son article 23-5 que le Conseil constitutionnel ne peut 
être saisi d'une question prioritaire de constitutionnalité relative à une disposition qui a déjà été déclarée 
conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif d'une décision du Conseil constitutionnel, sauf 
changement des circonstances ;  

9. Considérant que l'assimilation, au regard de l'impôt de solidarité sur la fortune, de la situation des 
personnes vivant en concubinage notoire à celle des couples mariés résulte du second alinéa de l'article 885 E ; 
que la rédaction de ce dernier est identique à celle du deuxième alinéa de l'article 3 de la loi de finances pour 
1982 ; que, dans les considérants 4 et suivants de sa décision du 30 décembre 1981 susvisée, le Conseil 
constitutionnel a spécialement examiné cet article 3 ; que l'article 2 du dispositif de cette décision a déclaré cet 
article 3 conforme à la Constitution ; que, si la loi du 15 novembre 1999 a modifié l'article 885 A du même 
code pour soumettre les partenaires liés par un pacte civil de solidarité à une imposition commune de l'impôt 
de solidarité sur la fortune à l'instar des couples mariés et des concubins notoires, cette modification ne 
constitue pas un changement des circonstances au sens de l'article 23-5 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 
susvisée ; qu'ainsi, en l'absence de changement des circonstances depuis cette décision, en matière 
d'imposition des concubins notoires à l'impôt de solidarité sur la fortune, il n'y a pas lieu, pour le Conseil 
constitutionnel, de procéder à un nouvel examen du second alinéa de l'article 885 E ;  

. En ce qui concerne l'assiette de l'impôt de solidarité sur la fortune :  

10. Considérant que l'assiette de l'impôt de solidarité sur la fortune, dont le régime est fixé au premier alinéa 
de l'article 885 E, est composée de l'ensemble des biens, droits et valeurs imposables du foyer fiscal, qu'ils 
soient productifs ou non productifs de revenus ; que cet impôt entre dans la catégorie des « impositions de 
toutes natures » mentionnées à l'article 34 de la Constitution, dont il appartient au législateur de fixer les règles 
concernant l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement sous réserve de respecter les principes et règles 
de valeur constitutionnelle ;  

11. Considérant que l'impôt de solidarité sur la fortune ne figure pas au nombre des impositions sur le 
revenu ; qu'en instituant un impôt de solidarité sur la fortune, le législateur a entendu frapper la capacité 
contributive que confère la détention d'un ensemble de biens et de droits ; que la prise en compte de cette 
capacité contributive n'implique pas que seuls les biens productifs de revenus entrent dans l'assiette de l'impôt 
de solidarité sur la fortune ; qu'ainsi, le grief tiré de ce que l'assiette de cet impôt méconnaîtrait l'article 13 de 
la Déclaration de 1789 doit être écarté ;  

 

 
- Décision n° 2010-99 QPC du 11 février 2011,  Mme Laurence N. [Impôt de solidarité sur la 

fortune - Plafonnement] 

4. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : 
« Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; que cette 
exigence ne serait pas respectée si l'impôt revêtait un caractère confiscatoire ou faisait peser sur une catégorie 
de contribuables une charge excessive au regard de leurs facultés contributives ; qu'en vertu de l'article 34 de 
la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels 
et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées 
les facultés contributives ; qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder 
son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette 
appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ;  

5. Considérant que l'impôt de solidarité sur la fortune ne figure pas au nombre des impositions sur le 
revenu ; qu'en instituant un tel impôt, le législateur a entendu frapper la capacité contributive que 
confère la détention d'un ensemble de biens et de droits ; que la prise en compte de cette capacité 
contributive n'implique pas que seuls les biens productifs de revenus entrent dans l'assiette de l'impôt de 
solidarité sur la fortune ; qu'en limitant, par la disposition contestée, l'avantage tiré par les détenteurs des 
patrimoines les plus importants du plafonnement de cet impôt par rapport aux revenus du contribuable, le 
législateur a entendu faire obstacle à ce que ces contribuables n'aménagent leur situation en privilégiant la 
détention de biens qui ne procurent aucun revenu imposable ; qu'il a fondé son appréciation sur des critères 
objectifs et rationnels en rapport avec les facultés contributives de ces contribuables ; que cette appréciation 
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n'entraîne pas de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; que, dès lors, le grief tiré de la 
méconnaissance de l'article 13 de la Déclaration de 1789 doit être écarté ; 

 

 

- Décision n° 2011-638 DC du 28 juillet 2011, Loi de finances rectificative pour 2011   

- SUR L'ARTICLE 1er :  

15. Considérant que l'article 1er de la loi déférée, qui réforme l'impôt de solidarité sur la fortune, modifie les 
articles 885 U, 885 V et 885 W du code général des impôts ; qu'il abroge l'article 885 V bis ; qu'il modifie, par 
coordination, les articles 885 I bis, 885 I quater, 885 Z, 1723 ter-00 A et 1730 du même code et les articles L. 
23 A, L. 66, L. 180 et L. 253 du livre des procédures fiscales ; qu'en particulier, il substitue, à l'article 885 U, 
au barème constitué de sept tranches, avec des taux s'échelonnant de 0 % pour une valeur nette taxable 
n'excédant pas 800 000 euros à 1,80 % pour une valeur nette taxable supérieure à 16,79 millions d'euros, un 
barème constitué de deux tranches, avec un taux de 0,25 % applicable sur l'ensemble du patrimoine dès lors 
que sa valeur nette taxable est égale ou supérieure à 1,3 million d'euros et inférieure à 3 millions d'euros et un 
taux de 0,50 % pour une valeur nette taxable égale ou supérieure à 3 millions d'euros ; que, dans l'article 885 
U, il porte de 150 euros à 300 euros par personne à charge la somme venant en réduction du montant de 
l'impôt de solidarité sur la fortune ;  

16. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions, en tant qu'elles réduisent la progressivité et le 
produit de l'impôt de solidarité sur la fortune, portent atteinte au principe d'égalité devant les charges publiques 
garanti par l'article 13 de la Déclaration de droits de l'homme et du citoyen de 1789 ainsi qu'à l'exigence de 
bon emploi des deniers publics qui découle de ses articles 14 et 15 ; qu'ils font valoir que méconnaît également 
ces exigences le doublement de la réduction d'impôt d'un faible montant liée au nombre de personnes à charge, 
en tant qu'il n'est accordé qu'aux foyers disposant des patrimoines les plus importants ;  

17. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force 
publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être 
également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en vertu de l'article 34 de la 
Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte 
tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés 
contributives ; que le principe d'égalité ne fait pas obstacle à ce que soient établies des impositions spécifiques 
ayant pour objet d'inciter les redevables à adopter des comportements conformes à des objectifs d'intérêt 
général, pourvu que les règles que le législateur fixe à cet effet soient justifiées au regard desdits objectifs ; 
que, dans tous les cas, il ne doit pas en résulter de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques 
;  

18. Considérant que le législateur, en modifiant le barème de l'impôt de solidarité sur la fortune, a entendu 
éviter que la suppression concomitante du plafonnement prévu par l'article 885 V bis du code général des 
impôts et du droit à restitution des impositions directes en fonction du revenu prévu par les articles 1er et 1649 
0 A du même code aboutisse à faire peser sur une catégorie de contribuables une charge excessive au regard de 
leurs facultés contributives ;  

19. Considérant, d'une part, que le Conseil constitutionnel n'a pas un pouvoir général d'appréciation et de 
décision de même nature que celui du Parlement ; qu'il ne saurait rechercher si les objectifs que s'est assignés 
le législateur auraient pu être atteints par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont 
pas manifestement inappropriées à l'objectif visé ; qu'en réduisant le nombre de tranches et en abaissant les 
taux de l'impôt de solidarité sur la fortune, le législateur n'a commis aucune erreur manifeste d'appréciation ; 
qu'en allégeant ainsi la charge pesant globalement sur les contribuables, il n'a pas créé de rupture caractérisée 
de l'égalité entre eux ; qu'en tout état de cause, il n'a pas supprimé toute progressivité du barème de cet impôt ;  

20. Considérant, d'autre part, qu'en doublant l'avantage fiscal lié au nombre de personnes à charge venant en 
réduction du montant de l'impôt de solidarité sur la fortune, le législateur a entendu tenir compte des charges 
familiales des redevables de cet impôt ; qu'en réservant le bénéfice de cette modification aux redevables de 
l'impôt de solidarité sur la fortune, le législateur a institué avec ceux qui n'en sont pas redevables une 
différence de traitement en rapport direct avec l'objet de la loi ;  
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21. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs tirés de la méconnaissance du principe d'égalité 
et de l'exigence de bon usage des deniers publics doivent être écartés ; que l'article 1er n'est pas contraire à la 
Constitution ;  

 

 

 

- Décision n° 2012-654 DC du 9 août 2012, Loi de finances rectificative pour 2012 (II)   

33. Considérant, en troisième lieu, que, pour ne pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant 
les charges publiques, le législateur a, depuis la création de l'impôt de solidarité sur la fortune par la loi 
du 23 décembre 1988 susvisée, inclus dans le régime de celui-ci des règles de plafonnement qui ne 
procèdent pas d'un calcul impôt par impôt et qui limitent la somme de l'impôt de solidarité sur la 
fortune et des impôts dus au titre des revenus et produits de l'année précédente à une fraction totale des 
revenus nets de l'année précédente ; que, si, dans la loi du 29 juillet 2011 susvisée, le législateur a pu 
abroger, à compter de l'année 2012, l'article 885 V bis du code général des impôts relatif au plafonnement de 
l'impôt de solidarité sur la fortune sans méconnaître la Constitution, c'est en raison de la forte baisse 
concomitante des taux de cet impôt ; que le législateur ne saurait établir un barème de l'impôt de solidarité sur 
la fortune tel que celui qui était en vigueur avant l'année 2012 sans l'assortir d'un dispositif de plafonnement ou 
produisant des effets équivalents destiné à éviter une rupture caractérisée de l'égalité devant les charges 
publiques ;  

34. Considérant, toutefois, que la loi de finances rectificative contestée met en œuvre, en cours d'année, de 
nouvelles orientations fiscales qui incluent, de manière non renouvelable, la création d'une contribution 
exceptionnelle sur la fortune exigible au titre de la seule année 2012 ; que cette contribution est établie après 
déduction de l'impôt de solidarité sur la fortune dû au titre de l'année 2012 ; qu'est déduit le montant brut de 
cet impôt sans remettre en cause les réductions imputées par le contribuable sur l'impôt de solidarité sur la 
fortune ; qu'en outre, le droit à restitution acquis en application des articles 1er et 1649-0 A du code général 
des impôts au titre des impositions afférentes aux revenus réalisés en 2010, en s'imputant sur l'impôt de 
solidarité sur la fortune dû au titre de l'année 2012 pour les contribuables redevables de cet impôt, produit ses 
effets sur la cotisation d'impôt de solidarité sur la fortune due en 2012 ; que, dans ces conditions, la rupture de 
l'égalité devant les charges publiques qui découle de l'absence de dispositif de plafonnement ou produisant des 
effets équivalents ne doit pas conduire à juger cette contribution exceptionnelle contraire à la Constitution ; 

 

- Décision n° 2012-662 DC du 29 décembre 2012, Loi de finances pour 2013  

88. Considérant que le paragraphe II de l'article 885 V bis dispose que, pour l'application du calcul du 
plafonnement, « sont également regardés comme des revenus réalisés au cours de la même année en France ou 
hors de France :  
« 1° Les intérêts des plans d'épargne-logement, pour le montant retenu au c du 2° du II de l'article L. 136-7 du 
code de la sécurité sociale ;  
« 2° La variation de la valeur de rachat des bons ou contrats de capitalisation, des placements de même nature, 
notamment des contrats d'assurance-vie, ainsi que des instruments financiers de toute nature visant à 
capitaliser des revenus, souscrits auprès d'entreprises établies en France ou hors de France, entre le 1er janvier 
et le 31 décembre de l'année précédente, nette des versements et des rachats opérés entre ces mêmes dates ;  
« 3° Les produits capitalisés dans les trusts définis à l'article 792-0 bis du présent code entre le 1er janvier et le 
31 décembre de l'année précédente ;  
« 4° Pour les porteurs de parts ou d'actions d'une société passible de l'impôt sur les sociétés, et à proportion des 
droits du redevable dans les bénéfices de la société, le bénéfice distribuable, au sens de l'article L. 232-11 du 
code de commerce, du dernier exercice clos entre le 1er janvier et le 31 décembre de l'année précédente, 
minoré du report bénéficiaire mentionné à ce même article et majoré des sommes à porter en réserve en 
application des statuts et des charges exposées au profit des porteurs. Les distributions se rapportant à des 
bénéfices pris en compte pour l'application du présent 4° ne sont pas prises en compte pour l'application du I.  
« Le présent 4° s'applique lorsque la société a été contrôlée par le redevable à un moment quelconque au cours 
des cinq dernières années. Pour l'application de cette condition, un redevable est considéré comme contrôlant 
une société :  
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« a) Lorsque la majorité des droits de vote ou des droits dans les bénéfices sociaux de la société est détenue, 
directement ou indirectement, par le redevable ou par l'intermédiaire de son conjoint ou de son concubin 
notoire ou de leurs ascendants et descendants ou de leurs frères et soeurs ;  
« b) Lorsqu'il dispose seul de la majorité des droits de vote ou des droits dans les bénéfices sociaux de cette 
société en vertu d'un accord conclu avec d'autres associés ou actionnaires ;  
« c) Ou lorsqu'il y exerce en fait le pouvoir de décision.  
« Le redevable est présumé exercer ce contrôle lorsqu'il dispose, directement ou indirectement, d'une fraction 
des droits de vote ou des droits dans les bénéfices sociaux égale ou supérieure à 33,33 % et qu'aucun autre 
associé ou actionnaire ne détient, directement ou indirectement, une fraction supérieure à la sienne.  
« Le redevable et une ou plusieurs personnes agissant de concert sont considérés comme contrôlant 
conjointement une société lorsqu'ils déterminent en fait les décisions prises en assemblée générale ;  
« 5° Les plus-values ayant donné lieu à sursis d'imposition, au titre de l'année de l'opération ayant donné lieu 
au sursis ainsi que les gains nets placés en report d'imposition » ;  

89. Considérant que, selon les sénateurs et députés requérants, ces dispositions méconnaissent le principe 
d'égalité devant l'impôt et les charges publiques, ainsi que le droit de propriété ; qu'ils font valoir que, compte 
tenu de la faiblesse du rendement des placements à revenu fixe, de l'alignement de la fiscalité des revenus du 
capital sur celle applicable aux revenus du travail et de l'instauration d'une nouvelle tranche marginale d'impôt 
sur le revenu à 45 %, ces dispositions conduisent à une confiscation de l'intégralité des revenus du capital et 
d'une partie des revenus du travail ; qu'ils soutiennent, en outre, qu'en intégrant dans le calcul du plafonnement 
de l'impôt des revenus « latents » qui n'ont pas été réalisés et dont le contribuable ne dispose pas librement, ces 
dispositions procèdent à une appréciation erronée des facultés contributives ; que les députés requérants 
dénoncent également la suppression de la réduction d'impôt de 300 euros par personne à charge, ainsi que 
l'absence totale de prise en compte des charges familiales qui en résulte, et soutiennent que le plafonnement de 
l'impôt de solidarité sur la fortune devrait être calculé par référence aux seuls revenus du capital ;  

90. Considérant, en premier lieu, que l'impôt de solidarité sur la fortune ne figure pas au nombre des 
impositions sur le revenu ; qu'en instituant un tel impôt, le législateur a entendu frapper la capacité 
contributive que confère la détention d'un ensemble de biens et de droits ; que la prise en compte de cette 
capacité contributive n'implique ni que seuls les biens productifs de revenus entrent dans l'assiette de l'impôt 
de solidarité sur la fortune ni que cet impôt ne doive être acquitté qu'au moyen des revenus des biens 
imposables ;  

91. Considérant que, si le législateur a pu accroître le nombre de tranches et rehausser les taux de 
l'imposition pesant sur le patrimoine alors qu'il a assujetti dans le même temps les revenus du capital au 
barème de l'impôt sur le revenu et qu'il a maintenu les taux particuliers de prélèvements sociaux sur les 
revenus du capital, c'est en raison de la fixation à 1,5 % du taux marginal maximal et du maintien de 
l'exclusion totale ou partielle de nombreux biens et droits hors de l'assiette de cette imposition ; que, dans ces 
conditions, le taux de 1,5 %, applicable à la fraction de la valeur nette taxable du patrimoine supérieure à dix 
millions d'euros, prend en compte les facultés contributives des personnes qui détiennent de tels patrimoines ; 
qu'en particulier, contrairement à ce que soutiennent les députés requérants, il n'a pas pour conséquence, par 
ses effets sur le patrimoine de ces contribuables, de porter atteinte à leur droit de propriété ;  

92. Considérant, en deuxième lieu, qu'en créant l'impôt de solidarité sur la fortune, le législateur a considéré 
que la composition du foyer fiscal n'avait pas, pour la détermination de la capacité contributive de celui-ci, la 
même incidence qu'en matière d'impôt sur le revenu ; qu'il a retenu le principe d'une imposition par foyer sans 
prendre en considération un mécanisme de quotient familial ; qu'en prenant en compte les capacités 
contributives selon d'autres modalités, il n'a pas méconnu l'exigence résultant de l'article 13 de la Déclaration 
de 1789, qui n'impose pas l'existence d'un quotient familial ; que, par suite, en abrogeant l'article 885 V du 
code général des impôts, il n'a pas porté atteinte au principe d'égalité devant les charges publiques ;  

93. Considérant, en troisième lieu, qu'en rétablissant, à l'article 885 V bis du code précité, des règles de 
plafonnement qui ne procèdent pas d'un calcul impôt par impôt et qui limitent la somme de l'impôt de 
solidarité sur la fortune et des impôts dus au titre des revenus et produits de l'année précédente à une fraction 
du total des revenus de l'année précédente, le législateur a entendu éviter la rupture caractérisée de l'égalité 
devant les charges publiques qui résulterait de l'absence d'un tel plafonnement ; qu'en fixant cette fraction à 75 
%, il n'a pas méconnu les exigences constitutionnelles précitées ;  

94. Considérant que, pour le calcul du plafonnement, les dispositions du paragraphe II de l'article 885 V bis 
précitées intègrent dans le revenu du contribuable des intérêts et produits capitalisés, les bénéfices 
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distribuables de sociétés financières et les plus-values ou gains ayant fait l'objet d'un sursis ou d'un report 
d'imposition ;  

95. Considérant, toutefois, qu'en intégrant ainsi, dans le revenu du contribuable pour le calcul du 
plafonnement de l'impôt de solidarité sur la fortune et de la totalité des impôts dus au titre des revenus, des 
sommes qui ne correspondent pas à des bénéfices ou revenus que le contribuable a réalisés ou dont il a disposé 
au cours de la même année, le législateur a fondé son appréciation sur des critères qui méconnaissent 
l'exigence de prise en compte des facultés contributives ; que, par suite, les troisième à seizième alinéas du F 
du paragraphe I de l'article 13 doivent être déclarés contraires à la Constitution ; qu'il en va de même, au dix-
septième alinéa de ce F, des mots : « , y compris celles mentionnées au 5° du II, » ;  

96. Considérant que, de même, si le législateur pouvait, pour la détermination du patrimoine non 
professionnel des contribuables, prendre en compte la fraction de la valeur des parts ou actions correspondant 
aux éléments du patrimoine des sociétés qui ne sont pas nécessaires à l'activité industrielle, commerciale, 
artisanale, agricole ou libérale de la société, il ne pouvait asseoir l'impôt de solidarité sur la fortune sur ces 
éléments du patrimoine de la société à concurrence du pourcentage détenu dans cette dernière alors même qu'il 
n'est pas établi que ces biens sont, dans les faits, à la disposition de l'actionnaire ou de l'associé ; que le 
législateur a défini une assiette sans lien avec les facultés contributives ; que, par suite, le C du paragraphe I de 
l'article 13 doit également être déclaré contraire à la Constitution ;  

 

- Décision n° 2014-707 DC du 29 décembre 2014, Loi de finances pour 2015   

 

- SUR L'ARTICLE 16 :  

15. Considérant que le paragraphe I de l'article 16 modifie l'article 885 H du code général des impôts afin de 
réduire, au titre de l'impôt de solidarité sur la fortune, de 102 717 euros à 101 897 euros le plafond de 
l'exonération à concurrence des trois quarts de leur valeur, d'une part des biens ruraux donnés à bail à long 
terme ou à bail cessible, et d'autre part, des parts de groupements fonciers agricoles et de groupements 
agricoles fonciers ; que la même disposition supprime la règle de révision annuelle de ces montants dans la 
même proportion que la limite supérieure de la première tranche du barème de l'impôt sur le revenu ; que le 
paragraphe II de l'article 16 prévoit que les dispositions du paragraphe I s'appliquent à l'impôt de solidarité sur 
la fortune dû à compter de l'année 2015 ;  

16. Considérant que, selon les députés requérants, ces dispositions, qui ont pour effet de supprimer toute 
prise en compte de l'érosion monétaire pour déterminer le montant de l'exonération de ces biens ruraux de 
l'assiette de l'impôt de solidarité sur la fortune, méconnaissent la prise en compte des facultés contributives et 
portent atteinte au principe d'égalité devant les charges publiques ;  

17. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : 
« Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; que ces 
dispositions ne font pas obstacle à ce que, pour des motifs d'intérêt général, le législateur édicte, par l'octroi 
d'avantages fiscaux, des mesures d'incitation au développement d'activités économiques à condition qu'il se 
fonde sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts poursuivis et qu'il n'en résulte pas de rupture 
caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ;  

18. Considérant que l'impôt de solidarité sur la fortune ne figure pas au nombre des impositions sur le 
revenu ; qu'en instituant un tel impôt, le législateur a entendu frapper la capacité contributive que 
confère la détention d'un ensemble de biens et de droits ;  

19. Considérant que les dispositions de l'article 885 H du code général des impôts instituent des 
exonérations partielles sur la valeur de certains biens ruraux au titre de l'assujettissement à l'impôt de solidarité 
sur la fortune, afin d'inciter à l'acquisition et à la détention de ce type de biens ; que les dispositions contestées, 
qui réduisent de 820 euros la fraction de valeur de ces biens qui fait l'objet d'une exonération à hauteur de 75 
% et non de 50 % et suppriment toute indexation annuelle du plafond de la fraction exonérée à hauteur de 75 
%, ne méconnaissent pas les facultés contributives des contribuables ; que les dispositions de l'article 16 ne 
sont contraires ni à l'égalité devant les charges publiques ni à aucune autre exigence constitutionnelle et 
doivent être déclarées conformes à la Constitution ;  

67 

 



 

- Décision n° 2017-679 QPC du 15 décembre 2017, M. Jean-Philippe C. [Assujettissement du 
constituant d'un trust à l'impôt de solidarité sur la fortune]  

 

4. Selon l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Pour l'entretien de la 
force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit 
être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés ». En vertu de l'article 34 de la 
Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte 
tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés 
contributives. En particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur 
des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose. Cette appréciation ne doit cependant 
pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques.  

5. Les dispositions contestées incluent les biens ou droits placés dans un trust, ainsi que les produits qui y 
sont capitalisés, dans l'assiette de l'impôt de solidarité sur la fortune dû par le constituant du trust ou de son 
bénéficiaire réputé constituant. Ces dispositions ne s'appliquent pas, sous certaines conditions, aux trusts 
irrévocables dont les bénéficiaires exclusifs relèvent de l'article 795 du code général des impôts.  

6. En instituant l'impôt de solidarité sur la fortune, le législateur a entendu frapper la capacité contributive 
que confère la détention d'un ensemble de biens et de droits.  

7. En adoptant les dispositions contestées applicables aux biens ou droits placés dans un trust, le législateur 
a instauré, à des fins de lutte contre la fraude et l'évasion fiscales, une présomption de rattachement au 
patrimoine du constituant de ces biens, droits ou produits. Le législateur a ainsi tenu compte de la difficulté, 
inhérente aux trusts, de désigner la personne qui tire une capacité contributive de la détention de tels biens, 
droits ou produits. Ce faisant, il s'est fondé sur des critères objectifs et rationnels en fonction de l'objectif de 
valeur constitutionnelle de lutte contre la fraude et l'évasion fiscales qu'il a poursuivi.  

8. Les dispositions contestées ne sauraient toutefois, sans que soit méconnue l'exigence de prise en compte 
des capacités contributives du constituant ou du bénéficiaire réputé constituant du trust, faire obstacle à ce que 
ces derniers prouvent que les biens, droits et produits en cause ne leur confèrent aucune capacité contributive, 
résultant notamment des avantages directs ou indirects qu'ils tirent de ces biens, droits ou produits. Cette 
preuve ne saurait résulter uniquement du caractère irrévocable du trust et du pouvoir discrétionnaire de gestion 
de son administrateur.  

9. Sous la réserve énoncée au paragraphe 8, le premier alinéa de l'article 885 G ter du code général des 
impôts, qui ne méconnaît ni l'article 13 de la Déclaration de 1789, ni aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit, doit être déclaré conforme à la Constitution.  
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V. Articles 33, 34 et 36 - Taxation de « biens somptuaires » 

A. Sur les principes d’égalité devant la loi et d’égalité devant les 
charges publiques 

1. Normes de référence 
a. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 

 
- Article 6 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou 
par leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle 
punisse. (...) 

 
- Article 13 

Pour l’entretien de la force publique, et pour les dépenses d’administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs. 

 

b. Constitution du 4 octobre 1958 
- Article 34 

La loi fixe les règles concernant : 

(…)  

- l’assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures ; le régime d’émission 
de la monnaie. 

 

- Décision n° 2014-456 QPC du 6 mars 2015, Société Nextradio TV [Contribution exceptionnelle 
sur l'impôt sur les sociétés - Seuil d'assujettissement]   

7. Considérant, en premier lieu, qu'en prévoyant que sont assujettis à la contribution exceptionnelle sur 
l'impôt sur les sociétés les redevables de l'impôt sur les sociétés réalisant un chiffre d'affaires supérieur à 250 
millions d'euros, le législateur a entendu imposer spécialement les grandes entreprises ; qu'il a fixé des 
conditions d'assujettissement spécifiques pour les sociétés membres de groupes fiscalement intégrés au sens de 
l'article 223 A du code général des impôts ; qu'en précisant en ce cas, d'une part, que la contribution est due 
par la société mère et, d'autre part, que le chiffre d'affaires de la société mère s'entend de la somme des chiffres 
d'affaires de chacune des sociétés membres de ce groupe, le législateur a entendu tenir compte de ce que la 
société mère est seule redevable de l'impôt sur les sociétés dû par l'ensemble des sociétés du groupe ;  

8. Considérant que le Conseil constitutionnel n'a pas un pouvoir général d'appréciation et de décision de 
même nature que celui du Parlement ; qu'il ne saurait rechercher si les objectifs que s'est assignés le législateur 
auraient pu être atteints par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont pas 
manifestement inappropriées à l'objectif visé ; qu'en retenant comme seuil d'assujettissement la somme des 
chiffres d'affaires de chacune des sociétés membres du groupe fiscalement intégré, le législateur s'est fondé sur 
un critère objectif et rationnel en rapport avec l'objectif poursuivi ;  

9. Considérant, en second lieu, qu'eu égard à la définition de l'assiette de la contribution exceptionnelle sur 
l'impôt sur les sociétés, les règles d'assujettissement des sociétés membres d'un groupe fiscalement intégré, 
quelle que soit la nature de l'activité de certaines des sociétés du groupe, ne font pas peser sur la société mère 
une charge excessive au regard de ses facultés contributives ; qu'elles n'entraînent pas de rupture caractérisée 
de l'égalité devant les charges publiques ;  
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VI. Article 41 - Fixation pour 2018 de la dotation globale de 
fonctionnement (DGF) et des allocations compensatrices 

d’exonérations d’impôts directs locaux (IDL) 

A. Sur la compensation des transferts de compétences aux des 
collectivités territoriales 

1. Normes de référence 
a. Constitution du 4 octobre 1958 

- Article 34 

La loi détermine les principes fondamentaux :  

- de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs ressources  

(...) 

- Article 72-2 

(...) 

Tout transfert de compétences entre l'État et les collectivités territoriales s'accompagne de l'attribution de 
ressources équivalentes à celles qui étaient consacrées à leur exercice. Toute création ou extension de 
compétences ayant pour conséquence d'augmenter les dépenses des collectivités territoriales est accompagnée 
de ressources déterminées par la loi.  

 

 

B. Jurisprudence constitutionnelle 
- Décision n° 2004-509 DC du 13 janvier 2005, Loi de programmation pour la cohésion sociale  

- SUR LES ARTICLES 1ER, 17, 24, 31 ET 44 :  

5. Considérant que l'article 1er de la loi déférée prévoit la création de " maisons de l'emploi " ; que ses 
articles 17, 24 et 31 sont relatifs au développement de l'apprentissage ; que son article 44 institue de nouveaux 
contrats de travail dénommés " contrats d'accompagnement dans l'emploi " ;  

6. Considérant que, selon les requérants, ces articles procèdent à une extension des compétences des 
collectivités territoriales entraînant des dépenses nouvelles, lesquelles ne font l'objet d'aucune compensation 
financière ; qu'ils considèrent, dès lors, que les dispositions en cause méconnaissent l'article 72-2 de la 
Constitution et ne pourront entrer en vigueur que lorsque cette compensation aura été prévue par la loi ;  

7. Considérant qu'aux termes du quatrième alinéa de l'article 72-2 de la Constitution : " Tout transfert de 
compétences entre l'Etat et les collectivités territoriales s'accompagne de l'attribution de ressources 
équivalentes à celles qui étaient consacrées à leur exercice. Toute création ou extension de compétences ayant 
pour conséquence d'augmenter les dépenses des collectivités territoriales est accompagnée de ressources 
déterminées par la loi " ;  

8. Considérant, d'une part, qu'il résulte de ces dispositions que, lorsqu'il transfère aux collectivités 
territoriales des compétences auparavant exercées par l'Etat, le législateur est tenu de leur attribuer des 
ressources correspondant aux charges constatées à la date du transfert ;  
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9. Considérant, d'autre part, que ces dispositions ne visent, en ce qui concerne les créations et extensions de 
compétences, que celles qui présentent un caractère obligatoire ; que, dans cette hypothèse, il n'est fait 
obligation au législateur que d'accompagner ces créations ou extensions de compétences de ressources dont il 
lui appartient d'apprécier le niveau, sans toutefois dénaturer le principe de libre administration des collectivités 
territoriales ;  

10. Considérant qu'il convient d'examiner les dispositions contestées au regard des principes ainsi définis ;  

11. Considérant, en premier lieu, que l'article 1er de la loi déférée, qui modifie l'article L. 311-10 du code du 
travail et y insère un article L. 311-10-1, se borne à permettre la création de " maisons de l'emploi ", dont le 
ressort ne peut excéder la région, afin, notamment, de contribuer à la coordination des actions menées dans le 
cadre du service public de l'emploi ; qu'il n'a ni pour objet ni pour effet de les rendre obligatoires et donc 
d'imposer aux collectivités territoriales de contribuer à leur création ou de participer à leur fonctionnement ; 
que l'article 44 de la loi déférée, qui donne une nouvelle rédaction à l'article L. 322-4-8-1 du code du travail, 
devenu L. 322-4-7, ne contraint pas les collectivités territoriales à recruter des personnes rencontrant des 
difficultés particulières d'accès à l'emploi par la voie de " contrats d'accompagnement dans l'emploi " ; que, 
dès lors, s'agissant de compétences dont l'exercice demeure facultatif, le grief tiré du non-respect de l'article 
72-2 de la Constitution doit être écarté ;  

12. Considérant, en deuxième lieu, que, si l'article 17 de la loi déférée, qui modifie l'article L. 115-2 du code 
du travail, affecte la compétence dévolue aux régions en matière d'apprentissage en autorisant la conclusion, 
dans certaines hypothèses, de contrats d'une durée comprise entre six mois et un an, il n'étend pas la possibilité 
de conclure un contrat d'apprentissage à une autre catégorie de personnes et ne modifie donc pas le périmètre 
de ladite compétence ; qu'il ne constitue pas une extension de compétence au sens de l'article 72-2 de la 
Constitution ; qu'il en va de même de l'article 31 de la loi déférée, qui insère dans le code général des impôts 
un article 244 quater G afin d'instituer un crédit d'impôt sur les sociétés pour inciter les entreprises à avoir 
recours à des apprentis ; qu'il s'ensuit que le grief tiré de la violation de l'article 72-2 de la Constitution doit 
être écarté ;  

13. Considérant, en troisième lieu, que l'article 24 de la loi déférée modifie l'article L. 117-3 du code du 
travail afin de prévoir une nouvelle dérogation à la limite d'âge applicable à la souscription d'un contrat 
d'apprentissage ; qu'il prévoit que pourront bénéficier d'un tel contrat les personnes âgées de plus de vingt-cinq 
ans dès lors qu'elles envisagent de créer ou de reprendre une entreprise ; qu'en ouvrant l'apprentissage à une 
nouvelle catégorie de personnes, il en modifie le périmètre et constitue, dès lors, une extension de 
compétences ; que toutefois, la loi déférée supprime certaines exonérations de la taxe d'apprentissage due par 
les entreprises et affecte les ressources supplémentaires qui en résultent au Fonds national de développement et 
de modernisation de l'apprentissage ; que ce fonds abondera, dans le cadre de contrats d'objectifs et de moyens 
conclus entre l'Etat, les régions, les chambres consulaires et les branches professionnelles, les fonds régionaux 
de l'apprentissage et de la formation professionnelle continue ; que le législateur a, dès lors, accompagné 
l'extension, au demeurant limitée, des compétences des régions mise en oeuvre par l'article 24 de la loi déférée 
de ressources nouvelles déterminées conformément à la deuxième phrase du quatrième alinéa de l'article 72-2 
de la Constitution ;  

 

- Décision n° 2011-142/145 QPC du 30 juin 2011, Départements de la Seine-Saint-Denis et autres 
[Concours de l'État au financement par les départements du RMI, du RMA et du RSA]  

 

- SUR LES NORMES CONSTITUTIONNELLES APPLICABLES :  

11. Considérant qu'aux termes du quatrième alinéa de l'article 72-2 de la Constitution : « Tout transfert de 
compétences entre l'État et les collectivités territoriales s'accompagne de l'attribution de ressources 
équivalentes à celles qui étaient consacrées à leur exercice. Toute création ou extension de compétences ayant 
pour conséquence d'augmenter les dépenses des collectivités territoriales est accompagnée de ressources 
déterminées par la loi » ;  

12. Considérant, d'une part, qu'il résulte de ces dispositions que, lorsqu'il transfère aux collectivités 
territoriales des compétences auparavant exercées par l'État, le législateur est tenu de leur attribuer des 
ressources correspondant aux charges constatées à la date du transfert ;  
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13. Considérant, d'autre part, que ces dispositions ne visent, en ce qui concerne les créations et extensions 
de compétences, que celles qui présentent un caractère obligatoire ; que, dans cette hypothèse, il n'est fait 
obligation au législateur que d'accompagner ces créations ou extensions de compétences de ressources dont il 
lui appartient d'apprécier le niveau ;  

14. Considérant, toutefois, que les règles fixées par la loi sur le fondement de ces dispositions ne sauraient 
avoir pour effet de restreindre les ressources des collectivités territoriales au point de dénaturer le principe de 
libre administration de ces collectivités, tel qu'il est défini par l'article 72 de la Constitution ;  

(...) 

- SUR LE FINANCEMENT DU REVENU DE SOLIDARITÉ ACTIVE :  

20. Considérant que l'institution du revenu de solidarité active doit être regardée, au sens du quatrième 
alinéa de l'article 72-2 de la Constitution, d'une part, comme un transfert de compétences en tant qu'il remplace 
l'allocation de revenu minimum d'insertion et l'allocation de parent isolé et, d'autre part, comme une création 
ou extension de compétences en tant qu'il remplace le revenu minimum d'activité ;  

. En ce qui concerne l'article L. 262-24 du code de l'action sociale et des familles :  

21. Considérant que l'article L. 262-24 du code de l'action sociale et des familles, dans sa rédaction issue de 
l'article 3 de la loi du 1er décembre 2008 susvisée, prévoit que les départements continuent à assumer la 
charge du financement de la part de l'allocation de revenu de solidarité active correspondant à l'ancienne 
allocation de revenu minimum d'insertion et prennent en charge la part correspondant à l'ancienne allocation 
de parent isolé ; que le supplément correspondant à la conservation d'une fraction des revenus de leur travail 
par les bénéficiaires est à la charge de l'État à travers le fonds national des solidarités actives ;  

22. Considérant que, par les mêmes motifs que ceux énoncés dans le considérant 106 de sa décision du 29 
décembre 2009 relatif à l'extension du revenu de solidarité aux jeunes actifs de moins de vingt-cinq ans, il y a 
lieu de déclarer cette disposition conforme à l'article 72-2 de la Constitution ; qu'au demeurant, cette 
disposition n'a pas pour effet de restreindre les ressources des collectivités territoriales ;  

 

- Décision n° 2013-323 QPC du 14 juin 2013, Communauté de communes Monts d'Or Azergues  
[Répartition de la DCRTP et du FNGIR des communes et établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre lors de la modification du périmètre des établissements] 

3. Considérant que, selon la communauté de communes requérante, en instaurant un mécanisme de répartition 
de la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle et du prélèvement ou du reversement 
au titre du Fonds national de garantie individuelle des ressources fondé sur le seul critère de population des 
communes membres des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre lorsque le 
périmètre de ces établissements est modifié, les dispositions contestées méconnaissent le principe de la libre 
administration des collectivités territoriales énoncé à l'article 72 de la Constitution ; que le choix d'un tel 
critère, qui serait sans rapport avec l'objectif poursuivi par le législateur de compenser les pertes de recettes de 
taxe professionnelle, porterait également atteinte à l'égalité devant les charges publiques ; qu'en maintenant ce 
critère pour les établissements publics de coopération intercommunale dont le périmètre est modifié au cours 
de l'année 2011 alors que la loi de finances rectificative pour 2011 du 28 décembre 2011 a instauré pour les 
établissements publics de coopération intercommunale dont le périmètre est modifié ultérieurement une 
répartition fondée sur d'autres critères, les dispositions contestées méconnaîtraient également à ce titre le 
principe d'égalité devant les charges publiques ;  

5. Considérant que l'article 34 de la Constitution réserve au législateur la détermination des principes 
fondamentaux de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs 
ressources ; qu'en vertu du troisième alinéa de l'article 72 de la Constitution, les collectivités territoriales « 
s'administrent librement par des conseils élus » dans les conditions prévues par la loi ;  

6. Considérant, en premier lieu, que, lorsque les établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre sont soumis au régime de la contribution économique territoriale unique, une attribution de 
compensation est versée aux communes membres de l'établissement en application du paragraphe V de l'article 
1609 nonies C du code général des impôts ; que, par suite, les règles relatives à la répartition de la dotation de 
compensation de la réforme de la taxe professionnelle et du prélèvement ou du reversement du Fonds national 
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de garantie individuelle des ressources entre des établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre dont le périmètre est modifié affectent la libre administration des communes faisant partie de 
ces établissements publics de coopération intercommunale ; 

7. Considérant que, par les dispositions contestées, le législateur a introduit un dispositif permettant de 
corriger la répartition des montants versés au titre de la dotation et des prélèvements ou reversements au titre 
du Fonds de garantie en cas d'évolution de la carte intercommunale ; qu'en prévoyant une modalité de calcul 
de cette nouvelle répartition fondée exclusivement sur la population des communes membres des 
établissements publics de coopération intercommunale, le législateur a retenu un critère qui n'a ni pour 
objet ni pour effet de restreindre les ressources de certaines communes concernées par la modification 
de périmètre des établissements publics de coopération intercommunale au point de dénaturer le 
principe de libre administration des collectivités territoriales ; que le grief tiré de la méconnaissance de la 
libre administration des collectivités territoriales doit être écarté ;  

 

 

 

C. Sur les facultés contributives 
- Décision n° 83-164 DC du 29 décembre 1983,  Loi de finances pour 1984 

 Sur l'article 19-VI-1 relatif à l'impôt sur les grandes fortunes :  

4. Considérant que l'article 19-VI-1 de la loi de finances pour 1984 exclut de l'assiette de l'impôt sur les 
grandes fortunes "les biens professionnels définis aux articles 885 N, 885 O, 885 P et 885 Q" du code général 
des impôts ; qu'en vertu de l'article 885 O du code général des impôts sont des biens professionnels, 
notamment "les parts d'une société à responsabilité limitée détenues par un gérant minoritaire si elles 
représentent 25 p 100 du capital de la société" ainsi que "les actions de sociétés lorsque leur propriétaire 
possède plus de 25 p 100 du capital de la société et y exerce effectivement des fonctions de direction, de 
gestion ou d'administration" à la condition que les propriétaires de ces parts ou actions "exercent leurs 
fonctions professionnelles dans la société à titre principal".  

5. Considérant que les députés et certains sénateurs auteurs de la saisine soutiennent que ces dispositions 
sont contraires au principe d'égalité exprimé par la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen en son 
article 6 et, plus spécialement en ce qui concerne la fiscalité, en son article 13 qui dispose que la contribution 
aux charges publiques" doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés" ; qu'en 
effet, selon eux : "la nécessaire différence de situation n'existe pas et se trouve même inversée (seuls les 
dirigeants et gérants minoritaires petits porteurs sont assujettis à l'impôt sur les grandes fortunes), ensuite et 
surtout, la règle posée est incompatible avec la finalité de toute loi de finances telle que posée par l'article 13 
de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen" ;  

6. Considérant que l'article 19 de la loi de finances pour 1984 dispose que les biens nécessaires à l'exercice 
de certaines professions par leur propriétaire sont des "biens professionnels" qui n'entrent pas dans le calcul de 
l'assiette de l'impôt sur les grandes fortunes ; qu'il considère comme "biens professionnels" les parts ou actions 
d'une société à la condition qu'elles représentent 25 p 100 au moins du capital de la société où leur propriétaire 
exerce effectivement des fonctions de gestion, d'administration ou de direction qui constituent son activité 
professionnelle principale ;  

7. Considérant qu'il appartient au législateur de décider si les biens nécessaires à l'exercice d'une profession 
doivent ou non être pris en compte pour l'assiette de l'impôt sur les grandes fortunes ;  

8. Considérant que les parts sociales ou actions, par le pouvoir qu'elles confèrent à leur propriétaire dans la 
société où il jouit de l'influence liée à une fonction de gestion de direction ou d'administration donnent à celui-
ci une maîtrise telle de son instrument de travail qu'elles peuvent être considérées comme des biens 
professionnels dès lors qu'elles représentent une part substantielle du capital lors des votes sociaux ;  

9. Considérant que la fixation au quart du capital social du seuil à partir duquel les parts ou actions ont, dans 
les conditions définies par l'article 19, la nature de biens professionnels ne procède pas d'une appréciation 
manifestement erronée ;  
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10. Considérant que pour poser les règles d'établissement de l'assiette de l'impôt sur les grandes fortunes, le 
législateur a fondé son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en cette matière ; que, dès lors, cet 
impôt est établi d'une façon régulière au regard des règles et principes de valeur constitutionnelle, et 
notamment de la prise en compte nécessaire des facultés contributives des citoyens ;  
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VII. Article 85 : Transfert à la métropole de Lyon de la 
dynamique de Cotisation sur la valeur ajoutée des 

entreprises (CVAE) perçue sur son territoire par la 
région Auvergne-Rhône-Alpes 

A. Sur l’égalité devant la loi entre collectivités territoriales 

1. Normes de référence 
a. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 

- Article 6 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou 
par leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle 
punisse. (...) 

 

- Décision n° 2016-589 QPC du 21 octobre 2016, Association des maires de Guyane et autres 
[Répartition, entre la collectivité territoriale et les communes de Guyane, de la fraction du 
produit de l'octroi de mer affectée à la dotation globale garantie]    

- Sur le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant la loi :  

13. Selon les requérantes et la partie intervenante, les dispositions contestées instituent une différence de 
traitement injustifiée entre les communes de Guyane et celles des autres territoires sur lesquels est perçu 
l'octroi de mer. Elles méconnaîtraient ainsi le principe d'égalité devant la loi.  

14. Selon l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit 
qu'elle punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 
situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et 
l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit.  

15. En application de l'article 47 de la loi du 2 juillet 2004, en Guadeloupe, en Martinique et à La Réunion, 
la dotation globale garantie est répartie uniquement entre les communes de ces collectivités. En application des 
dispositions contestées, en Guyane, cette dotation bénéficie, à hauteur de 35 % et dans la limite d'un plafond 
de 27 millions d'euros, à la collectivité territoriale de Guyane, tandis que les communes perçoivent le solde. Il 
en résulte une différence de traitement entre les communes de Guyane et les communes des autres territoires 
ultra-marins mentionnés ci-dessus.  

16. En adoptant les dispositions contestées, le législateur a entendu tenir compte de la situation particulière 
de la Guyane et des charges spécifiques auxquelles la collectivité territoriale de Guyane doit faire face en 
raison des contraintes liées à l'aménagement et au développement de ce territoire et à son contexte économique 
et social. Le législateur a ainsi établi une différence de traitement justifiée par un motif d'intérêt général et en 
rapport direct avec l'objet de la loi qui est de déterminer les modalités de répartition du produit de l'octroi de 
mer. Le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant la loi doit donc être écarté.  
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VIII. Article 126 : Réforme des aides au logement et de la 
politique des loyers dans le parc social 

A. Sur les principes d’égalité devant la loi et d’égalité devant les 
charges publiques 

1.  Normes de référence 
a. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 

- Article 6 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou 
par leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle 
punisse. (...) 

- Article 13 

Pour l’entretien de la force publique, et pour les dépenses d’administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs. 

 

b. Constitution du 4 octobre 1958 
Titre V - Des rapports entre le Parlement et le Gouvernement 

- Article 34 

La loi fixe les règles concernant : 

(…)  

- l’assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures ; le régime d’émission 
de la monnaie. 

 

2. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision n° 2009-578 DC du 18 mars 2009, Loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

. En ce qui concerne le grief tiré de la violation du principe d'égalité devant la loi :  
17. Considérant que le III de l'article L. 442-3-3 du code de la construction et de l'habitation et le III de son 
article L. 482-3, tels qu'ils résultent des articles 61 et 64 de la loi déférée, prévoient que la suppression du droit 
au maintien dans les lieux des locataires pour cause de dépassement de plus de cent pour cent du plafond de 
ressources n'est pas applicable aux locataires qui occupent un logement " acquis ou géré " par un organisme 
d'habitations à loyer modéré ou une société d'économie mixte " depuis moins de dix ans au 1er janvier 2009 ou 
depuis cette date et qui, avant son acquisition ou sa prise en gestion, ne faisait pas l'objet d'une convention 
conclue en application de l'article L. 351-2 du présent code, à condition que ces locataires soient entrés dans 
les lieux préalablement à l'entrée en vigueur de ladite convention... " ;  

18. Considérant que les requérants soutiennent que ce critère crée, entre les bénéficiaires de logements 
sociaux, une différence de traitement qui méconnaît le principe d'égalité devant la loi ;  

19. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789 : " La loi... doit être la même pour 
tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse " ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur 
règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt 
général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct 
avec l'objet de la loi qui l'établit ;  
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20. Considérant qu'en excluant certains locataires de la nouvelle procédure de résiliation du bail en fonction 
de leur situation juridique antérieure à l'acquisition ou à la prise en gestion de leur immeuble par un organisme 
d'habitation à loyer modéré ou une société d'économie mixte, le législateur a pris en compte une différence de 
situation sans rapport avec son objectif d'attribuer ces logements aux personnes les plus défavorisées ; 
qu'aucun motif d'intérêt général ne justifie cette différence de traitement ; que, dès lors, les dispositions 
précitées des III des articles L. 442-3-3 et L. 482-3 du code de la construction et de l'habitation doivent être 
déclarées contraires à la Constitution ;  

 

B. Sur le principe de la liberté contractuelle et du maintien des 
conventions légalement conclues 

1. Normes de références 
a. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

- Article 4 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de 
chaque homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres Membres de la Société la jouissance de ces 
mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi.  

- Article 16 

Toute Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée, ni la séparation des Pouvoirs 
déterminée, n'a point de Constitution.  

2. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision n° 2009-578 DC du 18 mars 2009, Loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion   

13. Considérant, d'autre part, que le législateur ne saurait porter aux contrats légalement conclus une atteinte 
qui ne soit justifiée par un motif d'intérêt général suffisant sans méconnaître les exigences résultant des articles 
4 et 16 de la Déclaration de 1789 ;  

14. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article L. 441 du code de la construction et de 
l'habitation : " L'attribution des logements locatifs sociaux participe à la mise en œuvre du droit au logement, 
afin de satisfaire les besoins des personnes de ressources modestes et des personnes défavorisées " ; que les 
contrats de location conclus à raison de l'attribution de logements locatifs sociaux, fussent-ils des contrats de 
droit privé, permettent aux bailleurs sociaux d'accomplir la mission de service public qui leur est confiée par la 
loi ; que ces logements sont attribués selon une procédure et dans des conditions réglementées ; que le 
législateur a entendu, par la disposition critiquée, favoriser la mobilité au sein du parc locatif social afin 
d'attribuer les logements aux personnes bénéficiant des ressources les plus modestes ; que, dès lors, il était 
loisible au législateur de modifier, y compris pour les conventions en cours, le cadre légal applicable à 
l'attribution de ces logements et à la résiliation des contrats correspondants ; qu'en outre, ces dispositions 
contribuent à mettre en œuvre l'objectif de valeur constitutionnelle que constitue la possibilité pour toute 
personne de disposer d'un logement décent ;  

15. Considérant, en second lieu, qu'en vertu des dispositions critiquées, les bénéficiaires occupant un 
logement social qui n'est plus adapté à leurs besoins ne perdent leur droit au maintien dans les lieux que s'ils 
ont refusé trois offres de relogement dans une zone géographique voisine et pour un loyer inférieur à celui du 
logement d'origine ; que, pour ces personnes, la loi ajoute une aide à la mobilité définie par décret ; que, 
s'agissant des locataires dont les ressources excèdent le double du plafond légal pendant au moins deux années 
consécutives, le droit au maintien dans les lieux n'est supprimé qu'à l'issue d'un délai de trois ans après 
l'expiration de ce premier délai et à la condition que, dans ce délai de trois ans, les ressources des locataires ne 
soient pas devenues inférieures aux plafonds de ressources pour l'attribution de ce logement ; que la perte du 
droit au maintien dans les lieux pour cause de sous occupation du logement ou de dépassement des plafonds de 
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ressources ne s'applique pas aux locataires présentant un handicap ou ayant à leur charge une personne 
handicapée ; qu'enfin, dans tous les cas, les locataires âgés de plus de soixante-cinq ans conservent le bénéfice 
du droit au maintien dans les lieux ; qu'ainsi, la suppression de ce droit ne prive de garanties légales aucune 
autre exigence constitutionnelle ;  

16. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs tirés de l'atteinte aux contrats en cours doivent 
être écartés ;  

- Décision n° 2011-177 QPC du 7 octobre 2011, M. Éric A. [Définition du lotissement] 

2. Considérant que, selon le requérant, ces dispositions, en permettant à un terrain d'être rétroactivement 
inclus dans un lotissement, portent atteinte au droit de propriété garanti par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ainsi qu'au principe de la liberté contractuelle qui 
découle de son article 4 ; 

3. Considérant, en premier lieu, que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les 
articles 2 et 17 de la Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit 
inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, 
l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du 
droit de propriété au sens de cet article, il résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les 
limites apportées à son exercice doivent être justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à 
l'objectif poursuivi ; 

4. Considérant, d'une part, qu'en permettant d'inclure dans un lotissement une parcelle détachée d'une 
propriété, les dispositions contestées n'ont ni pour objet ni pour effet d'entraîner la privation du droit de 
propriété ; que, dès lors, elles n'entrent pas dans le champ d'application de l'article 17 de la Déclaration de 
1789 ; 

5. Considérant, d'autre part, que les règles applicables aux lotissements tendent à assurer la maîtrise de 
l'occupation des sols ; qu'en permettant d'inclure dans un lotissement, à titre rétroactif, une parcelle qui a été 
antérieurement détachée d'une propriété, les dispositions contestées ont pour objet d'éviter que les divisions 
successives de parcelles n'échappent à ces règles ; qu'en elle-même l'inclusion d'un terrain dans un lotissement 
n'apporte pas à l'exercice du droit de propriété des limitations disproportionnées à l'objectif poursuivi ; 

6. Considérant, en second lieu, que le législateur ne saurait porter aux contrats légalement conclus une 
atteinte qui ne soit justifiée par un motif d'intérêt général suffisant sans méconnaître les exigences résultant des 
articles 4 et 16 de la Déclaration de 1789 ; qu'en elles-mêmes les dispositions contestées ne portent aucune 
atteinte aux contrats légalement conclus ; que, dès lors, le grief tiré de l'atteinte à la liberté contractuelle doit 
être écarté ; 

 

C. Sur la méconnaissance par le législateur de sa compétence 

1. Normes de référence 

- Article 34 

(...) 

La loi fixe les règles concernant : 

- l’assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures ; le régime d’émission 
de la monnaie. 

La loi détermine les principes fondamentaux : 

- du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales ; 

 

2. Jurisprudence constitutionnelle 
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- Décision n° 90-274 DC du 29 mai 1990, Loi visant à la mise en oeuvre du droit au logement 

. En ce qui concerne l'article 3 : 

10. Considérant que l'article 3 de la loi énonce, dans son premier alinéa, que le plan départemental d'action 
pour le logement des personnes défavorisées "est élaboré et mis en oeuvre par l'État et le département" et que 
sont associés tant à l'élaboration qu'à la mise en oeuvre de ce plan, les autres collectivités territoriales et leurs 
groupements ainsi que les autres personnes morales concernées ; que, selon le deuxième alinéa de l'article 3, 
lorsque le représentant de l'État et le président du conseil général ne sont pas parvenus à un accord dans un 
délai de douze mois à compter de la promulgation de la loi, "le plan départemental est arrêté par décision 
conjointe des ministres chargés des collectivités territoriales, du logement et des affaires sociales" ; qu'il est 
précisé au troisième alinéa de l'article 3 que, dans la région Ile-de-France, les plans départementaux "sont 
coordonnés par un plan régional établi dans les mêmes conditions par le représentant de l'État dans la région, 
le président du Conseil régional et les présidents des conseils généraux." ; 

11. Considérant que ces dispositions font l'objet d'une triple critique au regard du principe de libre 
administration des collectivités locales ; que l'État et le département pourront imposer aux communes des 
priorités différentes des leurs en matière de logement social ; que le Gouvernement pourra dans l'hypothèse 
visée au deuxième alinéa imposer aux collectivités locales des choix contraires aux objectifs qu'elles se sont 
fixés ; qu'en cas de désaccord entre le préfet et le président du conseil général, le texte n'exige pas 
l'intervention d'un décret en Conseil d'État, ce qui prive les collectivités locales d'une garantie ; 

12. Considérant que si, en vertu de l'article 72 de la Constitution, les collectivités territoriales 
"s'administrent librement par des conseils élus", chacune d'elles le fait "dans les conditions prévues par la loi" ; 
qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution "la loi détermine les principes fondamentaux de la libre 
administration des collectivités locales, de leurs compétences et de leurs ressources" ; 

13. Considérant que sur le fondement de ces dispositions il revient au législateur de définir les compétences 
respectives de l'État et des collectivités territoriales en ce qui concerne les actions à mener pour promouvoir le 
logement des personnes défavorisées qui répond à une exigence d'intérêt national ; qu'à cet effet, il lui est 
loisible de prévoir l'établissement, pour chaque département, d'un plan départemental et, en outre, pour la 
région Ile-de-France, d'un plan régional, dont l'élaboration et la mise en oeuvre incombent, dans le premier 
cas, à l'État et au département, et, dans le second cas, au représentant de l'État dans la région, au président du 
Conseil régional et aux présidents des conseils généraux ; qu'aucun principe non plus qu'aucune règle de 
valeur constitutionnelle ne fait obstacle, ni à ce que les communes soient simplement associées à l'élaboration 
et à la mise en oeuvre du plan ni à ce que la loi donne compétence aux ministres intéressés pour arrêter le plan 
départemental ou régional à défaut d'accord entre le représentant de l'État dans le département ou la région et 
les collectivités territoriales concernées ;    

- Décision n° 2011-171/178 QPC du 29 septembre 2011, M. Michael C. et autre [Renvoi au décret 
pour fixer certaines dispositions relatives à l'exercice de la profession d'avocat] 

- SUR LE 2° DE L'ARTICLE 53 DE LA LOI DU 31 DÉCEMBRE 1971 :  

5. Considérant que la détermination des règles de déontologie, de la procédure et des sanctions 
disciplinaires applicables à une profession ne relève ni du droit pénal ni de la procédure pénale au sens de 
l'article 34 de la Constitution ; qu'il résulte des articles 34 et 37, alinéa 1er, de la Constitution, qu'elle relève de 
la compétence réglementaire dès lors que ne sont mis en cause aucune des règles ni aucun des principes 
fondamentaux placés par la Constitution dans le domaine de la loi ;  

6. Considérant qu'il résulte de l'article 15 de la loi du 31 décembre 1971 que, pour l'exercice de leur 
profession, les avocats sont inscrits à un barreau ; que l'article 17 de la même loi prévoit que chaque barreau 
est administré par un conseil de l'ordre qui veille notamment à « l'observation des devoirs des avocats » et 
statue sur l'inscription au tableau des avocats ; qu'il résulte des articles 22 et 22-1 de la même loi que le conseil 
de discipline est composé des représentants des conseils de l'ordre du ressort de la cour d'appel et que le 
conseil de l'ordre du barreau de Paris siège comme conseil de discipline ; qu'il résulte de l'ensemble de ces 
dispositions que, le législateur a entendu, en l'espèce, que les fautes disciplinaires des avocats puissent faire 
l'objet de sanctions comprenant, le cas échéant, l'interdiction temporaire ou définitive d'exercer leur activité ; 
que, dès lors, en renvoyant au décret le soin de fixer les sanctions disciplinaires qui, par leur objet et leur 
nature, sont en rapport avec l'exercice de cette profession réglementée, le législateur n'a pas méconnu l'étendue 
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de sa compétence ; qu'ainsi, le renvoi au décret opéré par le 2° de l'article 53 de la loi du 31 décembre 1971 
susvisée ne méconnaît pas l'article 34 de la Constitution ; qu'il n'est contraire à aucun autre droit ou liberté que 
la Constitution garantit ;   

80 

 



IX. Article 142 - suppression du dispositif de prise en charge 
par l’État d’une part des majorations de rentes viagères 

A. Sur l’atteinte aux situations légalement acquises 

1. Normes de référence 
a. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

- Article 16 

Toute Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée, ni la séparation des Pouvoirs 
déterminée, n'a point de Constitution.  

 

2. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision n° 2005-530 DC du 29 décembre 2005, Loi de finances pour 2006 

- SUR L'IMPOSITION DES INTÉRÊTS DE PLANS D'ÉPARGNE- LOGEMENT : 

42. Considérant que l'article 7 de la loi de finances met fin à l'exonération fiscale des intérêts des plans 
d'épargne-logement de plus de douze ans ou, s'ils ont été ouverts avant le 1er avril 1992, de ceux dont le terme 
est échu ; qu'aux termes du II de l'article R. 315-28 du code de la construction et de l'habitation, applicable 
depuis cette date : " La durée d'un plan d'épargne-logement ne peut être supérieure à dix ans. - Toutefois cette 
disposition ne s'applique pas aux plans d'épargne-logement qui, en vertu du contrat initial ou d'avenants à ce 
contrat, conclus avant le 1er avril 1992, ont une durée supérieure à dix ans. Ces plans demeurent valables 
jusqu'à l'expiration du contrat initial ou du dernier avenant et ne peuvent faire l'objet d'aucune prorogation... " ; 

43. Considérant que, selon les requérants, la suppression de l'exonération fiscale n'est justifiée par aucun 
intérêt général suffisant ; qu'elle porte à l'économie des contrats légalement conclus une atteinte excessive ; 

44. Considérant, en premier lieu, que l'exonération fiscale prévue par le législateur pour les intérêts d'un 
plan d'épargne-logement ne constitue pas une clause contractuelle de ce plan ; que, par suite, le grief tiré d'une 
atteinte à l'économie de contrats légalement conclus manque en fait ; 

45. Considérant, en second lieu, qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de 
sa compétence, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, 
d'autres dispositions ; que, ce faisant, il ne saurait toutefois priver de garanties légales des exigences 
constitutionnelles ; qu'en particulier, il méconnaîtrait la garantie des droits proclamés par l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 s'il portait aux situations légalement acquises une atteinte qui ne soit justifiée par un motif 
d'intérêt général suffisant ; 

46. Considérant, en l'espèce, que l'article 7 ne concerne que des plans d'épargne arrivés à échéance ; qu'il n'a 
pas d'effet rétroactif ; qu'il n'affecte donc pas une situation légalement acquise dans des conditions contraires à 
la garantie des droits proclamée par l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 

 

- Décision n° 2016-741 DC du 08 décembre 2016, Loi relative à la transparence, à la lutte contre la 
corruption et à la modernisation de la vie économique 

– Sur l'article 161 : 

108. L'article 161 crée un dispositif d'encadrement des rémunérations des dirigeants de  sociétés cotées par 
le truchement de votes contraignants de l'assemblée générale des actionnaires. Le 1° de son paragraphe I crée, 
dans le code de commerce, un nouvel article L. 225-37-2 qui prévoit que l'assemblée générale des sociétés 
anonymes dotées d'un conseil d'administration approuve, chaque année, une résolution portant sur les 
principes et les critères de détermination, de répartition et d'attribution des éléments fixes, variables et 
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exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature, attribuables aux dirigeants à 
raison de leur mandat. Ce même article L. 225-37-2 requiert également l'approbation de l'assemblée générale 
pour toute modification de ces éléments de rémunération ainsi qu'à chaque renouvellement du mandat exercé 
par les personnes mentionnées ci-dessus. Le 6° du paragraphe I de l'article 161 crée, dans le code de 
commerce, un nouvel article L. 225-82-2, qui institue des règles équivalentes pour les sociétés dotées d'un 
conseil de surveillance. Le 7° du paragraphe I de l'article 161 modifie l'article L. 225–100 du code de 
commerce pour prévoir, d'une part, que, lorsque l'assemblée générale a statué sur les principes et critères 
mentionnés ci-dessus en vertu des articles L. 225-37-2 et L. 225-82-2, elle statue sur les éléments de 
rémunération et avantages de toute nature mentionnés ci-dessus attribués au titre de l'exercice antérieur pour 
les dirigeants. En outre, les éléments de rémunération variables ou exceptionnels dont le versement a été 
conditionné à l'approbation par une assemblée générale, au titre de l'exercice écoulé, ne peuvent être versés 
qu'à l'issue d'un vote favorable de l'assemblée générale. 

110. En premier lieu, d'une part, en visant, dans les articles L. 225-37-2 et L. 225-82-2, les rémunérations et 
avantages de toute nature perçus « à raison » ou « en raison » du mandat des dirigeants concernés, le 
législateur a retenu l'ensemble des rémunérations et avantages reçus par un dirigeant au titre des mandats qu'il 
détient. D'autre part, les règles de rémunération des membres du conseil de surveillance étant fixées par 
l'article L. 225-83 du code de commerce, il n'y avait pas lieu pour le législateur de déterminer les modalités 
selon lesquelles l'assemblée générale statue sur les éléments de rémunération versés aux membres du conseil 
de surveillance. Les dispositions des articles L. 225–37-2, L. 225–82-2 et les dispositions insérées dans 
l'article L. 225–100 ne méconnaissent pas l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité 
de la loi. 

111. En second lieu, il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, 
de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions. 
Ce faisant, il ne saurait toutefois priver de garanties légales des exigences constitutionnelles. En particulier, il 
ne saurait, sans motif d'intérêt général suffisant, ni porter atteinte aux situations légalement acquises ni 
remettre en cause les effets qui peuvent légitimement être attendus de telles situations. 

112. Les dispositions insérées par l'article 161 de la loi déférée dans l'article L. 225-100 du code de 
commerce, qui prévoient des règles nouvelles pour la rémunération des dirigeants ne portent atteinte à aucune 
situation qui serait légalement acquise et ne remettent pas en cause les effets qui pourraient légitimement être 
attendus de telles situations. 

 

B. Sur l’égalité devant les charges publiques 

1. Normes de référence 
a. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

- Article 6 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou 
par leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle 
punisse. (...) 

- Article 13 

Pour l’entretien de la force publique, et pour les dépenses d’administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs. 

 

a. Constitution du 4 octobre 1958 
Titre V - Des rapports entre le Parlement et le Gouvernement 

- Article 34 

La loi fixe les règles concernant : 
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(…)  

- l’assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures ; le régime 
d’émission de la monnaie. 

 

C. Jurisprudence constitutionnelle 
- Décision n° 2010-58 QPC du 18 octobre 2010, PROCOS et autres [Taxe sur les surfaces 

commerciales]  

2. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions portent atteinte aux principes d'égalité devant la loi 
et d'égalité devant les charges publiques garantis par les articles 6 et 13 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789 ;  

3. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même 
pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que 
législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons 
d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport 
direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; qu'il n'en résulte pas pour autant que le principe d'égalité oblige à 
traiter différemment des personnes se trouvant dans des situations différentes ;  

4. Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la 
force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit 
être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en particulier, pour assurer le 
respect du principe d'égalité, le législateur doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels 
en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture 
caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ;  

5. Considérant qu'en instituant une taxe sur les surfaces commerciales, le législateur a entendu favoriser un 
développement équilibré du commerce ; qu'il a, pour ce faire, choisi d'imposer les établissements 
commerciaux de détail ayant une surface significative ; qu'en adoptant les dispositions contestées, il a entendu 
soumettre à cette taxe un ensemble intégré d'établissements dont la superficie cumulée dépasse un certain seuil 
; qu'il a subordonné l'existence de cette intégration, d'une part, à la propriété de l'entreprise, à la possession de 
son capital ou à la participation substantielle à ce capital par une seule personne, sous la forme d'un contrôle 
direct ou indirect au sens des articles L. 233-3 et L. 233-4 du code de commerce et, d'autre part, à l'exploitation 
d'une même enseigne ; que les établissements indépendants qui partagent contractuellement l'exploitation 
d'une enseigne sans que leur capital soit directement ou indirectement contrôlé par une même personne se 
trouvent dans une situation différente au regard de l'objet de la loi ; que, dès lors, le législateur a pu assujettir 
de manière différente à la taxe sur les surfaces commerciales des établissements qui ne sont pas dans la même 
situation ; qu'en prévoyant cette double condition, il a fondé son appréciation sur des critères objectifs et 
rationnels ; qu'il n'en résulte pas de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; que, par 
suite, le grief tiré de l'atteinte aux principes d'égalité devant la loi et d'égalité devant les charges publiques doit 
être rejeté ;  
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X. Sur la place de certaines dispositions dans la loi de 
finances  

A. Normes de référence 

1. Constitution 4 octobre 1958 

- Article 34 

La loi fixe les règles concernant : 

(...) 

- l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures ; le régime d'émission 
de la monnaie. 

(…) 

Les lois de finances déterminent les ressources et les charges de l'État dans les conditions et sous les 
réserves prévues par une loi organique. 

- Article 42 

La discussion des projets et des propositions de loi porte, en séance, sur le texte adopté par la commission 
saisie en application de l'article 43 ou, à défaut, sur le texte dont l'assemblée a été saisie.  

Toutefois, la discussion en séance des projets de révision constitutionnelle, des projets de loi de finances et 
des projets de loi de financement de la sécurité sociale porte, en première lecture devant la première assemblée 
saisie, sur le texte présenté par le Gouvernement et, pour les autres lectures, sur le texte transmis par l'autre 
assemblée.  

La discussion en séance, en première lecture, d'un projet ou d'une proposition de loi ne peut intervenir, 
devant la première assemblée saisie, qu'à l'expiration d'un délai de six semaines après son dépôt. Elle ne peut 
intervenir, devant la seconde assemblée saisie, qu'à l'expiration d'un délai de quatre semaines à compter de sa 
transmission. (...) 

- Article 45 

Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux assemblées du Parlement en vue 
de l'adoption d'un texte identique. Sans préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout amendement est 
recevable en première lecture dès lors qu'il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou 
transmis.  

Lorsque, par suite d'un désaccord entre les deux assemblées, un projet ou une proposition de loi n'a pu être 
adopté après deux lectures par chaque assemblée ou, si le Gouvernement a décidé d'engager la procédure 
accélérée sans que les Conférences des présidents s'y soient conjointement opposées, après une seule lecture 
par chacune d'entre elles, le Premier ministre ou, pour une proposition de loi, les présidents des deux 
assemblées agissant conjointement, ont la faculté de provoquer la réunion d'une commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion.  

Le texte élaboré par la commission mixte peut être soumis par le Gouvernement pour approbation aux deux 
assemblées. Aucun amendement n'est recevable sauf accord du Gouvernement.  

Si la commission mixte ne parvient pas à l'adoption d'un texte commun ou si ce texte n'est pas adopté dans 
les conditions prévues à l'alinéa précédent, le Gouvernement peut, après une nouvelle lecture par l'Assemblée 
nationale et par le Sénat, demander à l'Assemblée nationale de statuer définitivement. En ce cas, l'Assemblée 
nationale peut reprendre soit le texte élaboré par la commission mixte, soit le dernier texte voté par elle, 
modifié le cas échéant par un ou plusieurs des amendements adoptés par le Sénat.  
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- Article 47 

Le Parlement vote les projets de loi de finances dans les conditions prévues par une loi organique. (...) 

 

2. Loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances 

TITRE III : DU CONTENU ET DE LA PRÉSENTATION DES LOIS DE FINANCES  

Chapitre II : Des dispositions des lois de finances.  
- Article 34 

Modifié par Loi n°2005-779 du 12 juillet 2005 - art. 1er 

La loi de finances de l'année comprend deux parties distinctes. 

I. - Dans la première partie, la loi de finances de l'année : 

1° Autorise, pour l'année, la perception des ressources de l'Etat et des impositions de toute nature affectées 
à des personnes morales autres que l'Etat ; 

2° Comporte les dispositions relatives aux ressources de l'Etat qui affectent l'équilibre budgétaire ; 

3° Comporte toutes dispositions relatives aux affectations de recettes au sein du budget de l'Etat ; 

4° Evalue chacun des prélèvements mentionnés à l'article 6 ; 

5° Comporte l'évaluation de chacune des recettes budgétaires ; 

6° Fixe les plafonds des dépenses du budget général et de chaque budget annexe, les plafonds des charges 
de chaque catégorie de comptes spéciaux ainsi que le plafond d'autorisation des emplois rémunérés par 
l'Etat ; 

7° Arrête les données générales de l'équilibre budgétaire, présentées dans un tableau d'équilibre ; 

8° Comporte les autorisations relatives aux emprunts et à la trésorerie de l'Etat prévues à l'article 26 et 
évalue les ressources et les charges de trésorerie qui concourent à la réalisation de l'équilibre financier, 
présentées dans un tableau de financement ; 

9° Fixe le plafond de la variation nette, appréciée en fin d'année, de la dette négociable de l'Etat d'une durée 
supérieure à un an ; 

10° Arrête les modalités selon lesquelles sont utilisés les éventuels surplus, par rapport aux évaluations de 
la loi de finances de l'année, du produit des impositions de toute nature établies au profit de l'Etat. 

II. - Dans la seconde partie, la loi de finances de l'année : 

1° Fixe, pour le budget général, par mission, le montant des autorisations d'engagement et des crédits de 
paiement ; 

2° Fixe, par ministère et par budget annexe, le plafond des autorisations d'emplois ; 

3° Fixe, par budget annexe et par compte spécial, le montant des autorisations d'engagement et des crédits de 
paiement ouverts ou des découverts autorisés ; 

4° Fixe, pour le budget général, les budgets annexes et les comptes spéciaux, par programme, le montant du 
plafond des reports prévu au 2° du II de l'article 15 ; 

5° Autorise l'octroi des garanties de l'Etat et fixe leur régime ; 

6° Autorise l'Etat à prendre en charge les dettes de tiers, à constituer tout autre engagement correspondant à 
une reconnaissance unilatérale de dette, et fixe le régime de cette prise en charge ou de cet engagement ; 

7° Peut : 

a) Comporter des dispositions relatives à l'assiette, au taux et aux modalités de recouvrement des 
impositions de toute nature qui n'affectent pas l'équilibre budgétaire ; 

b) Comporter des dispositions affectant directement les dépenses budgétaires de l'année ; 
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c) Définir les modalités de répartition des concours de l'Etat aux collectivités territoriales ; 

d) Approuver des conventions financières ; 

e) Comporter toutes dispositions relatives à l'information et au contrôle du Parlement sur la gestion des 
finances publiques ; 

f) Comporter toutes dispositions relatives à la comptabilité de l'Etat et au régime de la responsabilité 
pécuniaire des agents des services publics. 

III. - La loi de finances de l'année doit comporter les dispositions prévues aux 1°, 5°, 6°, 7° et 8° du I et aux 
1°, 2° et 3° du II. 

 

 

B. Jurisprudence constitutionnelle 
- Décision n° 2005-530 DC du 29 décembre 2005, Loi de finances pour 2006 

- SUR LA PLACE DE CERTAINES DISPOSITIONS DANS LA LOI DE FINANCES :  

101. Considérant que l'article 105 de la loi déférée, qui modifie le premier alinéa de l'article L. 1511-2 du 
code général des collectivités territoriales, tend à permettre aux conseils régionaux de déléguer à des 
établissements publics autres que " locaux " la gestion des avances qu'ils octroient à certaines entreprises ;  

102. Considérant que l'article 148, qui modifie l'article L. 822-1 du code de l'éducation, prévoit que les 
biens affectés au logement des étudiants et appartenant à un établissement public pourront être transférés aux 
communes ou aux établissements publics de coopération intercommunale qui s'engagent à les rénover ou à les 
réhabiliter, à l'instar de ceux qui appartiennent à l'Etat ;  

103. Considérant que ces dispositions ne concernent ni les ressources, ni les charges, ni la trésorerie, ni 
les emprunts, ni la dette, ni les garanties ou la comptabilité de l'Etat ; qu'elles n'ont pas trait à des 
impositions de toutes natures affectées à des personnes morales autres que l'Etat ; qu'elles n'ont pas 
pour objet de répartir des dotations aux collectivités territoriales ou d'approuver des conventions 
financières ; qu'elles ne sont pas relatives au régime de la responsabilité pécuniaire des agents des 
services publics ou à l'information et au contrôle du Parlement sur la gestion des finances publiques ; 
qu'ainsi, elles sont étrangères au domaine des lois de finances tel qu'il résulte de la loi organique du 1er 
août 2001 ; qu'il suit de là que les articles 105 et 148 de la loi déférée ont été adoptés selon une procédure 
contraire à la Constitution ;  

 
- Décision n° 2009-599 DC du 29 décembre 2009, Loi de finances pour 2010  

- SUR LA PLACE DE CERTAINES DISPOSITIONS DANS LA LOI DE FINANCES :  

108. Considérant que l'article 108 de la loi déférée précise les conditions de consultation du comité des 
finances locales et de la commission consultative d'évaluation des normes mentionnée à l'article L. 1211-4-2 
du code général des collectivités territoriales ; 

109. Considérant que l'article 116 de la loi déférée ouvre une possibilité de dévolution du patrimoine 
monumental de l'État et de ses établissements publics aux collectivités territoriales volontaires ;  

110. Considérant que l'article 145 de la loi déférée modifie les articles L. 112-2 et L. 112-3 du code 
monétaire et financier ainsi que les articles L. 145-34 et L. 145-38 du code de commerce pour réformer le 
régime d'indexation de certains loyers ; 

111. Considérant que ces dispositions ne concernent ni les ressources, ni les charges, ni la trésorerie, ni les 
emprunts, ni la dette, ni les garanties ou la comptabilité de l'État ; qu'elles n'ont pas trait à des impositions de 
toutes natures affectées à des personnes morales autres que l'État ; qu'elles n'ont pas pour objet de répartir des 
dotations aux collectivités territoriales ou d'approuver des conventions financières ; qu'elles ne sont pas 
relatives au régime de la responsabilité pécuniaire des agents des services publics ou à l'information et au 
contrôle du Parlement sur la gestion des finances publiques ; qu'ainsi, elles sont étrangères au domaine des lois 
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de finances tel qu'il résulte de la loi organique du 1er août 2001 ; qu'il suit de là que les articles 108, 116 et 145 
de la loi déférée ont été adoptés selon une procédure contraire à la Constitution ;  

112. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d'office aucune autre question 
de conformité à la Constitution,  

 

- Décision n° 2011-645 DC du 28 décembre 2011,  Loi de finances rectificative pour 2011 

- SUR LA PLACE DE L'ARTICLE 23 DANS LA LOI DÉFÉRÉE :  

2. Considérant que le paragraphe I de l'article 23 insère un nouvel article L. 225-209-2 dans le code de 
commerce et modifie les articles L. 225-209, L. 225-211, L. 225-213 et L. 225-214 du même code ; qu'il ouvre 
aux sociétés dont les actions ne sont pas cotées des possibilités nouvelles de procéder au rachat de leurs 
propres actions ; que le paragraphe II confirme l'application du 6° de l'article 112 du code général des impôts 
relatif à l'imposition des sommes perçues lors du rachat de leurs propres actions par des sociétés non cotées ;  

3. Considérant que les requérants font grief à ces dispositions de ne pas ressortir au domaine que la loi 
organique réserve aux lois de finances ;  

4. Considérant qu'en elles-mêmes, les dispositions de l'article 23 ne concernent ni les ressources, ni les 
charges, ni la trésorerie, ni les emprunts, ni la dette, ni les garanties ou la comptabilité de l'État ; qu'elles n'ont 
pas trait à des impositions de toutes natures affectées à des personnes morales autres que l'État ; qu'elles n'ont 
pas pour objet de répartir des dotations aux collectivités territoriales ou d'approuver des conventions 
financières ; qu'elles ne sont pas relatives au régime de la responsabilité pécuniaire des agents des services 
publics ou à l'information et au contrôle du Parlement sur la gestion des finances publiques ; qu'ainsi, elles 
sont étrangères au domaine des lois de finances tel qu'il résulte de la loi organique du 1er août 2001 susvisée ; 
qu'il suit de là que cet article a été adopté selon une procédure contraire à la Constitution ;  

 

 
- Décision n° 2014-707 DC du 29 décembre 2014, Loi de finances pour 2015 

- SUR LA PLACE D'AUTRES DISPOSITIONS DANS LA LOI DÉFÉRÉE :  

61. Considérant que l'article 46 modifie l'article L. 213-21-1 du code monétaire et financier ; qu'il impose 
l'inscription dans un compte-titres détenu par un intermédiaire mentionné aux 2° à 7° de l'article L. 542-1 pour 
les titres financiers émis par l'État ;  

62. Considérant que l'article 117 modifie l'article L. 5216-1 du code général des collectivités territoriales ; 
qu'il a pour objet de permettre la création d'une communauté d'agglomération lorsque le critère démographique 
de 15 000 habitants est satisfait par une « entité urbaine continue » ;  

63. Considérant que ces dispositions ne concernent ni les ressources, ni les charges, ni la trésorerie, ni les 
emprunts, ni la dette, ni les garanties ou la comptabilité de l'État ; qu'elles n'ont pas trait à des impositions de 
toutes natures affectées à des personnes morales autres que l'État ; qu'elles n'ont pas pour objet de répartir des 
dotations aux collectivités territoriales ou d'approuver des conventions financières ; qu'elles ne sont pas 
relatives au régime de la responsabilité pécuniaire des agents des services publics ou à l'information et au 
contrôle du Parlement sur la gestion des finances publiques ; qu'ainsi, elles sont étrangères au domaine des lois 
de finances tel qu'il résulte de la loi organique du 1er août 2001 susvisée ; qu'il suit de là que les articles 46 et 
117 ont été adoptés selon une procédure contraire à la Constitution ;  

64. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d'office aucune autre question 
de conformité à la Constitution 

 

- Décision n° 2016-744 DC du 29 décembre 2016, Loi de finances pour 2017   

- Sur la place d'autres dispositions dans la loi déférée :  
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98. Le premier alinéa de l'article 47 de la Constitution dispose : « Le Parlement vote les projets de loi de 
finances dans les conditions prévues par une loi organique ». La loi organique du 1er août 2001 détermine le 
contenu de la loi de finances.  

99. L'article 110 permet aux services du ministère de l'économie et des finances d'accéder au fichier 
dénommé « Système d'immatriculation des véhicules ».  

100. L'article 113 prévoit la remise au Parlement d'un rapport sur la révision de la carte des zones 
défavorisées simples.  

101. L'article 126 modifie le régime juridique des pièces de collection en métaux précieux fabriquées et 
commercialisées par la Monnaie de Paris.  

102. L'article 131 proroge un dispositif d'accès à l'emploi titulaire organisé en faveur de certains agents 
contractuels de la fonction publique.  

103. L'article 132 modifie les règles relatives au contrôle des arrêts de travail et des cumuls d'activités dans 
la fonction publique.  

104. L'article 153 modifie les modalités de calcul des ressources personnelles prises en compte pour 
l'attribution de la prestation de compensation du handicap.  

105. L'article 154 permet l'expérimentation par les collectivités territoriales et la caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie du financement de l'information et du soutien des tuteurs familiaux.  

106. Ces dispositions ne concernent ni les ressources, ni les charges, ni la trésorerie, ni les emprunts, ni la 
dette, ni les garanties ou la comptabilité de l'État. Elles n'ont pas trait à des impositions de toutes natures 
affectées à des personnes morales autres que l'État. Elles n'ont pas pour objet de répartir des dotations aux 
collectivités territoriales ou d'approuver des conventions financières. Elles ne sont pas relatives au régime de la 
responsabilité pécuniaire des agents des services publics ou à l'information et au contrôle du Parlement sur la 
gestion des finances publiques. Dès lors, elles ne trouvent pas leur place dans une loi de finances. Elles sont 
donc contraires à la Constitution.  
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